
MMIINNIISS TTEERREE  DDEE  LL’’EECCOONNOOMMIIEE  EETT  DDEESS  FFIINNAANNCCEESS

MARCHES 

PUBLICS

La célérité dans la transparence

http://www.dgcmef.gov.bf N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

Quotidien de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics
et des Engagements Financiers du Burkina



392 Avenue Ho Chi Minh
01 B.P. 6444 Ouagadougou 01

Tél. 25 32 46 12 - Fax 25 31 20 25
Site web :  www.dgcmef.gov.bf

Directeur de publication

Le Ministre délégué Chargé du Budget

Co-directeur de publication 

Le Directeur Général du Contrôle 

des Marchés Publics et 

des Engagements Financiers

Alfred THIOMBIANO 

Directeur de la rédaction

Kouané II DRABO

E-mail : kouané.drabo@finances.gov.bf

Rédacteur en chef

Abdoulaye OUATTARA

E-mail : arattaou68@gmail.com

Conception graphique 

et mise en page

Xavier TAPSOBA

W. Martial GOUBA

Salamata OUEDRAOGO/COMPAORE

Bintou ILBOUDO

Frédéric Modeste Somwaoga OUEDRAOGO

Zoenabo SAWADOGO

Boinzemwendé Chantal KABORE/YERBANGA

Wend-Lasida Mahamoudou DIARRA

Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et 
des Engagements Financiers

http://www.dgcmef.gov.bf

* Résultats de dépouillements : .. .... .... ... .... .... .... .... ... ... P. 3 à 53

- Résultats provisoires des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées ............................. P. 3 à 14

- Résultats provisoires des régions ............................ P. 15 à 53

* Avis d’Appels d’offres des ministères, institutions 

et maîtrises d’ouvrages déléguées .................. P. 54 à 63

- Marchés de fournitures et services courants ........... P. 54 à 61

- Marchés de prestations intellectuelles .................... P. 62 à 63

* Avis d’Appels d’offres des régions : . ... .... .... .... .... ... P. 64 à 107

- Marchés de fournitures et services courants .................. P. 64 

- Marchés de travaux ........................................................ P. 66

- Marchés de prestations intellectuelles ................... P. 67 à 107

Sommaire

ISSN 0796 - 5923



RESULTATS PROVISOIRES

DES MINISTERES, INSTITUTIONS ET 

MAITRISES D’OUVRAGES DELEGUEES

3
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!
!

!"#$%&!&'()&*+,&'-.-/! 0123'4!

!"#"$%&'&()&$(*++*"'&$(&%'*#,&'&$-()&(.*(/001&'*%"0#('&,"0#*.&((
&%()&$(23'4"#*2&(&%()&$(23'4"#*2&()&(.5&6'&'"&3'(

!"#$%&$%&'(($$#%)'*+,$*$(-"./$%&0%*.(.#-$/$%&$#%"11"./$#2%&$%,"%)''+$/"-.'(%/$3.'(",$%$-%&$#%!0/4.("!$%&$%
,5$6-$/.$0/%#0.7"(-%,$%80'-.-&.$(%(9:;<=%&0%*"/&.%>?%@"(7.$/%>;>A%

&'*".($#%&5")-.7.-$#%/$3/'0+$#%+"/%,'-%
1BCDEFGCDHI%HG%HJCFKLHEG%M%NBG%OP% +DHIGQGFBE%RH%IHDSFTH%MNBG%>P% -DQSQCU%MNBG%=P%

(9% ('*%)'**$/).",% (9%.10% (9/))*% /$+/$#$(-"(-%
,$3",%

"VDHLHEG%
IWFN%XWQ%NFHC% "&/$##$% ,'-#%

!" #$"%&'()*+,+-&'"./-"" 00012334%" .5&),60!4,"13!7" $,',+8"
#,#&)9&)" :" 36;;0440<3426267;" !="6"="7"

6" &),*-"',((&)/&)"(8/>-%8" 00!!40!?+" .5&),"60!;",0;0;" &),*-"
',((&)/&)" :" 37;636!0<?4377070" !="6="7"

7" (&@%&@+8*"(,/*" 0004!!44>" .5&),"60!3"#"2!34" &)89/,&A&"
(,B&).," :" 337?6060" !="6"

2" *8"A)-98"C)'-&/" 00!!0!70D" .5&),60!.,3216" +&8"9C-./-*" :" 302??200<31!3?720" !="6="7"

?" (+8"8@,@%"(,/*" 0001;646E" .5"&),60!3"."614?" F)8')#"
,.9&)*"5"

,GHIJKLM"KL"
JNMOPHK".7"
QNLR"SK"

QTJNOLK"QK"
UVMOJKLM"

31664046<3?664046" !="7"

4" A$(".)/8,)+-F)8"8+"9->8/(" 00!43433B" .5&),606!.!!406" ,.9&)*"5,/-9"
A)8./8" :" 30!31!!4<??00?63?" !"="6"

3" ',#,%&" 000?6241!C" .5&),60!2,0036" .8((&)"
$&((-W," :" 3110;?0;<30;;0?6?<34

4!1360" !="6"

1" (&@%&@+8*"-'+8/" 00!;70??/" .5:&),:0!:6066:.!6:
!243?"

&)89/,&A&"
(,B&).," :" 3034!1?6<337?6060" !"="6"

;" (&%-8+8"+&&*"$-+"(,/*" 006?16!7W" .5:&),:0!:606?:.!7:
0!!27" $-#D8"+&A&" :"

(<%"!!".D"!40"&),A,"
!!"

+KS"X"3!"00"7!"2;"
!"=6"

!0" AD(" 00!07467'" .5:&),:0!:6067:#!766;" .,$&),'",.98*"
/,%Y-9" :" 06"77"44"44" !="6"

%
%
%
%
%
%

%
"

%



Résultats provisoires

4
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!

!""#$%&'()#!'(*&+,#+%')#"#$()#!'&
!"#$%&"'&"'()*+'%,-.-/0.123452!6276289:'&;'-.2.<2-.-/'(=;)'>$'?=;)%*@;)"'&"'($;A"0B$?CD'&"'($;A"'&CE";%")'"@'&"'B=BF@$*>A'$;'()=?*@'&"'

>G3??*B"'4$@*=%$>'&G5&"%@*?*B$@*=%'H>=@'<'I-J'K'
9C?C)"%B"'&"'(;L>*B$@*=%'&"'>G$M*A'N'4,O./P'&;'#")B)"&*'--'E$%M*")'-.-/'&;'Q;=@*&*"%'&"A':$)BRCA'8;L>*BAS'

T54U4VW:W4X'N'Y;&Z"@'345D'W+")B*B"'-.-/'0'V=%M=B$@*=%'4,-.-/0..-/23452!6276289:'&;'-1'E$%M*")'-.-/'
!$@"'&G=;M")@;)"'N'-P'E$%M*")'-.-/'0'!$@"'&"'&C>*LC)$@*=%'N'1<'E$%M*")'-.-/'0'4=#L)"'&"'7=;#*AA*=%%$*)"A'N'!*+'H<.J'

!"#$%&$'$(")*+,#)*-$.-$/0)1-230456$.-$/0)1-$.57-)+-*$-#$.-$3"38#0,91$/")*$9-1$03#,:,#51$1/53,4,;)-1$.-$9<=44,3-$>0#,"+09$.<?.-+#,4,30#,"+$
@=>?A$

B")C,11,"++0,*-$
D"+#0+#$

C,+,C)C$$9)$
-+$(E(F$

D"+#0+#$
C0G,C)C$9)$
-+$(E(F$

E"**-3#,"+$
"/5*5-$-+$
/9)1$")$-+$
C",+12:09)-$
-+$(E(F$
HHEIJHKF$
0)$C,+,$

L0M0,1I*-C,1-$
D"+#0+#$
C,+,C)C$

3"**,N5$(E(F$
0/*O1$*0M0,1$

D"+#0+#$
C0G,C)C$
3"**,N5$-+$
(E(F$0/*O1$
*0M0,1$

=M1-*:0#,"+1$

[3\]U83\:YU' <-'.^/'...'
_X`U'

<O'^P.'...'
_X`U' 0' 0' <1'-a-'/..'XXV' <b'-bP'...'

XXV'
V=%?=)#"'
/c#"'

X54W893' <-'a^a'a..'
XXV'

</'ab<'1O.'
XXV' 0' 0' <-'a^a'a..'XXV' </'ab<'1O.'

XXV'

4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'
$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

WXUY]577W:W4X']U'
69UVW'!5`54W'

<1'.<.'-/.'
XXV'

<b'.-a'O1.'
XXV' 0' 0' <1'.<.'-/.'XXV' <b'.-a'O1.'

XXV'
V=%?=)#"'
1c#"'

d3\9W'7W9`5VW7' </'O/1'P..'
XXV'

<P'b11'ba.'
XXV' 0'

)$L$*A'<ae'
-'/-a'a-.'$;'#*%'
1'-<-'^aO'$;'#$+'

<-'b^-'<Pa'XXV' <b'.PP'b<^'
XXV'

V=%?=)#"'
<")'

63]!W4'
9W7XU\9U4X'

<1'.1/'...'
XXV'

<b'-O^'...'
XXV' 0' 0' <1'.1/'...'XXV' <b'-O^'...'

XXV'
V=%?=)#"'
Oc#"'

8W!60dW4!W'
7W9`5VW'\45`W97W]'

<<'/^/'...'
_X`U'

<O'.P.'...'
_X`U' 0' 0' <-'^1-'/..'XXV' </'OPP'...''

XXV'

4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'
$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

937U]5W'7W9`5VW7' <-'PP1'^/.'
XXV'

<b'.b/'/..'
XXV' 0' 0' <-'PP1'^/.'XXV' <b'.b/'/..'

XXV'
V=%?=)#"'
-c#"'

]U'8]W5U!W'7U9]' <O'<-/'...'
_X`U'

<^'-O/'...'
_X`U' 0' 0' </'/1^'/..'XXV' <a'PbP'/..'

XXV'
V=%?=)#"'
bc#"'

YUX_'0'7W9`5VW7' <1'.<.'-/.'
XXV'

</'P1.'-..'
XXV' 0' 0' <1'.<.'-/.'XXV' </'P1.'-..'

XXV'

4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'
$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

!""#$%&"!$#'((

)*+(,(-(./&#'(0'#1$2'0(3*45(46(7*6+86+(7969747(""2(:;(:*4<;(79==9*6>(>9?(@;6+(>*9?86+;A:*4<;(79==;(@;6+(
B48+5;AC96D+A:9?AE49+(F,G(HIG(,JKL(M586@>(2N!(;+(:O46(7*6+86+(78?9747(""2(:;(>;9<;(79==9*6>(B48+5;AC96D+A:9?A
6;4M(79==;(>9?(@;6+(:9?AE49+(F,H(PJJ(H,KL(M586@>(2N!(8C;@(46(:Q=89(:O;?Q@4+9*6(:;(B496<;(F,RL(S*45>(385(
@*7786:;T(

!"#$%P$'$(")*+,#)*-$.-$/0)1-230456$.-$/0)1-$.57-)+-*$-#$.-$3"38#0,91$/")*$9-1$03#,:,#51$1/53,4,;)-1$.-$9<=44,3-$>0#,"+09$.<?.-+#,4,30#,"+$
@=>?A$

B")C,11,"++0,*-1$ D"+#0+#$9)$-+$4*0+31$
E(F$

E"**-3#,"+$"/5*5-$-+$/9)1$
")$C",+12:09)-$

D"+#0+#$3"**,N5$-+$
(*0+31$
E(F$

=M1-*:0#,"+1$
2$ Q$

[3\]U83\:YU' <-'.1^'/..'_X`U'
<O'OO/'...'_X`U' ' ' :*%N<1'-O<'-/.'XXV'

:$+N</'P.b'...'XXV'
V=%?=)#"'
-c#"'

Uf'0'7W9`5VW7' <-'./.'...'_X`U'
<O'Ob.'...'_X`U' ' ' :*%N<1'-//'...'XXV'

:$+N</'P.b'...'XXV'
V=%?=)#"'
1c#"'

X54W893' <-'PaO'O..'XXV'
</'/a<'-a.'XXV' ' ' :*%N<-'PaO'O..'XXV'

:$+N</'/a<'-a.'XXV'
4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

WXUY]577W:W4X']U'
69UVW'!5`54W'

<1'<1<'a..'XXV'
</'^/a'<b.'XXV' ' ' :*%N<1'<1<'a..'XXV'

:$+N</'^/a'<b.'XXV'
V=%?=)#"'
<")'

d3\9W'7W9`5VW7' <-'P/a'...'XXV'
</'/OP'b..'XXV' ' ' :*%N<-'P/a'...'XXV'

:$+N</'/OP'b..'XXV'
4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

63]!W4'
9W7XU\9U4X'

<1'1<.'...'XXV'
</'P^-'...'XXV' ' ' :*%N<1'1<.'...'XXV'

:$+N</'P^-'...'XXV'
V=%?=)#"'
Oc#"'

937U]5W'7W9`5VW7' <-'^Ob'-/.'XXV'
</'^ba'/..'XXV' ' ' :*%N<-'^Ob'-/.'XXV'

:$+N</'-P/'/..'XXV'
4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

]U'8]W5U!W'7U9]' <O'<..'...'_X`U'
<b'P-.'...'_X`U' ' ' :*%N</'/<.'...'XXV'

:$+N<a'b<-'...'XXV'
V=%?=)#"'
/c#"'

YUX_'0'7W9`5VW7' <-'PPb'/..'XXV'
</'/P/'a..'XXV' ' ' :*%N<-'PPb'/..'XXV'

:$+N</'/P/'a..'XXV'
4=%'B=%?=)#"'
WB$)@C'(=;)'=??)"'$%=)#$>"#"%@'Y$AA"'

!""#$%&"!$#'((

)*+(G(-('"!%)$00'U'V"()!(W#!2'(X$1$V'(3*45(46(7*6+86+(7969747(""2(:;(+5;9<;(79==9*6>(@;6+(+5;6+;(;+(46(
79==;(E49+(@;6+>(F,Y(,Y,(KPPL(M586@>(2N!(;+(:O46(7*6+86+(78?9747(""2(:;(:9?AE49+(79==9*6>(@;6+(B496<;(79==;(
:;4?(@;6+(C96D+A:;4?(F,K(,,R(GGGL(8C;@(46(:Q=89(:O;?Q@4+9*6(:;(B496<;(F,RL(S*45>(385(@*7786:;(835Z>(46;(
84D7;6+8+9*6(:;(G(YRI(PHG(N2N!(""2(5;35Q>;6+86+(46(3*45@;6+8D;(:;(,[\(JH]((

'' '
!"#$%&"'&"'()*+'%,-.-/0.-23452!6276289:'&;'-.2.<2-.-/'(=;)'>G$Bg;*A*@*=%'&G"%M">=(("A'F)$?@D'&G"%B)*")A'"@'&"'B$)@=%A'&"'($(*")A'RhL)*@"'

(=;)'>"A'B=(*";)A'i'Z)$%&"'B$($B*@C'$;'()=?*@'&"'>G3??*B"'4$@*=%$>'&G5&"%@*?*B$@*=%'H>=@'<I'-JS'
T54U4VW:W4X'N'Y;&Z"@'345D'W+")B*B"'-.-/'0'9C?C)"%B"'&"'(;L>*B$@*=%'&"'>G$M*A'N'4,O./P'&;'#")B)"&*'--'E$%M*")'-.-/'&;'Q;=@*&*"%'

V=%M=B$@*=%'4,-.-/0.-23452!6276289:'&;'-.'E$%M*")'-.-/'0'!$@"'&G=;M")@;)"'N'-a'E$%M*")'-.-/'K'!$@"'&"'&C>*LC)$@*=%'N'-P'E$%M*")'-.-/'
4=#L)"'&"'7=;#*AA*=%%$*)"A'N'V*%g'H./J'

'
!"#$%&$'$F3;),1,#,"+$.-$.<-+:-9"//-1$8*04#$-#$-+3*,-*1$0)$/*"4,#$.-$9<=>?$

B")C,11,"++0,*-$ D"+#0+#$ D"+#0+#$ E"**-3#,"+$ $ D"+#0+#$ D"+#0+#$ =M1-*:0#,"+1$



5

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!

C,+,C)C$$9)$-+$
(E(F$

C0G,C)C$9)$
-+$(E(F$

"/5*5-$-+$/9)1$
")$-+$C",+12
:09)-$-+$(E(F$
HHEIJHKF$

$
L0M0,1I$
*-C,1-$

C,+,C)C$
3"**,N5$

0/*O1$*0M0,1$
(E(F$

C0G,C)C$3"**,N5$
0/*O1$*0M0,1$-+$

(E(F$

Uj'4Wd'
V_U]]W46W'

<-'.a1'-..'T'
VTU'XXV'

</'aP<'b/.'T'
VTU'XXV' ' 0'

<.'-O.'...'
_X`U'

<-'.a1'-..'
XXV'

<1'Ob^'/..''_X`U'
</'aP<'b/.'XXV'

V=%?=)#"'
-c#"'

!9U:k34U'
:\]X5'K'7W9`5VW7'

P'ab-'...'T'VTU'
_X`U'

<-'Pba'...'T'
VTU'_X`U' '

9$L$*A'&"'Pe'
A=*@'

aa^'/a.'A;)'>"'
#*%*#;#'_X`U''

"@'
<'<b^'<-.'

7;)'>"'#$+*#;#'
_X`U'

a'P^O'O-.'
_X`U'

<.'/aP'a</'
XXV'

<<'a..'aa.''_X`U'
<1'P-/'.1a'XXV'

V=%?=)#"'
<")'

W4X9W8957W'
4554UU463'7U9]'

a'/1/'...'T'VTU'
_X`U'

<<'-P.'...'T'
VTU'_X`U' ' 0'

a'/1/'...'
_X`U'

<.'.^<'1..'
XXV'

<<'-P.'...'_X`U'
<1'1--'-..'XXV'

4=%'B=%?=)#"'
3??)"'
$%=)#$>"#"%@'
Y$AA"'

!++59^4+895;(

)*+(,(-(X#!U_/V!(U&)"$(A(0'#1$2'0(3*45(46(7*6+86+(7969747(`"1!(:;(E49+(79==9*6>(6;4M(@;6+(>*9?86+;A
B48+*5<;(79==;(B48+5;(@;6+(C96D+>(FK(JI[([GPL(M586@>(2N!(;+(:O46(7*6+86+(78?9747(`"1!(:;(*6<;(79==9*6>(E49+(
79==;(E49+(@;6+(B48+5;(C96D+>(((F,,(KPP(KKP(L(M586@>(2N!(8C;@(46(:Q=89(:O;?Q@4+9*6(:;(B496<;(F,RL(S*45>(385(
@*7786:;T(

!"#$%P$'$F3;),1,#,"+$.-$30*#"+1$.-$/0/,-*1$RSM*,#-$/")*$9-1$3"/,-)*1$T$N*0+.-$30/03,#5$
0)$/*"4,#$.-$9<=>?$

B")C,11,"++0,*-$
D"+#0+#$

C,+,C)C$$9)$
-+$(E(F$

D"+#0+#$
C0G,C)C$9)$
-+$(E(F$

E"**-3#,"+$
"/5*5-$-+$
/9)1$")$-+$
C",+12:09)-$
-+$(E(F$
HHEIJHKF$

$
$

L0M0,1I*-C,1-$

D"+#0+#$
C,+,C)C$

3"**,N5$0/*O1$
*-C,1-$I$
*0M0,1$-+$$
(E(F$

D"+#0+#$C0G,C)C$
3"**,N5$$0/*O1$

*-C,1-$I*0M0,1$-+$
(E(F$

=M1-*:0#,"+1$

8]U4WXW'7W9`5VW7' 1'..P'...'
T'VTU'XXV'

<-'-1b'...'
T'VTU'XXV' '

9"#*A"'&"'/e'
7=*@'

<-^'/..'TVTU'
A;)'>"'#*%*#;#'
_X`U''"@'

/<a'/..''TVTU'
A;)'>"'#$+*#;#'

_X`U'

-'O--'/..''
_X`U'

-'a/a'//.'XXV'

P'a/<'/..''_X`U'
<<'b-O'^^.'XXV'

V=%?=)#"'
<")'

TU73'W4W965W'
54XW94UX534U]'

-'^^/'...'
T'VTU'_X`U'

<<'-a/'...'
T'VTU'_X`U' ' 0'

-'^^/'...'
_X`U'

1'-^O'/..'XXV'

<<'-a/'...'_`U'
<1'1<b'1..'XXV'

V=%?=)#"'
'
Oc#"'

Uj'4Wd'V_U]]W46W' -'a^-'^<.'
T'VTU'XXV'

<<'OP.'aO.'
T'VTU'XXV'

<P<'/<O'XXV'
7;)'>"'@=@$>'
#$+*'XXV'

0'
-'O1O'/..'
_X`U'

-'a^-'^<.'XXV'

P'P..'1..'_X`U'
<<'ba-'1/O'XXV'

V=%?=)#"'
W))";)'A;)'>$'
g;$%@*@C'#$+*#;#'
Hb..'#"%@*=%%C'$;'
>*";'&"'b<.'"+*ZC'
&$%A'>"'!!8+';%"'
M$)*$@*=%'&"'<Db^eJ'
-c#"'

!9U:k34U'
:\]X5'K'7W9`5VW7'

-'OO/'...'
T'VTU'_X`U'

P'^a.'...'
T'VTU'_X`U'

<b1'...'XXV'
A;)'>"'@=@$>'
#$+*'XXV'

0'
-'OO/'...'
_X`U'

-'aa/'<..'XXV'

P'PO1'...'_X`U'
<<'^1-'^O.'XXV'

V=%?=)#"'
W))";)'A;)'>$'
g;$%@*@C'#$+*#;#''
Hb..'#"%@*=%%C'$;'
>*";'&"'b<.'"+*ZC'
&$%A'>"'&&(+'A=*@'
;%"'M$)*$@*=%'&"'
<Db^eJ'
1c#"'

!++59^4+895;(
(

)*+(G(-(a)!V'"'(0'#1$2'0(3*45(46(7*6+86+(7969747(""2(:;(:;4?(79==9*6>(E49+(@;6+(@96B486+;AE49+(79==;(@96B(
@;6+(@96B486+;(FG(KRK(RRPL(M586@>(2N!(;+(:O46(7*6+86+(78?9747(""2(:;(+5;9<;(79==9*6>(+5*9>(@;6+(@96B486+;AE49+(
79==;(6;4M(@;6+(@96B486+;A>;3+(F,Y(YRK(JRIL(M586@>(2N!(8C;@(46(:Q=89(:O;?Q@4+9*6(B496<;(F,RL(S*45>(385(
@*7786:;(835Z>(46;(84D7;6+8+9*6(:;(,(IY[(,KI(N2N!(""2(5;35Q>;6+86+(46(3*45@;6+8D;(:;(,[\JG](

''

!

!!"#"$%&'&()&(*+&#$&",#&!&#%($-.&'"&-'()&(*/('&01&'01&((&%()&(*+"##23/%"2#(
"#$%&'#!'#!()*+!,!-.$$%&'#/!0123245336789:;<7:=7"8>!'?!6473672324!)#@%A*B#!,!@%!@.-%A*.&!'#!/%@@#/!%?!().C*A!'#/!/A)?-A?)#/!'?!89:;<D!
E#AA)#!'#!-.&B.-%A*.&!'#!@%!FG8!H!012324533I37789:;<7:=7"8>!'?!22!J%&B*#)!2324!K!L*&%&-#$#&A!H!M?'N#A!'#!@O9A%AP!9+#)-*-#!2324!K!0?$Q).!
#A!'%A#!'#!(?R@*-%A*.&!H!)#B?#!'#/!$%)-SQ/!01T34U!'?!$%)'*!2673672324!K!"%A#!'#!@O#+%$#&!H!2V73672324!K!"%A#!'#!'Q@*RQ)%A*.&!H2V73672324P!

0.$R)#!'#!(@*/!)#W?!H!?&!X36YD!

!"#$%&&%"''(%)*&+ ,"'-('-&++.#&+*'+/)('0&+
123+

,"'-('-&+0"))%45&+*'+/)('0&+
123+ 67&*)8(-%"'&+ 9('4+

Z*@N)Q!:%)@!

E.A!6H!
8*&*H!T!T4I!433![Z\G!
8%+*H!4!]6]!443![Z\G!

!
E.A!2H!

8*&*H!!I!]2I!243![Z\G!
8%+*H62!]U2!U33![Z\G!

E.A!6H!
8*&*HT!T4I!433![Z\G!
8%+*H4!]6]!443![Z\G!

!
E.A!2H!

8*&*H!!I!]2I!243![Z\G!
8%+*H!62!]U2!U33![Z\G!

F.&C.)$#! 6#)!

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#().&)/+")0)1)2$/3#4)5'#/)*+&#)&6)7+6"'6")7$6$7&7)8+#-)"'9(-).():&'"#()7$//$+6-):&'"#();(6");$6:&'6"(<-$9)7$//();$6:)
;(6"-)=>)>?@)?AAB)C#'6;-)DE!)(")&6)7+6"'6")7'9$7&7)8+#-)"'9(-).();$6:)7$//$+6-)6(&C);(6").$9<6(&C)7$//();$6:);(6");$6:&'6"()=?)F0F)
??AB)C#'6;-)DE!)',(;)&6).4/'$).G(94;&"$+6).(),$63")(")&6)=H0B)I+&#-)*'#);+77'6.()J))
!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#().&)/+")H)1)2$/3#4)5'#/)*+&#)&6)7+6"'6")7$6$7&7)8+#-)"'9(-).()-$9)7$//$+6-)6(&C);(6"),$63"<-$9)7$//().(&9);(6")
;$6:&'6"()=@)FH@)H?AB)C#'6;-)DE!)(")&6)7+6"'6")7'9$7&7)8+#-)"'9(-).().+&K()7$//$+6-)6(&C);(6"):&'"#(<,$63"<.(&9)7$//()8&$");(6"-)
=0H)FLH)LAAB)C#'6;-)DE!)',(;)&6).4/'$).G(94;&"$+6).(),$63")(")&6)=H0B)I+&#-)*'#);+77'6.(M)

!
!
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!"#"$%&'&()&(*+&#,"'-##&!&#%.()&(*+&/0(&%()&(*+/$$/"#"$$&!&#%(
!"#$%&"'&"'()*(*+,-,*%+'./012134256789::;8<=8!97'&>'55'?>,@@"-'1213A'B$,)"'&"+'()*(*+,-,*%+'-"CD%,E>"'"-'B,%$%C,F)"'"%'G>"'&"'@$'
%HI*C,$-,*%'"-'&"'@$'C*%C@>+,*%'&J>%'C*%-)$-'(*>)'@"+'H->&"+'&"'B$,+$K,@,-HL'&J;G$%-4()*?"-'+*##$,)"'M;7<N8&J;G$%-4()*?"-'&H-$,@@H'M;7!N'"-'

&JHG$@>$-,*%'"%G,)*%%"#"%-$@"'"-'+*C,$@"'(*>)'@$')H$@,+$-,*%'&"'C,%E'M2ON'+P+-F#"+'&J;&&>C-,*%'&J:$>'7*-$K@"'M;:7N'&$%+'@$'()*G,%C"'&>'Q$RFI$L'
SHI,*%'&>'T"%-)"4<>&'4'U,%$%C"#"%-''.Q$%E>"';B),C$,%"'&"'!HG"@*(("#"%-'MQ;!N'

SHBH)"%C"+'&"'@$'C*%G*C$-,*%'&>'T;9V>G")->)"'.'W"--)"'/012134251189::;8<=8!97'&>'1X'$*Y-'1213'
!H@,KH)$-,*%'.'W"--)"'/012134252Z89::;8<=8!97'&>'1X'*C-*K)"'1213'4'!$-"'&"'&H(*>,@@"#"%-'''.15'$*Y-'1213'

/*#K)"'&"'(@,+''.[%'M25N'4'/*#K)"'&"'@*-+'.'[%'M25N'
9*&"'&"'+H@"C-,*%'.'<H@"C-,*%'K$+H"'+>)'@"+'E>$@,B,C$-,*%+'&"+'C*%+>@-$%-+'

!"#$%&$'"()&*+,(+$ -.,*&,+/"($
+0'1(/2&0$

3"(+,(+$*&$0($4$546$ 3"(+,(+$'"77/89$0($4$546$ 3"(+,(+$(98"'/9$0($4$546$
:;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$

=)*>("#"%-'=:S\:T'
8]=]7';B),E>"'Q>)^,%$'
U$+*8']=]7';B),E>"'
QH%,%'8<:S;\8'<]=:9'

TV/UVS9:' X2'O_2'222' XZ'2_3'322' X2'O_2'222' XZ'2_3'322' X2'1_2'222' XO'6X2'322'

!""#$%&"!$#'()(*+,-./0/12(*'#"'3(4$*$5(!6+78-/(%-+971:(;:<,4($*$5(!6+78-/(%=171(4>'#!"4(>$*'?(.,-+(-1(0,12:12(@/(2+/12/(
07AA7,1<(@/-B(C/12(8-:2+/DE71F2(07AA/(GHI(JKI(IIIL(6+:1C<(3;!(M"N(<,72(2+/12/DC718(07AA7,1<(</.2(C/12(2+/12/(07AA/(8-:2+/(C/12<(
GHO(PHI(QIIL(6+:1C<(3;!(""3(:E/C(-1(@=A:7(@R/B=C-27,1(@/(8-:2+/(GIQL(0,7<S(

' '
!"#$%&"'&"'()*(*+,-,*%+'./01213425_789::;8<=8!97'55'?>,@@"-'1213'(*>)'@"')"C)>-"#"%-'&J>%"'B,)#"'CD$)IH"'&"+'H->&"+'&"'B$,+$K,@,-HL'

&J$G$%-4()*?"-'+*##$,)"'M;7<N8&J$G$%-4()*?"-'&H-$,@@H'M;7!N'"-'&JHG$@>$-,*%'"%G,)*%%"#"%-$@"'"-'+*C,$@"'(*>)'@$')H$@,+$-,*%'&"'C,%E'M2ON'+P+-F#"+'
&J;&&>C-,*%'&J:$>'7*-$K@"'M;:7N'&$%+'@$'()*G,%C"'&>'Q*>@^,"#&HL'SHI,*%'&>'T"%-)"4V>"+-`'

U,%$%C"#"%-'.Q$%E>"';B),C$,%"'&"'!HG"@*(("#"%-'MQ;!N'
SHBH)"%C"+'&"'@$'C*%G*C$-,*%'&>'T;9V>G")->)"'.'W"--)"'/012134251189::;8<=8!97'&>'2a'$*Y-'1213'

!H@,KH)$-,*%'.'W"--)"'/012134252589::;8<=8!97'&>'52'*C-*K)"'1213'
!$-"'&"'&H(*>,@@"#"%-'''.15'$*Y-'1213'4/*#K)"'&"'(@,+.'[%'M25N'4'/*#K)"'&"'@*-+'.'[%'M25N'

9*&"'&"'+H@"C-,*%'.'<H@"C-,*%'K$+H"'+>)'@"+'E>$@,B,C$-,*%+'&"+'C*%+>@-$%-+'

!"#$%&$'"()&*+,(+$ -.,*&,+/"($
+0'1(/2&0$

3"(+,(+$*&$0($4$546$ 3"(+,(+$'"77/89$0($4$546$ 3"(+,(+$(98"'/9$0($4$546$
:;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$

=)*>("#"%-']=]7'
;B),E>"'Q>)^,%$'
U$+*8=:S\:T8']=]7'
;B),E>"'QH%,%'8<:S;\8'
<]=:9'

TV/UVS9:' X2'O_2'222' XZ'2_3'322' X2'O_2'222' XZ'2_3'322' X2'1_2'222' XO'6X2'322'

!""#$%&"!$#'()(*+,-./0/12($*$5(!6+78-/(%-+971:(;:<,4*'#"'34($*$5(!6+78-/(%=171(4>'#!"4(>$*'?(.,-+(-1(0,12:12(@/(2+/12/(
07AA7,1<(@/-B(C/12(8-:2+/DE71F2(07AA/(GHI(JKI(IIIL(6+:1C<(3;!(M"N(<,72(2+/12/DC718(07AA7,1<(</.2(C/12(2+/12/(07AA/(8-:2+/(C/12<(
GHO(PHI(QIIL(6+:1C<(3;!(""3(:E/C(-1(@=A:7(@R/B=C-27,1(@/(8-:2+/(GIQL(0,7<S(

' '
!"#$%&"'&"'()*(*+,-,*%+'./01213425a789::;8<=8!97'&>'55'?>,@@"-'1213A'B$,)"'&"+'()*(*+,-,*%+'-"CD%,E>"'"-'B,%$%C,F)"'"%'G>"'&"'@$'
%HI*C,$-,*%'"-'&"'@$'C*%C@>+,*%'&J>%'C*%-)$-'(*>)'@"+'H->&"+'&"'B$,+$K,@,-HL'&J;G$%-4()*?"-'+*##$,)"'M;7<N8&J;G$%-4()*?"-'&H-$,@@H'M;7!N'"-'

&JHG$@>$-,*%'"%G,)*%%"#"%-$@"'"-'+*C,$@"'(*>)'@$')H$@,+$-,*%'&"'C,%E'M2ON'+P+-F#"+'&J;&&>C-,*%'&J:$>'7*-$K@"'M;:7N'&$%+'@$'()*G,%C"'&"'@$'<,++,@,L'
SHI,*%'&>'T"%-)"4V>"+-`'4'U,%$%C"#"%-.Q$%E>"';B),C$,%"'&"'!HG"@*(("#"%-'MQ;!N'

SHBH)"%C"+'&"'@$'C*%G*C$-,*%'&>'T;9V>G")->)"'.'W"--)"'/012134251X89::;8<=8!97'&>'2a'$*Y-'1213'
!H@,KH)$-,*%'.'W"--)"'/012134252289::;8<=8!97'&>'2a'*C-*K)"'1213'

!$-"'&"'&H(*>,@@"#"%-'''.15'$*Y-'1213'4'/*#K)"'&"'(@,+.[%'M25N'4'/*#K)"'&"'@*-+'.'[%'M25N'
9*&"'&"'+H@"C-,*%'.'<H@"C-,*%'K$+H"'+>)'@"+'E>$@,B,C$-,*%+'&"+'C*%+>@-$%-+'

!"#$%&$'"()&*+,(+$ -.,*&,+/"($
+0'1(/2&0$

3"(+,(+$*&$0($4$546$ 3"(+,(+$'"77/89$0($4$546$ 3"(+,(+$(98"'/9$0($4$546$
:;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$

=)*>("#"%-'
<:S;\8]=]7';B),E>"'
Q>)^,%$'U$+*8=:S\:T8'
]=]7';B),E>"'QH%,%'8'
<]=:9'

TV/UVS9:' X2'O_2'222' XZ'2_3'322' X2'O_2'222' XZ'2_3'322' X2'1_2'222' XO'6X2'322'

!""#$%&"!$#'()(*+,-./0/12(>'#!"4$*$5(!6+78-/(%-+971:(;:<,4*'#"'34($*$5(!6+78-/(%=171(4(>$*'?(.,-+(-1(0,12:12(@/(2+/12/(
07AA7,1<(@/-B(C/12(8-:2+/DE71F2(07AA/(GHI(JKI(IIIL(6+:1C<(3;!(M"N(<,72(2+/12/DC718(07AA7,1<(</.2(C/12(2+/12/(07AA/(8-:2+/(C/12<(
GHO(PHI(QIIL(6+:1C<(3;!(""3(:E/C(-1(@=A:7(@R/B=C-27,1(@/(8-:2+/(GIQL(0,7<S(

' ' '
!"#$%&"'&"'(),b'%0121O422aU89::;8<=8!97'&>'538258121O'(*>)'@J"%-)"-,"%'"-'@"'%"--*P$I"'&"+'@*C$>b'$>'()*B,-'&"'@$'!,)"C-,*%'=H%H)$@"'&"+'

S"++*>)C"'"%':$>'M!=S:N'4'U,%$%C"#"%-'.'Q>&I"-'&"'@Jc-$-4"b")C,C"'121O'
7>K@,C$-,*%'&"'@J;G,+'.'.'d>*-,&,"%'&"+'9$)CDH+'7>K@,C+'%032Oa'&>'#")C)"&,'11'?$%G,")'121O'

!$-"'&J*>G")->)"'.'5a'&HC"#K)"'1213'4'/*#K)"'&"'(@,+')"e>+'.'G,%I-'"-'>%'M15N'4'/*#K)"'&"'@*-+'.'>%'M25N'

="&#/))/"((,/70)$ 3"(+,(+)$*&)$ 3"(+,(+)$'"77/89)$ >?)07.,+/"()$ @,(8$:;<6$ ;;5$ :;<6$ ;;5$

:`fV'Q\7'<;SW' 4' 9,%,.'X'_6X'6O5'
9$b,.'5O'3aO'223' 4' 9,%,.'X'_6X'6O5'

9$b,.'5O'3aO'22O'

T*%B*)#"'-"CD%,E>"#"%-'
/*%'C*%B*)#"'B,%$%C,F)"#"%-'.'4'
"))">)'&"'C$@C>@'C*%+-$-H"'A'
@J$))*%&,++"#"%-'($)'&HB$>-'$>'
#*%-$%-'#$b,#>#'g'
4'"%'$((@,C$-,*%'&"+'&,+(*+,-,*%+'
&"'@$'C@$>+"'15'A'+*%'(*,%-'Z'&"+'
]%+-)>C-,*%+'$>b'C$%&,&$-+L'@J*BB)"'
B,%$%C,F)"'&"':`fV'Q\7'<;SW'
"+-'&HC@$)H"'$%*)#$@"#"%-'
K$++"'C$)'@"'#*%-$%-'#$b,#>#'
\\T'&"'@J*BB)"'M5O'3aO'22O'UTU;N'
"+-',%BH),">)'$>'+">,@'#,%,#>#'
\\T'M5O'O5Z'XX6'UTU;N`'

4'
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!;WWh/;'<;SW' 9,%,.'X'X35'56O'
9$b,.'5X'XZ3'622' 4' 9,%,.'X'X35'56O'

9$b,.'5X'XZ3'622' 4' T*%B*)#"'' 52F#"''

7S:<4/:\4
<:Si]T:47W[<' 4' 9,%,.'X'_aX'XZX'

9$b,.'5O'O6X'3O5' 4' 9,%,.'X'_aX'XZX'
9$b,.'5O'O6X'3O5' T*%B*)#"'' 5")''

j]UV[S9V/:'k'
U]W<' 4' 9,%,.'X'_aO'a36'

9$b,.'5O'O_X'6__' 4' 9,%,.'X'_aO'a36'
9$b,.'5O'O_X'6__' T*%B*)#"'' XF#"''

<h9h' 9,%,.'X'1_5'Z32'
9$b,.'5X'51Z'OZ2' 4' 4' 4'

/*%'T*%B*)#"'.'
;--"+-$-,*%'&"'-)$G$,@'"-'Ti'
B*>)%,+'%*%'C*%B*)#"+'(*>)'-*>-'
@"'(")+*%%"@'+$>B'@"+'$I"%-+'&"'
()*()"-H'.''
4'$--"+-$-,*%+'&"'-)$G$,@'&H@,G)H"+'
($)'j]UV[S9V/:'k'U]W<'"-'%*%'
($)'<h9h'g'
4'%*#'&"'@J"#(@*P">)'+>)'@"+'Ti'
,%C*))"C-`'

4'

;]9\'
]/\:S/;\]V/;W''

9,%,.'X'X1a'OO2'
9$b,.'5X'X5_'122' 4' 9,%,.'X'X1a'OO2'

9$b,.'5X'X5_'122' 4' T*%B*)#"' aF#"''

:f;'<:Si]T:'
<;SW'

9,%,.'X'1aa'O2_'
9$b,.'5X'5a_'2X1' 4' 9,%,.'X'1aa'O2_'

9$b,.'5X'5a_'2X1' 4' T*%B*)#"'' 1F#"''

=SV[7'h;/V=V'
<;SW'

9,%,.'X'X32'OOZ'
9$b,.'5X'XZ1'11O' 4' 4' 4'

/*%'T*%B*)#"'.'
W"'(")+*%%"@'+>,G$%-'%J$'($+'H-H'
B*>)%,'.'$I"%-'G,&$%I">)L'$I"%-'
C>)">)'"-'$I"%-'$((@,C$-">)`'

4'

Tj]T'!:TVS' 4' 9,%,.'X'a55'1O5'
9$b,.'5O'Z3O'22Z' 4' 9,%,.'55'6XX'6OO'

9$b,.'3Z'aXO'25a'

T*%B*)#"'-"CD%,E>"#"%-'
/*%'C*%B*)#"'B,%$%C,F)"#"%-'.''
:))">)'&"'C$@C>@'&>"'$>'%*%4
)"+("C-'&>'K*)&")"$>'&"+'(),b'
(*>)'@"+'B*>)%,->)"+'M#$)CDH'A'
C*##$%&"+N`'WJHG$@>$-,*%'&>'
#*%-$%-'#,%,#>#'$'H-H'B$,-"'(*>)'
>%'#*,+'$>'@,">'&"'-)*,+'#*,+'
()HG>+'($)'@"'&*++,")`'[%'C$@C>@'
-"%$%-'C*#(-"'&"+'-)*,+'#*,+'"%'
$((@,C$-,*%'&"+'(),b'>%,-$,)"+'
&*%%"'@"+'#*%-$%-+'+>,G$%-+'.'
#*%-$%-'#,%,'\\T'55'6XX'6OO'U'
TU;L'#*%-$%-'#$b,#>#'3Z'aXO'
25a'U'TU;'+*,-'>%"'G$),$-,*%'&"'
122l'"%'#,%,'"-'"%'#$b,'($)'
)$((*)-'A'@J*BB)"',%,-,$@"`'

4''

<:S7SVTV9' 4' 9,%,.'X'aX2'5X5'
9$b,.'5O'612'O1Z' 4' 9,%,.'55'6a2'XaO'

9$b,.'36'5Z5'O6a'

T*%B*)#"'-"CD%,E>"#"%-'
/*%'C*%B*)#"'B,%$%C,F)"#"%-'.'
:))">)'&"'C$@C>@'&>"'$>'%*%4
)"+("C-'&>'K*)&")"$>'&"+'(),b'
(*>)'@"+'B*>)%,->)"+'M#$)CDH'A'
C*##$%&"+N`'WJHG$@>$-,*%'&>'
#*%-$%-'#,%,#>#'$'H-H'B$,-"'(*>)'
>%'#*,+'$>'@,">'&"'-)*,+'#*,+'
()HG>+'($)'@"'&*++,")`'[%'C$@C>@'
-"%$%-'C*#(-"'&"+'-)*,+'#*,+'"%'
$((@,C$-,*%'&"+'(),b'>%,-$,)"+'
&*%%"'@"+'#*%-$%-+'+>,G$%-+'.'
#*%-$%-'#,%,'\\T'55'6a2'XaO'U'
TU;L'#*%-$%-'#$b,#>#'36'5Z5'
O6a'U'TU;'+*,-'>%"'G$),$-,*%'&"'
122l'"%'#,%,'"-'"%'#$b,'($)'
)$((*)-'A'@J*BB)"',%,-,$@"`'

4'

=[:<!:W;'9[W\]'
<:Si]T:<'

9,%,.'X'X5X'61O'
9$b,.'5X'1O3'a22' 4' 9,%,.'X'X5X'61O'

9$b,.'5X'1O3'a22' 4' T*%B*)#"'' 6F#"'

/]!]<'<;SW' 9,%,.'X'X_6'222'
9$b,.'5X'O3_'222' 4' 9,%,.'X'X_6'222'

9$b,.'5X'O3_'222' 4' T*%B*)#"'' 5XF#"'

Q:/:m:/!:'
\::W=V'

9,%,.'X'X2O'6ZZ'
9$b,.'5X'11X'2Z3' 4' 9,%,.'X'X2O'6ZZ'

9$b,.'5X'11X'2Z3' 4' T*%B*)#"'' OF#"''

f;9V[U' 9,%,.'1'_O2'222'
9$b,.'55'322'222' 4' 9,%,.'1'_O2'222'

9$b,.'55'322'222' 4'

T*%B*)#"'-"CD%,E>"#"%-'
/*%'C*%B*)#"'B,%$%C,F)"#"%-'.'
:%'$((@,C$-,*%'&"+'&,+(*+,-,*%+'
&"'@$'C@$>+"'15'A'+*%'(*,%-'Z'&"+'
]%+-)>C-,*%+'$>b'C$%&,&$-+L'@J*BB)"'
B,%$%C,F)"'&"'f;9V[U'"+-'
&HC@$)H"'$%*)#$@"#"%-'K$++"'
C$)'@"'#*%-$%-'#$b,#>#'\\T'&"'
+*%'*BB)"'M5X'3O1'222'UTU;N'"+-'
,%BH),">)'$>'+">,@'#,%,#>#'\\T'
M5O'O5Z'XX6'UTU;N`'

4'

:`/`;`U' 4' 9,%,.'X'a2a'aX2'
9$b,.'5O'ZXa'612' 4' 9,%,.'X'a2a'aX2'

9$b,.'5O'ZXa'612' T*%B*)#"' ZF#"'

fVQ:'V9/]4TVS7' 9,%,.'5'551'O22' 4' 9,%,.'1'X_a'a5Z' 4' T*%B*)#"'-"CD%,E>"#"%-' 4'
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<;SW' 9$b,.'5X'XO2'222' 1O2'
9$b,.'a'OOa'ZZO'

222'

/*%'C*%B*)#"'B,%$%C,F)"#"%-'.'
:))">)'&"'C$@C>@'&>"'$>'%*%4
)"+("C-'&"'@$'B*)#>@"'C*%-"%>"'
&$%+'@"'K*)&")"$>'&"+'(),b'(*>)'
@"+'B*>)%,->)"+'M#$)CDH'A'
C*##$%&"+N'"%-)$,%$%-'>%"'
G$),$-,*%'&"'n153'613l'$>'#,%,'
"-'n65'O2_l'$>'#$b,'($)')$((*)-'
A'@J*BB)"',%,-,$@"`'

:\<' 4' 9,%,.'X'a1O'252'
9$b,.'5O'622'231' 4' 9,%,.'X'a1O'252'

9$b,.'5O'622'231' T*%B*)#"' _F#"'

o9'<:Si]T:<' 9,%,.'X'XZa'X6O'
9$b,.'5X'366'O22' 4' 9,%,.'X'XZa'X6O'

9$b,.'5X'366'O22' 4' T*%B*)#"' 51F#"'

h]fVS:'
]/\:S/;\]V/;W' 4' 9,%,.'X'aO2'5Z1'

9$b,.'5O'Oa_'51O' 4' 9,%,.'X'aO2'5Z1'
9$b,.'5O'_22'Z3_'

T*%B*)#"'
:))">)'&>"'A'>%"',%C*DH)"%C"'
"%-)"'@"'#*%-$%-'#$b,'$))p-H'"%'
@"--)"'"-'C"@>,'"%'CD,BB)"'&$%+'@"'
&"G,+`'T"("%&$%-L'@"'#*%-$%-'
#$b,'$))p-H'"%'@"--)"'+>)'@"'&"G,+'
"+-',&"%-,E>"'A'C"@>,'+>)'@$'@"--)"'
&"'+*>#,++,*%`'T"--"'"))">)'$'
"%-)$,%H'>%"'G$),$-,*%'&"'n5`X2l'
$>'#$b,'($)')$((*)-'A'@J*BB)"'
,%,-,$@"`'

55F#"'

:\V]W:'9[W\]'
<:Si]T:' 4' 9,%,.'X'_aa'OX5'

9$b,.'5O'Oa_'51O' 4' 9,%,.'X'_aa'OX5'
9$b,.'5O'Oa_'51O' T*%B*)#"' 3F#"'

o[/;' 4' 9,%,.'3'1_Z'2OO'
9$b,.'56'533'112' 4' 9,%,.'3'1_Z'2OO'

9$b,.'56'533'112' T*%B*)#"' 53F#"'

!""#$%&"!$#'(

5#'>DT'"D>'#U$3'D5V&>(.,-+(-1(0,12:12(2,2:A(07170-0(W,+<("U!(@/(2+,7<(07AA7,1<(@/-B(C/12(8-:2+/DE71F2D@7BD
1/-6(07AA/(8-:2+/(C/12(<,7B:12/(GH(JXX(QYIL(;(3;!(<,72(2+,7<(07AA7,1<(W-72(C/12(8-:2+/DE71F2D2+/7Z/(07AA/(2+,7<(C/12(
<,7B:12/D2+,7<(GH(KXH(HYHL(;(3;!(""3(/2(.,-+(-1(0,12:12(2,2:A(0:B70-0(W,+<("U!(@/(2+/7Z/(07AA7,1<(C/12(8-:2+/D
E71F2D@7BD</.2(07AA/(W-72(C/12(8-:+:12/(G[H([XP(KQIL(;(3;!(<,72(8-71Z/(07AA7,1<(C718(C/12(<,7B:12/D2+/7Z/(07AA/(8-:2+/(
C/12(C718-:12/(/2(-1(G[O(OPH(QO[L(;(3;!(""3(:E/C(-1(@=A:7(@\/B=C-27,1(@/(2+,7<(GIHL(0,7<(.:+(C,00:1@/S(

' '
!:9;/!:'!:'7S]q'/01213422ZU121O89::;8<=8!97'!['5X85181213'7V[S'WJ;Td[]<]\]V/'!:'Q]WW:\<'!J;i]V/'7V[S'W:<';T\]i]\:<'

!['9]/]<\:S:'!:'WJ:/i]SV//:9:/\L'!:'WJ:;[':\'!:'WJ;<<;]/]<<:9:/\'M9::;N`'
U,%$%C"#"%-'.'Q>&I"-'&"'@J:-$-L'"b")C,C"'121O'4'SHBH)"%C"'&"'@$'(>K@,C$-,*%'.'d97'/032X3'&>'5_85181213'

!$-"'&>'&H(*>,@@"#"%-'.'1385181213'4'/*#K)"'&"'@*-+'.'25'4'/*#K)"'&"'+*>#,++,*%%$,)"+'.'23'4'/*#K)"'&"'(@,+'$)),GH'"%')"-$)&'.'2'

="&#/))/"((,/70)$ 3"(+,(+)$0($47,(')$546$ >?)07.,+/"()$ @,(8$A&)$ 5"77/89)$

;=:/T:'\;WQh;' 9,%,'.'5X'3O2'222'j\i;'
9$b,'.'12'322'222'j\i;'

9,%,'.'5X'3O2'222'j\i;'
9$b,'.'12'322'222'j\i;' T*%B*)#"`' 5")'

=\T'<;SW' 9,%,'.'5O'522'222'j\i;'
9$b,'.'1O'222'222'j\i;' 4'

/*%'C*%B*)#"'.'
4'@,C"%C"'&J$I"%C"'&"'G*P$I"+'"-'&"'
-*>),+#"'&"'C$-HI*),"';'"-'@,C"%C"'&"'
G,+$'&"'G$@,&$-,*%'&"'@$'@,C"%C"'B*>)%,+'
$>'%*#'&"'9;[Q;j'iVh;=:'<;SW'
$>'@,">'&"'=\T'<;SWg'
4'$I)H#"%-''];\;''%*%'B*>)%,`'

4'

9;[Q;j'iVh;=:<' 9,%,'.'51'322'222'j\i;'
9$b,'.'15'322'222'j\i;' 4'

/*%'C*%B*)#"'.'
&,(@r#"+'%*%'B*>)%,+'(*>)'@"'CD"B'
&J$I"%C"L'@"'C*%+",@@")'G*P$I"+'"-'
@J$I"%-'&"'C*#(-*,)s'

4'

<;\=[S['\S;i:W<' 15'O3X'522'\\T' 4'

/*%'C*%B*)#"'.'
#*%-$%-+'#,%,#>#'"-'#$b,#>#'%*%'
B*>)%,+'&$%+'@$'@"--)"'&"'+*>#,++,*%'"-'
@"'K*)&")"$>'&"+'E>$%-,-H+'"-'&"+'(),b`'

4'

!22+7]-2:7+/(

!*'T3'("!V%^!(.,-+(-1(0,12:12(2,2:A(07170-0(@/(2+/7Z/(07AA7,1<(8-:2+/(C/12(C718-:12/(07AA/(G[H(
QOI(IIIL(6+:1C<(3;!(M"U!(/2(-1(0,12:12(2,2:A(0:B70-0(@/(E71F2(/2(-1(07AA7,1<(GJ[(III(IIIL(6+:1C<(3;!(
M"U!N(:.+_<(-1/(:-F0/12:27,1(@-(0,12:12(2,2:A(0:B70-0(@/(JNXQ`(.:+(:..,+2(a(A\,66+/(71727:A/(:E/C(-1(
@=A:7(@\/B=C-27,1(@/(2+/12/(GHIL(b,-+<(.:+(C,00:1@/S(

'
'



9

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des
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!

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-)-*.#/012%#%'3041$5' 4678'9'
!

!"#$%#&$!'()$!*#&+#&,-).)'()$&+#/&'#%0$)*)"(#/&+#&*1($2)-.!'()$&
&#'&+#&%)..3$(%!'()$&

!"#$%&"'&"'()*+',-./.01///2345!6783'9:3;,65<739:36=4'&>'/?3/@3./.A'(B>)'C"D'()"DE$E*B%D'&"'D")F*G"D'&"'#$*%E"%$%G"'&"D'GC*#$E*D">)D'
&>'=HD"$>'<%IB)#$E*J>"',$E*B%$C'&"'CK;&#*%*DE)$E*B%'$>'()BI*E'&"'CK;L"%G"',$E*B%$C"'&"'6)B#BE*B%'&"D'5<7'M;,65<7N'

6>OC*G$E*B%'&"'CK$F*D'P',-0/A?'&>'..3/@3./.A'Q''
=HIH)"%G"'&"'GB%FBG$E*B%'&"'C$'7;4'P'R"EE)"'%-./.A1////@S3'45!67839:3;,65<739:36=4'&>'.T3/@3./.AU'

!$E"'&KB>F")E>)"'&"D'(C*D'P'.S3/@3./.A'1',B#O)"'&"'(C*D')"V>D'P''/?'1',B#O)"'&"'(C*D'B>F")ED'P'/?'1'W*%$%G"#"%E'P'X>&L"E';,65<7'
!"#$%&&%"''(%)*+ ,"'-('-+.#+ ,"'-('-+/"))%01+ 23&*)4(-%"'&+ 5.(&&*$*'-+

6")'*+%'71)%*#)*+8++!"#$%&#"!&##################################################6")'*+&#91)%*#)*+8+++:;+<=>+>;>+

:8,8=;R'8R875=<7<58'W=Y<!'
7R<4;5<9;5<Y,'M:8W7N'

4*%*'P'S'2S2'ZS/'[5'
4$+*'P'@0'Z.S'ZS/'[5'

4*%*'P'S'2S2'ZS/'[5'
4$+*'P'@0'Z.S'ZS/'[5'

,B%'GB%IB)#"'P'BII)"'&HGC$)H"'
$%B)#$C"#"%E'O$DD"'

,B%'GC$DDH"'MBII)"'
&HGC$)H"'

$%B)#$C"#"%E'
O$DD"N'

;<=',85'4\R5<'98=]<789' 4*%*'P'0'TS?'///'[5'
4$+*'P'@A'SS2'///'[5'

4*%*'P'0'TS?'///'[5'
4$+*'P'@A'SS2'///'[5'

7B%IB)#"''
' A"#'

89Y'XW' 4*%*'P'0'.S.'A//'[5'
4$+*'P'@Z'/2Z'A//'[5'

4*%*'P'1'
4$+*'P'1'

',B%'GB%IB)#"'(B>)'C"'
(")DB%%"C'()B(BDH'P''C"'!*(C^#"'
IB>)%*'(B>)'C"'GBB)&B%%$E">)'
"DE'>%'XU_U6'"%'
HC"GE)*G*EH'O`E*#"%E'$>'C*">'&K>%'
X86'"%'HC"GE)*G*EH'J>*'"DE'
&"#$%&H'''

,B%'GC$DDH"'

!198=]<789' 4*%*'P'A'TZZ'0//'[5'
4$+*'P'@0'2?2'///'[5'

4*%*'P'A'TZZ'0//'[5'
4$+*'P'@0'2?2'///'[5'

,B%'GB%IB)#"'P'BII)"'&HGC$)H"'
$%B)#$C"#"%E'O$DD"'

,B%'GC$DDH"'MBII)"'
&HGC$)H"'

$%B)#$C"#"%E'
O$DD"N'

9Y7<858':RYX;R'5=;!<,:'85'
,8:Y78'M:5,N'

4*%*'P''0'//?'A2/'[5'
4$+*'P'@A'.02'///'[5'

4*%*'P''0'//?'A2/'[5'
4$+*'P'@A'.02'///'[5' 7B%IB)#"'' T"#'

:RYX;R'587['9YR\5<Y,9'
M:59N'

4*%*'P'0'?0/'///'[5'
4$+*'P'@2'S./'///'[5'

4*%*'P'0'?0/'///'[5'
4$+*'P'@2'S./'///'[5' 7B%IB)#"'' 2"#'

[;=!'[Y48' 4*%*'P'0'.@/'///'[5'
4$+*'P'@2'///'///'[5'

4*%*'P'0'.@/'///'[5'
4$+*'P'@2'///'///'[5' 7B%IB)#"'' 0"#'

;X4' 4*%*'P'T'S?.'///'[5'
4$+*'P'@A'@T2'///'[5'

4*%*'P'T'STT'///'[5'
4$+*'P'@A'/S/'///'[5'

7B%IB)#"'P';()aD'GB))"GE*B%'
&"D'J>$%E*EHD'#*%*#>#'"E'
#$+*#>#'&"'CK*E"#'@/.'M@'"E'0'
&"#$%&H"D'$>'C*">'&"'2/'"E'2/'
(B)EH"D'D>)'DB%'BII)"'I*%$%G*a)"N'

."#'

8,5=86=<98'X=<=X;'<X=;[<4'
=8Rb8,!8'85'W=8=89'M8X<=WN'

4*%*'P'0'2S?'///'[5'
4$+*'P'@S'20.'///'[5'

4*%*'P'T'Z2/'AZS'[5'
4$+*'P'@0'?A/'SS0'[5'

7B%IB)#"'P';()aD'$((C*G$E*B%'
&>'E$>+'&"')$O$*D'&"'@?cSd'
$GGB)&H'($)'C"'DB>#*DD*B%%$*)"'
&$%D'DB%'BII)"''

@")'
'

'(()*+,(-*).#/###0123043560#73537'#573'859#30:;01<0#02#=30306#>0753=?#-@.A#,B#CDB(-B(#C*B*C,C#82E'#F.#()D*G#C*HH*DBG#G.I(#
A.B(#GD*J-B(.#C*HH.#A*BK#A.B(#GD*J-B(.LF*JLM,*(#>N#"OP#Q"&?#R)-BAG#S='#.(#,B#CDB(-B(#C-J*C,C#82E'#F.#K,-(D)T.#C*HH*DBG#B.,R#A.B(#
A*BK,-B(.#C*HH.#M,*(#A.B(#K,-().L@*BU(LK,-().#>!$#VQP#&&$?#R)-BAG#S='W#-@.A#,B#FXH-*#FY.JXA,(*DB#F.#K,-().L@*BU(LF*J#>VP?#ZD,)G#I-)#
ADCC-BF.#

'
'
' !"#$%&$'&$'(')"**'+'#,&-.),./')&',&,"./0%,01.'&

!"#$%&"'&"'()*+!"#$%$&'%%()*++,-)./)01+-)23+2!45!%6)%()$%$&!7859!:;!<859"=>59?!4?!7;5@?'A;<B!?>!4BC?5"?9!;5!798<=>!45!01+-!!
4?!D5;E;485E85F!G8H8'1=85:;@@8F!I85485E85!?>!J="=;9B!,*%$%-"#"%.'/'08"4@!4?!1BK?:877?L?">!+5:>59?:!?>!-859=@>=M5?!N01+-OF!!

PQ?9A=A?!$%$&!'!01#2)"'&3"%.)"()*4"4'/'56'7'!$."'&"'&8(19*::"#"%.'/'';<=5>=;5;6'?'!$."'&"'&8:*28)$.*1%'/';<=5>=;5;6'
:1.'>'/',19)%*.9)"'&"'($94"?-$@8'".'&8A"9%")'$9'()1@*.'&9',!BC=D9$E$&19E19'

B$%&*&$.4'
F1%.$%.':9'(92:*G9"#"%.'

H"%'@)$%-4'B,IJ'
F1%.$%.'-1))*E8'

'H"%',)$%-4'B,IJ'CCB' D24")K$.*1%=L$%E'

F*%*'' F$+*'' F*%*'CCB' F$+*'CCB' '
M%.")K$::"'&"4'&"9+'21)%"4'/'N>5'O6P'Q5>'R'>P'P>6'S>T<U'

!VW03X'XWLYMBWX' $!$$R!&%%! 6!6S&!%%%! $!&%$!&%%! S!R6T!&%%! 01%'-:$448''
HD@@)"'$%1)#$:"#"%.'2$44"J!

CM0W'ZLD' $!R$R!$S$! (%!6S%!6%(! $!R$R!$S$! (%!6S%!6%(! B1%@1)#"'/'>")!
!"#$%&$'()*$+,-$."/0$/1$2"1#31#$24142/2$56$56/7$24884"19$96.#$:61#$;41<#$96.#$24886$56/7$:61#$=/3#06$;41<#$5"/>6$?@$A@A$@B@C$D031:9$EDF$''E$
6#$5G/1$2"1#31#$23742/2$56$547$24884"19$H/4#$:61#$=/3#06$;41<#$547$24886$H/4#$:61#$/1$?%I$JBI$JI%C$D031:9$EDF$''E$3;6:$/1$5K834$5G67K:/#4"1$56$
=/41>6$?%LC$M"/09$.30$:"223156N$

:1.';'/',19)%*.9)"'&"'($94"?-$@8'".'&8A"9%")'$9'()1@*.'&9',!BC=[121?!*19:$441'

B$%&*&$.4'
F1%.$%.':9'(92:*G9"#"%.'

H"%'@)$%-4'B,IJ'
F1%.$%.'-1))*E8'

'H"%',)$%-4'B,IJ'CCB' D24")K$.*1%=L$%E'

F*%*'' F$+*'' F*%*'CCB' F$+*'CCB' '
M%.")K$::"'&"4'&"9+'21)%"4'/'N6'PQ;'6TT'R'<'P><'OSSU'
,WXCM0'!\'CWLLDML' (!&$T!6R&! U!%SV!T&%! (!&$T!6R&! U!%SV!T&%! B1%@1)#"'/'>")!
!"#$@&$D*O'()$PQ$'*,,-(,$."/0$/1$2"1#31#$24142/2$5G/1$24884"1$:41=$:61#$;41<#$=/3#06$24886$H/4#$:61#$9"4731#6$=/41>6$?%$L@R$JALC$D031:9$EDF$
''E$6#$5G/1$2"1#31#$23742/2$56$947$24884"19$=/3#06$;41<#$'064>6$24886$=/3#06$:61#$:41=/31#6$?S$IBT$RLIC$D031:9$EDF$''E$3;6:$/1$5K834$
5G67K:/#4"1$56$=/41>6$?%LC$M"/09$.30$:"223156N$

!!!!!:1.'S'/!,19)%*.9)"'&"'($94"?-$@8'".'&8A"9%")'$9'()1@*.'&9',!BC=]19&19E19'

!!!!!!!!!!'
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!"#$@&$D*O'()$PQ$'*,,-(,$."/0$/1$2"1#31#$24142/2$5G/1$24884"1$:41=$:61#$;41<#$=/3#06$24886$H/4#$:61#$9"4731#6$=/41>6$?%$L@R$JALC$D031:9$EDF$
''E$6#$5G/1$2"1#31#$23742/2$56$947$24884"19$=/3#06$;41<#$'064>6$24886$=/3#06$:61#$:41=/31#6$?S$IBT$RLIC$D031:9$EDF$''E$3;6:$/1$5K834$
5G67K:/#4"1$56$=/41>6$?%LC$M"/09$.30$:"223156N$

!!!!!:1.'S'/!,19)%*.9)"'&"'($94"?-$@8'".'&8A"9%")'$9'()1@*.'&9',!BC=]19&19E19'

B$%&*&$.4'
F1%.$%.':9'(92:*G9"#"%.'

H"%'@)$%-4'B,IJ'
F1%.$%.'-1))*E8'

'H"%',)$%-4'B,IJ'CCB' D24")K$.*1%=L$%E'

F*%*'' F$+*'' F*%*'CCB' F$+*'CCB' '
M%.")K$::"'&"4'&"9+'21)%"4'/'NQ'T;>'5<S'?'>;'5OT'OQ<U'

,WXCM0'!\'CWLLDML' $!%S6!6%%! 6!V66!U%%! $!%S6!6%%! 6!V66!U%%!
01%'-1%@1)#"'
'!1B:;=!4?!K;:=4=>B!"8"!<859"=!W!
'!+?9>=<=A;>!4?!L=@?!X!4=@78@=>=8"!"8"!<859"=Y!

!MFI'^DCW_' $!%S6!6%%! 6!V66!U%%! $!%S6!6%%! 6!V66!U%%! B1%@1)#"'
>")!

!"#$T&$P(UF$V-'*!$."/0$/1$2"1#31#$24142/2$56$56/7$24884"19$=/3#06$;41<#$547$H/4#$24886$H/4#$:61#$?@$IBJ$JIIC$D031:9$EDF$''E$6#$5G/1$2"1#31#$
23742/2$56$H/4#$24884"19$#0"49$:61#$=/3#06$;41<#$H/4#$24886$947$:61#$?J$TJJ$SIIC$D031:9$EDF$''E$3;6:$/1$5K834$5G67K:/#4"1$56$=/41>6$?%LC$M"/09$
.30$:"223156N$

!!!!!:1.'P'/!,19)%*.9)"'&"'($94"?-$@8'".'&8A"9%")'$9'()1@*.'&9',!BC=`*%*$)8!!!'

B$%&*&$.4'
F1%.$%.':9'(92:*G9"#"%.'

H"%'@)$%-4'B,IJ'
F1%.$%.'-1))*E8'

'H"%',)$%-4'B,IJ'CCB' D24")K$.*1%=L$%E'

F*%*'' F$+*'' F*%*'CCB' F$+*'CCB' '
M%.")K$::"'&"4'&"9+'21)%"4'/'NQ'T;>'5<S'?'>;'5OT'OQ<U'
WBD,'!MXCLM[\CMD0'WC'XWLYMBWX' S$S!6S%! V!R$$!&&%! (!%$$!6RS! T!%ST!6%&! B1%@1)#"'/'>")!
!"#$R&$*E-D$P(O',(WQ'(-)$*'$O*,X(E*O$."/0$/1$2"1#31#$24142/2$56$16/Y$:61#$;41<#$16/Y$24886$H/4#$:61#$=/3#06$;41<#$547$?B@B$JBIC$D031:9$
EDF$V'XF$6#$5G/1$2"1#31#$23742/2$56$#0"49$24884"19$96.#$:61#$;41<#$56/7$24886$:41=$:61#$:41=/31#6$?T$A@@$LLIC$D031:9$EDF$V'XF$3;6:$/1$5K834$
5G67K:/#4"1$56$=/41>6$?%LC$M"/09$.30$:"223156N$

!!!!!!!!!!'
!"#"$%&'&()&(*+&#&',"&-()&$(!"#&$(&%()&$(./''"&'&$(

!""#$%&'())*#+%(,-#*.%/0.#*01.2301$%456768977:;<=<>;?@;A<B%&,%C7;7D;6768%*#$1.2)%1,E%.*1-1,E%&#%F#0)3*G#H#0.%&,%+I+.JH#%&#%
KL$LG3HH,02G1.230%&,%FL+#1,%41.2301$%/0.#*G300#G.L%9%M2010G#H#0.%N%/A!%9%!GG3*&%&#%G*L&2.%45%KM7OP:88%

B,Q$2G1.230%&#%$'1-2+%N%R,3.2&2#0%&'20)3*H1.230%&#%$1%A@><=M%45CDSC%&,%H1*&2%7S%3G.3Q*#%6768%#.%"*3$30TL%"1*%G3HH,02U,L%&10+%$#%U,3.2&2#0%
45%CDSS%&,%H1*&2%VP%3G.3Q*#%6768W%+,*%$#%+2.#%X#Q%XXXY&TH"YT3-YQ)%#.%+,*%Z4AO%30$20#%$#%H1*&2%7S%3G.3Q*#%6768Y%
43HQ*#%&#%+3,H2++230012*#+%N%U,1.*#%[78\%9%<L.]3&#%&#%+L$#G.230%N%"*3GL&,*#%^%&#,E%#0-#$3""#+%#.%G*2.J*#+%03.L+Y%
?G3*#%.#G]02U,#%H202H,H%*#U,2+%N%8DWP%"320.+%9%A1.#%&'3,-#*.,*#%&#+%"*3"3+2.230+%.#G]02U,#+%N%66%03-#HQ*#%6768Y%

A1.#%&#%&L$2QL*1.230%&#+%"*3"3+2.230+%.#G]02U,#+%N%6:%&LG#HQ*#%6768Y%

!"#$%&'(#'$)

!*+',*-$)
."'(&)
/-$)
0"+#'$)
"1'-#%$)
2344)
0"+#'$)

5(#6)71$-*8('+"#$)
9:';"/"&"6+-)
/<-=:>%'+"#)
/%)?(*>;:)))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))
2)@4)0"+#'$)

A'*(':6+-)/-)
>"#>-0'+"#)-')/-)
?+$-)-#)B%8*-)/-$)

"%'+&$)/-)
$(%8-6(*/-$)

-#8+*"##-?-#'(&-$)
-')$">+(&-$)CDEAF))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))))

2)4G)0"+#'$)

H##"8('+"#)
-')?(+'*+$-)
/-$)>"%'$)
/%)0*"I-')
-')/%)8"&-')
$:>%*+'(+*-)
2)@G)0"+#'$)

J%(&+':)/%)
0-*$"##-&)>&:)
($$+6#-)-')
/-$)$"%$K
'*(+'(#'$)()

&L-=:>%'+"#)/%)
?(*>;:)2)M4)
0"+#'$)

?(':*+-&)
*-N%+$)
0"%*)&-)
>;(#'+-*)
2)34)
0"+#'$)

@*3,"#H#0.%!MF/_%`(44a!%?Y!%=K%
b/!4%=`=>KF/>%=4@=4==F/4@%>(Y%
`KA%

6VWSc% 78Wc7% 66WDc% VSWP7% V7W77% ::WD6% 6JH#%
F#.#0,%"3,*%
$1%+,2.#%&#%$1%
"*3GL&,*#%

@*3,"#H#0.%?d=4ed=4%M!F!A%
=`=>KF/>%>(YW%`KA%f%da@F/A%
=4@=4==F/4@%?!F`%

9% 9% 9% 9% 9% %
9% 9%

430%F#.#0,%%
430%*#+"#G.%
&#+%G$1,+#+%
&,%A!>%U,2%
+.2",$12.%U,#%
$#+%3))*#+%
.#G]02U,#+%#.%
)2010G2J*#+%
+32#0.%&10+%
&#+%
#0-#$3""#+%
+L"1*L#+%

@*3,"#H#0.%?!>(K=4%?!F`%=K%
?>!4%``>% VcWV6% 7PW77% 6cW7C% VSWV7% V7W77% :PW68% CJH#%

F#.#0,%"3,*%
$1%+,2.#%&#%$1%
"*3GL&,*#%

@*3,"#H#0.%>@B?%OZF_/4!;%>@B?%
4/@=F% VDW78% 78WD7% 6PWD8% 67W77% V7W77% :DWSS% V#*%

F#.#0,%"3,*%
$1%+,2.#%&#%$1%
"*3GL&,*#%

!"#!$%&'"#(

!)*+),-.-/*0(1(23(-.04)5/(5/(6.2/708)*(936./(6:,(23(;,)7.5:,/(1(5/:<(/*=/2);;/6(/0(7,80>,/6(
*)0.6(3=/7(:*(67),/(0/74*8?:/(-8*8-:-(,/?:86(5/(@ABC(;)8*06B(2/6(6):-8668)**38,/6(6:8=3*06(
6)*0(,/0/*:6(;):,(2D):=/,0:,/(5/6()++,/6(+8*3*78>,/6(E(
$/(F,):;/-/*0(GHI'J($"##KG(&LG(MN(O'G#(M$M!NI'!(M#FM#MMI'#F(!"L($NP(Q(2/(F,):;/-/*0(
&G!"NM#(&GI$(MN(&!G#($$!(/0(2/(F,):;/-/*0(!FR&(S%IJ'#GT(!FR&(#'FMIL(

%



11

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-)-.'#/012%#%'32(41'5'6$#! 789:'5'
!

!
!"#$%"&'()*+$,-+"%&.#+/"%)+$,+%"&0"&$"#1,#0(1(!

"#$%&'()!*)!*+,-./00)1)$%!*.!*-((/)2!*)!*)13$*)!*)!,2/4!$567689769:"9";9<=>?@!*.!AB97A96768!,-.2!03!2)(%3.23%/-$!*)(!,32%/C/,3$%(!
0-2(!*)(!%23D3.4!3.!,2-E/%!*.!<)$%2)!=-(,/%30/)2!>$/D)2(/%3/2)!*)!@)$F3$*-F-!
G32.!*3$(!03!2)D.)!*)(!132C&+(!,.H0/C(!I5!5J78K!*.!1)2C2)*/!66!L3$D/)2!6768M!

I-1H2)!*)!(-.1/((/-$$3/2)(!N!7OM!
P3%)!*)!*+,-./00)1)$%!N!1)2C2)*/!6Q!L3$D/)2!6768!
R/$3$C)1)$%!N!S.*F)%!*.!<=>?@!?!;)(%/-$!6768!

I5! "-.1/((/-$$3/2)(! :-$%3$%!0.!)$!!!R!<RT! :-$%3$%!)$!R!<RT!
U!)$!@@<V! WH()2D3%/-$(!

A! !"#$%&"'()*%+"',-.%"'
/!(,0'

1%.'2'3'455'677'89'
1:;%'2<6'4<7'=77'89'

1%.'2'>'?64'367'99@'
1:;%'2<5'=5<'==7'99@' <-$E-21)'

6! ,A98'B'!(CDE@(!' 1%.'2'>'=F7'777'99@'
1:;'2<5'4>>'777'99@'

1%.'2'>'=F7'777'99@'
1:;'2'<5'4>>'777'99@' <-$E-21)'

O! GHGH@I'

1%.'2'3'65F'777'89'
1%.'2'>'<>4'F77'99@'
1:;'2'<6'==F'>77'89'
1:;'2'<4'F4='3>7'99@'

1%.'2'>'<>4'F77'99@'
1:;'2'<4'F4='3>7'99@' <-$E-21)'

T@@XYS>@TYXZ!

!' PMPM<W' J*K#' K.' L*.):.)' L%.%LKL' M"' &%.N' L%++%*.O' &".)' &%.NK:.)"BO"J)' L%++"' ."KP' &".)'
/8!A8[!K770'P#:.&O'@QA'99@'")'K.'L*.):.)'L:;%LKL'M"'M%;BO"J)'L%++%*.O'."KP'&".)'O*%;:.)"B)#"%R"'L%++"'
NK:)#"'&".)'&%.NK:.)"'/A[!K[O!J870' P#:.&O'@QA'99@':$"&'K.'M-+:%'M"' +%$#:%O*.'M"'O"J)' /740' S*K#O'J*K#'
&T:NK"'&*LL:.M"H!

"-.1/((/-$$32)(! :-$%3$%!@@<!C-22/F+!
U)$!R<RTV! X3$F!

!"#$%&"'()*%+"',-.%"'/!(,0' ''<5'=5<'==7'''' ?UL"'
',A98'!(CDE@('' '<5'4>>'777'''' =UL"'
GHGH@I'' ''<4'F4='3>7'''' <"#'
'9I9AV'99@'' >>'<7F'457''''

'

1*W".."'M"O'*PP#"O'&*.P*#L"O'/X0'' ''''''<5'=6F'F?4''''
'(.$"+*JJ"'/(0'' ''''''<F'777'777''''
'67Y'(.$"+*JJ"'/67Y'(0'' ''''''<<'377'777''''
'37Y'1*W".."'M"O'*PP#"O'&*.P*#L"O'
/37YX0'' ''''''''4'=34'F4<''''

'1*W".."'J*.M-#-"'/1'Z7'[6('\'7[3'X0'' ''''''<5'434'F4<''''
IPP#"':.*#L:+"L".)']:OO"'/7'[5>'10'' !!!!!!A8!KO8![[8!!!!
'IPP#"':.*#L:+"L".)'-+"$-"'/<'[<>'10'' !!!!!!6A!8B7!ABB!!!!

'

!
"#$%&'()!*)!*+,-./00)1)$%!*.!*-((/)2!*)!*)13$*)!*)!,2/4!$5676897A9:"9";9<=>?@!*.!AB97A96768!,-.2!03!E-.2$/%.2)!*)!C-$(-113H0)(!

(,+C/E/\.)(!*)!(%+2/0/(3%/-$!3.!,2-E/%!*.!<)$%2)!=-(,/%30/)2!>$/D)2(/%3/2)!*)!@)$F3$*-F-!
G32.!*3$(!03!2)D.)!*)(!132C&+(!,.H0/C(!I5!5J78K!*.!1)2C2)*/!66!L3$D/)2!6768!

I-1H2)!*)!(-.1/((/-$$3/2)(!N!7O'
P3%)!*)!*+,-./00)1)$%!N!1)2C2)*/!6Q!L3$D/)2!6768!
R/$3$C)1)$%!N!S.*F)%!*.!<=>?@!?!;)(%/-$!6768!

I5! "-.1/((/-$$3/2)(! :-$%3$%!0.!)$!
R!<RT!

:-$%3$%!C-22/F+!
)$!R!<RT! WH()2D3%/-$(!

A! ,K#^%.:'1"M%&:+'
XC(!9E_(' 4'??4'4>7'89' `(A`9' I-$!C-$E-21)!

_:#:.)%"'M"'O*KL%OO%*.'.*.'P*K#.%"'
6! VA,9(@8'!ACV' F'675'5>5'99@' `(A`9' <-$E-21)'

O! (CX!' F'533'437'99@' `(A`9' I-$!C-$E-21)!
_:#:.)%"'M"'O*KL%OO%*.'.*.'P*K#.%"'

T@@XYS>@TYXZ!

!' ]TS@Z<=! "TX]! J*K#' K.' L*.):.)' M"' $).E! 1/00/-$(! (/4! C)$%! &./%! 1/00)! &./%! C)$%!
C/$\.3$%)!&./%!UK!B7Q!Q8QV!E23$C(!<RT!@@<!:$"&'K.'M-+:%'M"'+%$#:%O*.'M"')#".)"'/=70'S*K#OH!

"-.1/((/-$$3/2)(! :-$%3$%!@@<!
C-22/F+! X3$F!

VA,9(@8'!ACV' ''''''''F'675'5>5'''' <"#''
9I9AV'99@' ''''''''F'675'5>5'''' '

1*W".."'M"O'*PP#"O'&*.P*#L"O'/X0' F'675'5>5''

(.$"+*JJ"'/(0' ''''''<7'777'777'''''

67Y'(.$"+*JJ"'/67Y'(0' ''''''''6'777'777'''''

37Y'1*W".."'M"O'*PP#"O'&*.P*#L"O'/37YX0' ='53='>3=''

1*W".."'J*.M-#-"'/1'Z7'[6('\'7[3'X0' F'53='>3=''

IPP#"':.*#L:+"L".)']:OO"'/7'[5>'10' Q!OB[!7A6!'

IPP#"':.*#L:+"L".)'-+"$-"'/<'[<>'10' AA!O67!7[8!'
!

!
!



Résultats provisoires

12
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-)-.'#/012%#%'34&42'5$#'' '
!

!"#"$%&'&()&(*+,-'"./*%/'&()&$('&$$0/'.&$(,#"!,*&$(&%(1,*"&/%"2/&$(

!"#$%&'()$"*+*,%+-'+.%$/01,%2+12+.'**'()$"+

!"#$%&%'()#*+$,(,#-)%./0),123,%456768976:';'!<!=;>?;@'A%.B%CC%$+D,+EF2+%6768%D-B2%G(%$1G+H,#-)%./B)%H-)$BG,(),%#).#"#.B+G%D-B2%
G/1G(F-2(,#-)%.+$%DG()$%./-HHBD(,#-)%+,%./(**+H,(,#-)%.+$%$-G$%IAJ!>K%.()$%G+$%21L#-)$%.B%AG(,+(B%M+),2(G%+,%.B%M+),2+%N$,%(B%D2-*#,%.B%D2-O+,%6%.B%

D2-L2(EE+%.+%2+)*-2H+E+),%.+%G(%21$#G#+)H+%&%G/#)$1HB2#,1%(G#E+),(#2+%+,%)B,2#,#-))+GG+%(B%$(P+G%IA69A6<>K%
32%4)/2+50"0#)/)')%2+6+A69A6<>%

7'(2+18$,42%(,%2+2(+1829'&2"+12*+.-)*+%2:,*+6+6Q%-H,-F2+%6768%&%7:P77%
;$&5%2+12+.%2*('(')%2*+/$"*,-(0*+6+M#)R%I7SK%

;$&5%2+12+.-)*+%2:,*+6+M#)R%I7SK%DG#$T%
<)"'"/2&2"(+6+@-)%U!@%456C77CSS7866C:%.B%6V;76;676W%

=,5-)/'()$"+12+->'4)*+?+&'")#2*('()$"+1>)"(0%@(+6+<+"B+%.+$%'(2HP1$%ABFG#H$%45%W:Q6%.B%GB).#%7V%-H,-F2+%6768%

3$,&)**)$"+
"')%2*+

A('5-)**2&2"(+12+-'+-)*(2+%2*(%2)"(2+6+
A9)B2"/2*+&)")&'-2*+

C%)(D%2+1>04'-,'()$"+12+-'+
-)*(2+%2*(%2)"(2++

E$('-+
12*+
.$)"(*+

+
+
+
+

=%$.$*)()$"+
#)"'"/)D%2++

F'"B+ G5*2%4'()$"*+

H4$)%+,"+
")42',+
&)")&,&+
IHC+J+K+-B%
1RB#"(G+),%+)%
L1-L2(DP#+X%
.1"+G-DD+E+
),%G-H(GX%
D1.-G-L#+X%
(L2-)-E#+X%
L1)#+%2B2(G%-B%
,-B,%(B,2+%
.-E(#)+%
H-))+Y+%

+

H4$)%+.-,*+12+
/)"L+MNKO+'"*+
1'"*+-2+

1$&')"2+12*+
.%$P2(*+12+

1042-$..2&2"(+
%,%'-+$,+12+

1042-$..2&2"(+
(2%%)($%)'-+

G5*2%4'+
()$"*++

Q,'-)#)/'()$"
*+2(+'.()(,12+
.$,%+-'+(R/S2+
+?+'//$&.-)%+

+
TN+.$)"(*+

H10L,'()$"+
.$,%+-'+
&)**)$"+6+

A9.0%)2"/2*+
*.0/)#)L,2*+
1'"*+-'+

(R/S2+10/%)(2+
1'"*+-2*+
E7F+

UN+.$)"(*++

CGVW!IHWX+
70*)%0+3)0+ M-)*-2E+% 67%()$% %

<+,+)B% 77%D,$% 9%% 77%D,$% %
4;!%

4-)%
HG($$1+

@#$RB(G#*#1%D-B2%
.#DGZE+%%
)-)%H-)*-2E+%%

Y+!+ZAG+
A9.2%()*2+M3H;H+

7'$,1'O+
4-)%U-B2)#% 9%

%
4-)%
2+,+)B%

77%D,$% 9%% 77%D,$% 4;!% 4-)%
HG($$1%

7)*L,'-)#)0++
[++='*+12+1).-\&2+2(+
C]+"$"+*)B"0+^+
+
[H,/,"2+29.0%)2"/2+
1'"*+-2+1$&')"2+12*+
.%$P2(*+12+
1042-$..2&2"(+%,%'-+
$,+12+
1042-$..2&2"(+
(2%%)($%)'-+

+
+
+
+
+
+

ZVAWIAGZG+
3)1)_)+

M-)*-2E++ %7:%()$%+

%
%
%
%
%
%

<+,+)B%

6:%D,$+ 8S%D,$+ V8%D,$+

%
%
%
%
%
%

4;!%

T2++

=$)"(*+#$%(*+
9%F-))+%RB(G#*#H(,#-)%
L1)12(G+%("121+%D-B2%
G(%E#$$#-)[%%
9%+YD12#+)H+%+)%
1G(F-2(,#-)%.+%DG()%
H-EEB)(G%.+%
.1"+G-DD+E+),%
%
=$)"(+#')5-2*++
9%0)(D,#,B.+%&%
G/B,#G#$(,#-)%.B%E-.\G+%
<]>^N%[%
%
99%D($%.+%
H-))(#$$()H+%.+$%
D2(,#RB+$%(L2-$%
1H-G-L#RB+$%+,%.+%G(%
2+$,(B2(,#-)%.+$%$-G$%

+
+
+
+
+

+XG;HIH+
G,*&'"2+
F$-'"1+

M-)*-2E+% %7:%()$%

+
+
+
+
+
+

<+,+)B%
%

6:%D,$% S6XS%D,$+ QCXS%
D,$+

+
+
+
+
+

C7%:::%SS7%
UMU!%=_`!+

`2%%

=$)"(*+#$%(*+
+
[+F-))+%RB(G#*#H(,#-)%
L1)12(G+%("121+%D-B2%
G(%E#$$#-)%[%%
9%(D,#,B.+%&%
G/B,#G#$(,#-)%.B%E-.\G+%
<]>^N%
%
=$)"(+#')5-2*+
9%!BHB)+%+YD12#+)H+%
+)%1G(F-2(,#-)%.+%
DG()%H-EEB)(G%.+%
.1"+G-DD+E+),+



13

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-)-.'#/012%#%'34&42'5$#'' '
!

+
+
+
+

3HGVEG+H-2a%%+

%
%
%
%

M-)*-2E+%

%
%
%
%

7:%()$%

%
%
%
%

<+,+)B%

%
%
%
%

6:%D,$%

%
%
%
%

S7%D,$%

%
%
%
%

V:%D,$%

+
+
+
+

!;!+

+
+
+
+
Y2+

=$)"(*+#$%(*+
9%F-))+%RB(G#*#H(,#-)%
L1)12(G+%("121+%D-B2%
G(%E#$$#-)%[%%
9%(D,#,B.+%&%
G/B,#G#$(,#-)%.B%E-.\G+%
<]>^N%
=$)"(+#')5-2*+
9!BHB)+%+YD12#+)H+%
+)%1G(F-2(,#-)%.+%
DG()%H-EEB)(G%.+%
.1"+G-DD+E+),%%

C$"*,-('"(+
%2(2",++

^+%H-)$BG,(),% %XG;HIH+G,*&'"2+F$-'"1b+/-'**0+`2%+2*(+%2(2",+D-B2% G/1G(F-2(,#-)%.+$%DG()$%./-HHBD(,#-)%+,%./(**+H,(,#-)%
.+$%$-G$%IAJ!>K%.()$%G+$%21L#-)$".B%AG(,+(B%M+),2(G%+,%M+),2+%N$,"',+.%$#)(+1,+=%$P2(+Y+1,+=%$B%'&&2+12+F2"#$%/2&2"(+
12+-'+F0*)-)2"/2+?+->!"*0/,%)(0+H-)&2"(')%2+2(+;,(%)()$""2--2+',+3'S2-X%("+H%B)+%D2-D-$#,#-)%*#)()H#\2+%./B)%E-),(),%.+%1)9+
&)--)$"*+ "2,#+ /2"(+ L,'(%2[4)"B([1)9["2,#+ +&)--2+ /)"L+ /2"(+ /)"L,'"(2+ M`N+ ccc+ KKNO+ #%'"/*+C<H+dE]H% +,% ("+H% B)% .1G(#%
./+Y1HB,#-)%.+%12,9++MNYO+&$)*%T%

"
!"#"$%&'&()&$("#*'+$%',-%,'&$(&%(),()&$&#-.+/&!&#%(((

!"#$%!%&!'#()$*!*#+'%,-#'*).)*%'/0102344516&#6$76,&86$&*38#%,9%4564460102%.):!*#(%!9%.);.9*)&)'*%,-9'%;+'$9:*!'*%
8+9.%:!%.)!:#$!*#+'%,-9')%)*9,)%,)%(!#$!<#:#*)%*);='#>9)?%);+'+&#>9)%)*%(#'!';#).)%8+.*!'*%$9.%:)%

.)'+9")::)&)'*%,9%8!.;%,)%*!@#$%,!'$%:)$%"#::)$%,)%+9!7!,+97+9%)*%,)%<+<+3,#+9:!$$+?%,!'$%:)%;!,.)%%
,9%8;)3:+'A%#BCDEFGFHIEFJD%K%!"#$%$#&

(FDIDHCLCDE%K&'()&*'+&),'$-"./&0&,IEC%BC%DJD%JMNCHEFJD%BC%OI%<IDPQC%&JDBFIOC%RQS%OCR%*,.&1&".2".23.34&
>QJEFBFCD%BCR%&ISHTUR%8QMOFHR&),4."#&56&7895:85;&332""23.34&

.UGUSCDHC%BC%OI%HJDVJHIEFJD%BC%OI%;JLLFRRFJD%B-IEESFMQEFJD%BCR%LISHTUR%W;!&X%1&),&3.340"3%32<*2=>2'<!2&56&.#2"323.34&
&UETJBC%BC%RUOCHEFJD%K%?&@6AB;C;DAE;F9&58G&HF9G6BEA9EG&I@HJ&K&0&'JLMSC%BC%YOFR%SCZQR%K&L6AE:8%I.4J&

,IEC%B-JQVCSEQSC%CE%BC%BUOFMUSIEFJD%K&.#2"323.34&8E&3"2."23.3M&

$JQLFRRFJDDIFSCR%

;SFE[SCR%ECHTDFPQCR%B-UVIOQIEFJD%CE%BC%RUOCHEFJD%

'JEC%
EJEIOC%
6%411%

.ID\% ;JLLCDEIFSCR%6%+MRCSVIEFJDR%

"N&)AE6:8&58G&ADE;O;EPG&
56&DA95;5AE&89&
:8BAE;F9&AO8D&B8&
5FQA;98&58G&
R:8GEAE;F9G&&
&01%YJFDER&

3N@6AB;C;DAE;F9&56&DA95;5AE&5A9G&
B8&5FQA;98&58G&R:8GEAE;F9G&

S6GE;C;P8G&RA:&BA&CF6:9;E6:8&5T698&
DFR;8&58G&RAU8G&58&UA:58&8E&58&
G;U9AE6:8&58G&DF9E:AEG&8E&58G&
AEE8GEAE;F9G&58&VF998&C;9&

]1%YJFDER&

%N&(:UA9;GAE;F9&
E8DW9;L68&8E&
QA9AUP:;AB8&56&
DF9G6BEA9E&
01%YJFDER!

>:F6R8Q89E&#&;7&
8E&!X(Y& 3.& #.& "$& -$& 4CS%

>QIOFGFU%
.CECDQ%YJQS%OI%&FRRFJD&&
Z[D8BB89E8&ARR:FDW8&
E8DW9;L68&8E&QA9AUP:;AB8N&
+6&QF;9G&69&Q8QV:8&56&
>:F6R8Q89E&5;GRFG8&5A9G&
GF9&F:UA9;U:AQQ8&5T69&
5PRA:E8Q89E&89&DWA:U8&58&BA&
CAD;B;EAE;F9&56&DFQQ8:D8\&
E:A9GRF:E\&89O;:F998Q89E\&
PDF9FQ;8N&

>:F6R8Q89E&
'JSBFH%
;JDRQOEIDER%
W'JSBFHX&8E&HAV;98E&
+C:;DA;9&5TZE658G&
Y8DW9;L68G&IH+ZYJ&

3.& #.& "#& -#& 0[LC% >QIOFGFUA%

&>:F6R8Q89E&
"FSEQI^_C&8E&
XFU;GE]DG&HF9G6BE&

3.& 4M& "M\M& $.\M.& 5[LC%

>QIOFGFUA%
YF6E8CF;G&B8&U:F6R8Q89E&98&
5;GRFG8&RAG&58&:PCP:89D8G&
5A9G&B8&5FQA;98&56&
:89F6O8BB8Q89E&56&RA:D&58&
EA[;G&

>:F6R8Q89E&
7FMSIOEIS%!BVFRJS^&
8E&ZY*H&

".& 33\M.& "M\%%& 4^\$%& 2[LC%

'JD%PQIOFGFU&
)FE8&;9CP:;86:8&_&BA&
QF]8998N&&
!AG&58&:PCP:89D8G&5A9G&B8&
5FQA;98&56&:89F6O8BB8Q89E&
56&RA:D&58&OPW;D6B8G&89&
UP9P:AB&8E&RA:E;D6B;`:8Q89E&
5A9G&B8&5FQA;98&58&EA[;GN&

%



Résultats provisoires

14
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!"#$%&$'()#&"()!$'*+%,&()*$'
!""#$%&'())*#+%(,-#*.%/012134221567/!859:59;<%59=!%"(,*%$'>?@,A+A.A(B%&'C@,A"#D#B.+%#.%&#%D>.C*A#$+%AB)(*D>.A@,#+%>,%"*()A.%&#%$>%67/!8%

EAB>B?#D#B.%F8,&G#.%&#%$>%67/!8%4%HI#*?A?#%1213%
;,J$A?>.A(B%&#%$'!-A+%%%%%%FK,(.A&A#B%&#+%D>*?LC+%",J$A?+%/032MN%&,%D#*?*#&A%1O%B(-#DJ*#%1213%
9>.#%&#%&C"(,A$$#D#B.%%%F%P#,&A%MN%&C?#DJ*#%1213%4%9>.#%&#%&C$AJC*>.A(B%F=>*&A%M3%Q>B-A#*%121R%

6#..*#%&#%?(B-(?>.A(B%&#%$>%S!=F/0121341M2567/!859:59;<59=!%&,%MO5M151213%
/(DJ*#%&#%"$A+%%F7BT#%UMMV%4%/(DJ*#%&#%$(.+FW*(A+%U2XV%

!"#$%$&$'()*+,+-+./$01$23-45+16,$1-$074)*+8121/-,$+/9.523-+)*1,$3*$85.9+-$01$63$!":';$
</=16.881$9+/3/(+>51$?<@$&$A$%B%$%CD$DDD$E$FE'$##F$G$H.I1//1$01,$.9951,$(./9.521,$?J@$&$$A$%KBLMMKLMNO$E$FE'$##F$G$H$?BDP$JQ$NDP<@$&$A$

%KRLNROLCRO$E$FE'$##F$G$
;.5/1$+/945+1*51$?DSRC$H@$&$A$%%O$RRB$BBM$E$FE'$##F$1-$;.5/1$,*845+1*51$?%S%C$H@$&$A$%CM$BMD$OTC$E$FE'$##F$

:U$ V.*2+,,+.//3+51$ "9951$E+/3/(+>51$6*1$ "9951$E+/3/(+>51$QF.55+W41$ X3/W$ "Y,15=3-+./,$Z#['$ ##F$ Z#['$ ##F$

M% YZ<W!%ZBG#BA#*A>%[%7J*>4?A-A$% 4% MX2%1MX%222% 4% MX2%1MX%222% M#*% S(B)(*D#%

1% \7]Z^7/%ZB)(*D>.A@,#% 4%
% MXO%_OO%122% 4% MXN%_OO%122% /(B%?$>++C% /(B%S(B)(*D#%%;(,*%>J+#B?#%&,%J(*&#*#>,%&#+%"*AI%,BA.>A*#+%

X% ;!SZEZS48`<Z/H<<% 4% MXa%ONM%R22% 4% MXa%ONM%R22% 1%#% S(B)(*D#%

3% :*(,"#D#B.%;]79Z:Z!%[%HW<%<79]H%HW%EZ6<% 4% MXO%NOO%322% 4% MXO%NOO%322% X%#% S(B)(*D#%

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#() ./01!)/23(2$(#$')4)567!89/./:)0!)*+&#)&2);+2"'2")<()=(2")"#(2"();$>>$+2-)<(&?)=(2")"#($@();$>>()ABCD)EBC)DDDF)
G#'2=-)9H!)119)',(=)&2)<I>'$)<()>$,#'$-+2)<()J&'"#(8,$23"8<$?)AKDF)L+&#-)

!"#$T$&$'()*+,+-+./$0\4)*+8121/-$54,13*]$1-$,4(*5+-4$+/9.523-+)*1$3*$85.9+-$01$63$!":';$

:U$ V.*2+,,+.//3+51$ "9951$E+/3/(+>51$6*1$ "9951$E+/3/(+>51$F.55+W41$ X3/W$ "Y,15=3-+./,$Z#['$ ##F$ Z#['$ ##F$

M% YZ<W!%ZBG#BA#*A>%[%7J*>4?A-A$% 4% aO%1a2%222% 4% aO%1a2%222% /(B%?$>++C%

/(B%S(B)(*D#%%
6#%+(,DA++A(BB>A*#%B(,+%"*("(+#b%c%$'A.#D%
M%&#+%*(,.#,*+%c%+#*-A?#%AB.CG*C%6WH%
?(D"(*.>B.%3%"(*.+%>,%$A#,%&#%a%"(*.+%*C+#>,I%
?(DD#%&#D>B&C%&>B+%$#%9!7%#.%>,++A%
>J+#B?#%&#%"*(+"#?.,+%"(,*%$#+%*(,.#,*+%c%
+#*-A?#%AB.CG*C%"*("(+C+%>AB+A%@,#%
$'>,.(*A+>.A(B%&,%)>J*A@,>B.%%

1% /H`]7/H<% 4% ON%X12%3OM% 4% ON%X12%3OM% /(B%?$>++C%

%/(B%S(B)(*D#%%
6#%+(,DA++A(BB>A*#%B(,+%"*("(+#b%c%$'A.#D%
O%,B%%)A*#d>$$%`W=%@,A%B'AB.eG*#%">+%$>%
.#?LB($(GA#%X:%43:%6WH%?(DD#%&#D>B&C%
&>B+%$#%9!7%%

X% ZW%AB.CG*>.A(B% 4% RX%M22%222% 4% RX%M22%222% /(B%?$>++C%

/(B%S(B)(*D#%%
6#%+(,DA++A(BB>A*#%B(,+%"*("(+#b%c%$'A.#D%
O%,B%%)A*#d>$$%`W=%@,A%B'AB.eG*#%">+%$>%
.#?LB($(GA#%X:%43:%6WH%?(DD#%&#D>B&C%
&>B+%$#%9!7%%

3% ;ZfH6<48E% 4% _2%_X2%222% 4% _2%_X2%222% /(B%?$>++C%

/(B%S(B)(*D#%%
6#%+(,DA++A(BB>A*#%B(,+%"*("(+#b%c%$'A.#D%
O%,B%%)A*#d>$$%`W=%@,A%B'AB.eG*#%">+%$>%
.#?LB($(GA#%X:%43:%6WH%?(DD#%&#D>B&C%
&>B+%$#%9!7%%

R% !E]Zg%67//h!% 4% O2%32O%XOR% 4% O2%32O%XOR% /(B%?$>++C%

/7/%S(B)(*D#%%
6#%+(,DA++A(BB>A*#%B(,+%"*("(+#b%c%$'A.#D%
O%,B%%)A*#d>$$%`W=%@,A%%B'AB.eG*#%">+%$>%
.#?LB($(GA#%X:%43:%6WH%?(DD#%&#D>B&C%
&>B+%$#%9!7%%

a% :*(,"#D#B.%8!W]!S7]%[%!9<%%<>*$%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%%4% ON%__a%222% 4% ON%__a%222% /(B%?$>++C%

%/(B%S(B)(*D#%%
6#%G*(,"#D#B.%B(,+%"*("(+#b%c%$'A.#D%M%&#+%
*(,.#,*+%c%+#*-A?#%AB.CG*C%6WH%AB&A@,>B.%M213%
=(%"(,*%$>%DCD(A*#%AB.#*B#%>,%$A#,%&#%3:(%i%
6#%)A*#d>$$%`W=%"*("(+C%B'AB.eG*#%">+%$>%
.#?LB($(GA#%X:%43:%6WH%?(DD#%&#D>B&C%
&>B+%$#%9!7%%
6#%+j+.eD#%&,%)A*#d>$$%`W=%"*("(+C%B'#+.%
">+%AB.CG*>J$#%>,%"(*.>A$%,BA)AC%.#$%@,#%+"C?A)AC%
&>B+%$#%9!7%

O% /HfW'<% 4% O3%aXX%ON1% 4% O3%aXX%ON1% /(B%?$>++C%

/(B%S(B)(*D#%%
6#%+(,DA++A(BB>A*#%B(,+%"*("(+#b%c%$'%A.#D%O%
,B%%%)A*#d>$$%`W=%@,A%%B'AB.eG*#%">+%$>%
.#?LB($(GA#%X:%43:%6WH%?(DD#%&#D>B&C%
&>B+%$#%9!7%%

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#() /2G#&="&(&?)*+&#)$2-&GG$-'2=()<M+GG#(-)"(=N2$J&(;(2")=+2G+#;(-)
!"#$K$&$'()*+,+-+./$1-$+/,-3663-+./$07*/$,I,->21$074/15W+1,$3*$85.9+-$01$63$!":';$

:U$ V.*2+,,+.//3+51$ "9951$E+/3/(+>51$6*1$ "9951$E+/3/(+>51$F.55+W41$ X3/W$ "Y,15=3-+./,$Z#['$ ##F$ Z#['$ ##F$

M% =:E% RX%R22%222% aX%MX2%222% RX%R22%222% aX%MX2%222% /(B%?$>++C%

/(B%S(B)(*D#%%
Z.#D%M%F%%!J+#B?#%&#%"*(+"#?.,+%"(,*%$#%
*CG,$>.#,*%"*()#++A(BB#$%&#%.#B+A(B%.*A"L>+C%
&#%MR%gY!%#.%&#%12%gY!%i%
!J+#B?#%&#%"*C?A+A(B%&#%$>%D>*@,#%&,%
*CG,$>.#,*%"*()#++A(BB#$%&#%.#B+A(B%.*A"L>+C%
&#%MR%gY!%#.%&#%12%gY!k%
%

!""#$%&"'$#()*#+,$-+$#() /2G#&="&(&?)*+&#)$2-&GG$-'2=()<M+GG#(-)"(=N2$J&(;(2")=+2G+#;(-)
%



15
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

RESULTATS PROVISOIRES

DES REGIONS



Résultats provisoires

16
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!"#$%&'()'*"&+!"'
!""#$%&'())*#+%(,-#*.%/0121342567(686&7"%9:;<%=>?;@A@B@:C%DE%9@F>EA%DE%<E>G=CHEAI%9CE;J=B@?;EA%EB%K=BBE<@EA%=;%9<:L@B%DE%M=%

>:JJ;CE%DE%(;=H=D:;H:;%4%)@C=C>EJECB%N%O;DHEB%>:JJ;C=M%1213%
";KM@>=B@:CA%N%*EP;EA%DEA%8=<>GQA%";KM@>A%/0R21S4R21T%D;%U26U16121R%=;%UU6U16121R%

&=BE%D':;PE<B;<E%N%2T62U61213%4%&=BE%DE%DQM@KQ<=B@:C%N%1T62U61213%
!"#$%$&$'()*+,+#+"-$./$0+1(/,$.2#3(42/,$0"*5$624+(*7/,$7"*5.,$/#$728/5,$

9"*:+,,+"--3+5/,$ ;"-#3-#$7*$/-$<$=<'$ ;"-#3-#$("55+82$/-$<$
=<'$

;"-#3-#$3>*,#2$/-$<$
=<'$ ?3-8$ @A,/563#+"-,$

V!*!V#%&'#/.*#.W#/%
#.%&#%*#"!*!.W(/%
!,.(8(OW$#%XV#*!Y%

8@C%N%R%R21%222%Z.-!%
8=[%N%\%R]1%S22%Z.-!%

%
44% 8@C%N%R%R21%222%Z.-!% UE<% 7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%

D'E[Q>;B@:C%DE%13%^:;<A_%

"*($(V%7(/+,$.W/V%
+!*$%

8@C%N%3%]2]%R22%Z.-!%
8=[%N%\%]5]%R22%Z.-!% 44% 8@C%N%3%]2]%R22%Z.-!% 1FJE% 7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%

D'E[Q>;B@:C%DE%13%^:;<A_%
V!*!V#%+!`!&(V(%
!$"Z(/+#%

8@C%N%\%2T\%R]2%..7%
8=[%N%]%3SU%322%..7% 44% 44% 44% (LL<E%=C:<J=MEJECB%K=AAE_%

+#*-W7#%&#%
8!W/.#/!/7#%!,.(%#.%
7!**(++#*W#%X+8!7Y%
O,*aW/!%

8@C%N%3%S15%322%Z.-!%
8=[%N%]%T5S%322%Z.-!% 44% 8@C%N%\%\T]%213%Z.-!% 5FJE% 7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%

D'E[Q>;B@:C%DE%52%^:;<A_%

!""#$%&"!$#'(
)!#!)'(*+',"#'"$',('"(*'(#'-!#!"$.,(!&"./.%$0'(1)'#!2(3456(57(8479:79(8;7;858(<=(>5:96=(
8;??;47@(>5:96=(A=79(<=5B(8;??=(1C(CDE(DDD2(F(GF!(H"I!(=9(57(8479:79(8:B;858(<=(@=39(8;??;47@(964;@(A=79(
<;BJK5;9(8;??=(@=39(A=79(1L(MNO(LDD2(F(GF!(H"I!(:36P@(57=(:5Q8=79:9;47(<=(NMRDS(TU(0=(<V?:;(<+=BVA59;47(=@9(
<=(W;7Q9JA;7>(1EX2(Y456@(3456(AK:>5=(A488:7<=U(

!"#$B$&$'()*+,+#+"-$./$A3##/5+/,$/#$./$("-,"::3A7/,$27/(#5+)*/,$

9"*:+,,+"--3+5/,$ ;"-#3-#$7*$/-$<$=<'$ ;"-#3-#$("55+82$/-$<$
=<'$

;"-#3-#$3>*,#2$/-$<$
=<'$ ?3-8$ @A,/563#+"-,$

1!%7(88#*7#%
W/.#*/!.W(/!$%%

8@C%N%U5%232%222%Z.-!%
8=[%N%U]%U\2%222%Z.-!% 44% 8@C%N%U5%RRU%322%

Z.-!% 1FJE% 7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%
D'E[Q>;B@:C%DE%1\%^:;<A_%

V!*!V#%&'#/.*#.W#/%
#.%&#%*#"!*!.W(/%
!,.(8(OW$#%XV#*!Y%

8@C%N%U3%UT]%222%Z.-!%
8=[%N%UT%T2T%322%Z.-!%

8@C%N%UR%5U1%353%Z.-!%
8=[%N%US%]32%]\]%Z.-!%

8@C%N%
UR%5U1%353%Z.-!% 5FJE%

7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%
D'E[Q>;B@:C%DE%13%^:;<A_%
*=K=@A%DE%3IS1b_%

+W$%.*!&#%!/&%
O,+W/#++%

8@C%N%U5%U]1%322%Z.-!%
8=[%N%U]%U1]%322%Z.-!% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%C:C4
>:CL:<J@BQ%DEA%9<:A9E>B;A%=;[%
@BEJA%UI%5I%3I%S%XMEA%9<:A9E>B;A%
L:;<C@A%A:CB%D=CA%;CE%M=CH;E%
=;B<E%?;E%ME%L<=Cc=@AY_%

!)*W7!W/#%&#%
.*!-!,d%&'(,.W$$!V#%
&#%8!/,)!7.,*#%#.%
&'#e,W"#8#/.+%
X!.(8#Y%+!*$%

8@C%N%U3%S2\%U22%..7%
8=[%N%12%]12%S22%..7%

%
44% 8@C%N%U5%5T3%222%

Z.-!% UE<% 7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%
D'E[Q>;B@:C%DE%13%^:;<A%

V!*!V#%+!`!&(V(%
!$"Z(/+#%

8@C%N%U\%TT3%3R2%..7%
8=[%N%11%1TT%\R2%..7%

8@C%N%U\%UR3%]\5%..7%
8=[%N%1U%USR%\3S%..7%

8@C%N%U3%]53%1]S%
Z.-!% RFJE%

7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%
D'E[Q>;B@:C%DE%52%^:;<A%
*=K=@A%DE%3b_%

7(88#*7#%#d7Z!/V#%
"(W/.%X7#"Y%+!*$%

8@C%N%U1%3]1%222%Z.-!%
8=[%N%U\%3U5%222%Z.-!% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%C:C4
>:CL:<J@BQ%DEA%9<:A9E>B;A%=;[%
@BEJA%U%f%S%X"M;A@E;<A%Bg9E%DE%
K=BBE<@EA%L:;<C@EA%A=CA%;C%
>G:@[%9<Q>@A%EB%DEA%9<:A9E>B;A%
D=CA%;CE%M=CH;E%=;B<E%?;E%ME%
L<=Cc=@AY_%

$#%"!$8W#*%*(h!$%
+#*-W7#+%X"!*(+Y%

8@C%N%U3%1U]%1S2%..7%
8=[%N%12%2S2%2\2%..7% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%
(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%

O(,&(,*O!Z!`!%%
&W+.*WO,.W(/%XOZ&Y%

8@C%N%UR%S12%51S%..7%
8=[%N%UT%3\1%RU]%..7% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%
(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%

Oa7%O,+W/#++%
,/W-#*+%

8@C%N%U1%]U5%222%Z.-!%
8=[%N%U\%]S1%222%Z.-!% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%
(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%

+,/*W+#%7(8"!/h% 8@C%N%U3%U55%322%..7%
8=[%N%UT%T\]%T\2%..7% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%
(LL<E%<E^EBQE%9:;<%9<:A9E>B;A%
@CE[9M:@B=KME%=;[%@BEJ%U%f%S_%

V!*!V#%i!8"!$WV*#%
Z!8W&(,%XViZY%

UT%21]%322%..7%
1R%T\1%T22%..7% 44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%N%%
!KAEC>E%DE%9<Q>@A@:CA%A;<%ME%
J:CB=CB%J@C@J;J%EB%ME%
J:CB=CB%J=[@J;J%A;<%M=%MEBB<E%
DE%A:;J@AA@:C%D=BQE%D;%
2S6U161213%
/:C4>:CL:<J@BQ%D;%9<:A9E>B;A%
f%M'@BEJ%\%XK=BBE<@E%DE%>=9=>@BQ%
U22!Z%9<:9:AQE%EC%M@E;%EB%
9M=>E%DE%M=%K=BBE<@E%DE%U12%!Z



17

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

% %
+#*-W7#%&#%
8!W/.#/!/7#%!,.(%#.%
7!**(++#*W#%X+8!7Y%
O,*aW/!%

8@C%N%U\%2UR%222%Z.-!%
8=[%N%1U%22\%222%Z.-!% 44% 44% 44% (LL<E%<E^EBQE%9:;<%=KAEC>E%DE%

9<:A9E>B;A%=;[%@BEJA%U%f%U1_%

+(7W#.#%!)*W7!W/#%
&'#e,W"#8#/.%#.%&#%
7(/+.*,7.W(/%
X+!&#7Y%+!*$%

8@C%N%U]%RU\%S22%..7%
8=[%N%11%]3\%522%..7% 44% 8@C%N%U\%T]R%222%

Z.-!% 3FJE%% 7:CL:<JE%=PE>%;C%DQM=@%
D'E[Q>;B@:C%DE%52%^:;<A_%

V#/#*!$%.*!&W/V%
7#/.#*%W/.#*%+!*$%

8@C%N%U5%2\U%R52%Z.-!%
8=[%N%U]%U\R%T]2%Z.-!% % % %

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%N%
/:C4>:CL:<J@BQ%DEA%
A9Q>@L@>=B@:CA%BE>GC@?;EA%f%
M'@BEJ%5%XK=BBE<@E%DE%H<=CD%
L:<J=B%9<:9:AQ%EC%M@E;%EB%
9M=>E%DE%M=%K=BBE<@E%DE%9EB@B%
L:<J=BY%
/:C4>:CL:<J@BQ%D;%9<:A9E>B;A%
f%M'@BEJ%5%XK=BBE<@E%=PE>%
K:<CEA%>:CPECB@:CCEMMEA%
9<:9:AQEA%EC%M@E;%EB%9M=>E%DEA%
K:<CEA%@CPE<AEA%E[@HQEAY%
"G:B:A%@CE[9M:@B=KME%L:;<C@E%
=;[%@BEJA%RI%3I%S%EB%UU%EC%M@E;%
EB%9M=>E%DEA%9<:A9E>B;A%EB%6:;%
Q>G=CB@MM:CA%E[@HQA%9=<%ME%
&!(%

!""#$%&"!$#'(

!F#$G!$,'(*'("#!I!&Z(*+.&"$00!)'(*'(/!,&F!G"&#'('"(*+'[&$-'/',"\(1!"./'2(\!#0(3456(57(
8479:79(8;7;858(<=(>5;7]=(8;??;47@(K5;9(A=79(@;B(8;??=(A=79(1NX(ODS(NDD2(F(GF!(""G(=9(57(8479:79(8:B;858(
<=(W;7Q9J964;@(8;??;47@(<=5B(A=79(>5:96=(8;??=(@=39(A=79(1EM(EDC(LDD2(F(GF!(""G(:36P@(57=(:5Q8=79:9;47(<=(
NNR^O(TU(0=(<V?:;(<+=BVA59;47(=@9(<=(W;7Q9JA;7>(1EX2(Y456@(3456(AK:>5=(A488:7<=U(

!"#$C$&$'()*+,+#+"-$./$0-/*:3#+)*/,$/#$./$("-,"::3A7/,$0"*5$624+(*7/,$728/5,D$624+(*7/,$7"*5.,$/#$/-8+-,$EF$
9"*:+,,+"--3+5/,$ ;"-#3-#$7*$/-$<$=<'$ ;"-#3-#$("55+82$$

/-$<$=<'$
;"-#3-#$3>*,#2$$
/-$<$=<'$ ?3-8$ @A,/563#+"-,$

V!*!V#%&'#/.*#.W#/%
#.%&#%*#"!*!.W(/%
!,.(8(OW$#%XV#*!Y%

8@C%N%U21%\2T%322%Z.-!%
8=[%N%U5T%3RR%322%

Z.-!%
44% 44% 44%

/:C%>:CL:<JE%EB%C:C%?;=M@L@Q_%
(LL<E%<E^EBQE%9:;<%N%
"<:A9E>B;A%@CE[9M:@B=KME%f%
M'@BEJ%13%
!KAEC>E%DE%J=<>GQA%DE%
C=B;<E%EB%DE%>:J9ME[@BQ%
A@J@M=@<EA%D'=;%J:@CA%
52%222%222%)%7)!%..7%
^;AB@L@QA%
!KAEC>E%D;%>E<B@L@>=B%D;%
>G@LL<E%D'=LL=@<EA%

!)*W7!W/#%&#%
.*!-!,d%&'(,.W$$!V#%
&#%8!/,)!7.,*#%#.%
&'#e,W"#8#/.+%
X!.(8#Y%+!*$%

8@C%N%U2S%12\%222%..7%
8=[%N%URS%3T]%R22%..7%

8@C%N%
U2]%TR\%R22%..7%

8=[%N%
URS%1R5%R22%..7%

8@C%N%TU%RS2%222%
Z.-!% UE<%

7:CL:<JE%EB%?;=M@L@Q%=PE>%;C%
DQM=@%D'E[Q>;B@:C%DE%13%^:;<A%
9:;<%>G=?;E%>:JJ=CDE_%
-=<@=B@:C%DE%42I15b%D;E%f%;CE%
D@A>:<D=C>E%DE%9<@[%;C@B=@<EA%f%
M'@BEJ%5\_%

#+"!7#%"/#,8!.We,#%
+!*$%

8@C%N%U1U%325%]1U%..7%
8=[%N%U]5%R\3%313%..7% 44% 44% 44%

/:C%>:CL:<JE%EB%C:C%?;=M@L@Q_%
(LL<E%<E^EBQE%9:;<%N%%
/:C4>:CL:<J@BQ%D;%9<:A9E>B;A%
f%M'@BEJ%15%X"CE;%U56S2_12%
9<:9:AQ%EC%M@E;%EB%9M=>E%D;%
9CE;%U1_36S2_12%E[@HQ%9=<%ME%
&!(Y%
/:C4>:CL:<J@BQ%D;%9<:A9E>B;A%
f%M'@BEJ%1]%X"CE;%]_32*6U\4UR%
"*Y%9<:9:AQ%EC%M@E;%EB%9M=>E%
D;%9CE;%U2\6U2R%*UR%E[@HQ%
9=<%ME%&!(Y%
/:C4>:CL:<J@BQ%D;%9<:A9E>B;A%
f%M'@BEJ%1S%X"CE;%]_224U1%
9<:9:AQ%EC%M@E;%EB%9M=>E%D;%
9CE;%3_224U1%E[@HQ%9=<%ME%
&!(Y%
!KAEC>E%DE%9<:A9E>B;A%EB6:;%
Q>G=CB@MM:C%f%M'@BEJ%53%
!KAEC>E%DE%9<:A9E>B;A%EB6:;%
Q>G=CB@MM:C%f%M'@BEJ%RU%
WCA;LL@A=C>E%DE%J=<>GQA%DE%
C=B;<E%EB%DE%>:J9ME[@BQ%
A@J@M=@<EA%^;AB@L@QA%X;C%AE;M%
J=<>GQ%D'=;%J:@CA%
52%222%222%)%7)!%..7%=PE>%
;C%"-%DE%<Q>E9B@:C%L:;<C@%EC%
M@E;%EB%9M=>E%DEA%DE;[%



Résultats provisoires

18
Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

J=<>GQA%E[@HQA%9=<%ME%&!(Y_%

W8"*W8#*W#%
)*!.#*/W.#%&,%)!+(%
XW))Y%

8@C%N%U2U%5R5%U12%..7%
8=[%N%U5R%\]R%3S2%..7% 44% 44% 44%

/:C%>:CL:<JE%EB%C:C%?;=M@L@Q%N%
(LL<E%=C:<J=MEJECB%K=AAE%
!KAEC>E%DE%J=<>GQA%DE%
C=B;<E%EB%DE%>:J9ME[@BQ%
A@J@M=@<EA%D'=;%J:@CA%52%222%
222%)%7)!%..7%^;AB@L@QA_%

V!*!V#%i!8"!$WV*#%
Z!8W&(,%XViZY%

]]%5SU%S2R%..7%
URR%5U1%S12%..7%
]S%T\5%1R2%..7%
UR\%]]5%2]2%..7%

44% 44% 44%

(LL<E%<E^EBQE%9:;<%N%
!KAEC>E%DE%9<Q>@A@:CA%A;<%ME%
J:CB=CB%J@C@J;J%EB%ME%
J:CB=CB%J=[@J;J%A;<%M=%MEBB<E%
DE%A:;J@AA@:C%D=BQE%D;%
2S6U161213%
&@A>:<D=C>E%ECB<E%MEA%
J:CB=CBA%DE%M=%MEBB<E%DE%
A:;J@AA@:C%EB%ME%K:<DE<E=;%
DEA%9<@[%%

!""#$%&"!$#'(

!F#$G!$,'(*'("#!I!&Z(*+.&"$00!)'(*'(/!,&F!G"&#'('"(*+'[&$-'/',"\(1!"./'2(\!#0(3456(57(
8479:79(8;7;858(<=(A=79(@=39(8;??;47@(7=5_(A=79(>5:6:79=J@;B(8;??=(>5:96=(A=79(1NDL(^CS(CDD2(F(GF!(""G(=9(
57(8479:79(8:B;858(<=(A=79(@4;B:79=JK5;9(8;??;47@(A;7>(A=79(@4;B:79=J964;@(8;??=(1NSO(XSM(DDD2(F(GF!(""G(
:36P@(57=(:5Q8=79:9;47(<=(NMRLD(TU(0=(<V?:;(<+=BVA59;47(=@9(<=(W;7Q9JA;7>(1EX2(Y456@(3456(AK:>5=(A488:7<=U(

%
%
%
% MINISTERE DE LA SANTE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de la Santé, porte à la connais-

sance d’éventuels candidats à la demande de prix n°2025-0011/MS/SG/DMP du 30/01/2025 pour le gardiennage et la sécurité des locaux admi-

nistratifs et techniques du Ministère de la Santé, parue dans le quotidien des marchés publics n°4068 du mardi 04/01/2025 que la date limite
de dépôt et d’ouverture des plis initialement prévue pour le mercredi 12 février est reportée au jeudi 13 février 2025 conformément à

l’article 75 du décret n°2024-1748/PRES/PM/MEF du 31/12/2024 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés

publics.

Le reste sans changement.

Il s’excuse pour les éventuels désagréments que cela pourrait causer

Le Directeur des Marchés Publics

Bonaventure François de Paul P.SAM
Chevalier de l’ordre des Palmes Académiques

Chevalier de l’ordre du Mérite de l’Economie et des Finances

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE
ET TECHNIQUE 

C O M M U N I Q U E

Le Directeur des Marchés Publics, Président de la Commission d’Attribution des Marchés du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la

Formation Professionnelle et Technique (MESFPT) porte à la connaissance des entreprises présélectionnées suite à l’avis à manifestation d’in-

térêt n°2024-01/MSJE/SG/DMP du 15/10/2024 portant sélection d’une maitrise d’ouvrage déléguée pour des travaux de construction/réhabili-

tation d’infrastructures et d’acquisition d’équipements au profit des structures de formation professionnelle dudit Ministère, que ladite procédu-

re est annulée. 

Cette annulation se justifie par la clôture imminente (juin 2025) de l’Appui à la politique sectorielle d’enseignement et de formation techniques
et professionnels (APOSE), entrainant une quasi incertitude quant à l’aboutissement d’une telle procédure à la date d’aujourd’hui.

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO
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Synthèse du dépouillement relatif à l’avis à manifestation d’intérêt N°2024-001/AEL/CB/CA/DG/PRM pour la constitution d’un répertoire de fournisseurs et de 

prestataires de l’Agence de l’Eau du Liptako, exercice 2025 
Financement : Budget de l’AEL, Exercice 2025. Revue des marchés publics : 4019 du mercredi 27 novembre 2024 

Date d’ouverture des plis : 12/12/2024. Date de délibération : 20/12/2024. Nombre de lot : 20 
 Soumissionnaire N°IFU N°RCCM Adresse Observations 

Lot 1 : Câblages réseaux, informatique et maintenance (Agrément technique requis)  
1 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
2 ENTREPRISE BIIG LAADA 00178932W BFDRI2022A0015 70 43 79 70 Retenu 
3 EMERGENCE KC SERVICES 00204601R BFOUA012023A1007278 74277729 Retenu 
4 E-SMART CONSULTING Sarl 00075196V BFOUA2016B3210 70424214 Retenu 
5 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
6 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
7 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 
8 BRICK’S Sarl 00212536R BF OUA-01-2023-B13-12473 70 11 63 74 Retenu 
9 ARNAULD BUREAUTIQUE INFORMATIQUE 00023565M BF OUA 2009 A 4242 25 45 77 57 Retenu 

10 PRODIGIA 00053410U BF-OUA-A10-00796 70080098 Retenu 
11 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 Retenu 
12 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
13 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
14 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 

15 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 

Non retenu 
Agrément non conforme 

Catégorie d’agrément fourni B2(N°6061) arrêté 
N°2024-012MUAFH/SG/CATDB du 25/03/2024 

16 PRODITEK 00203636X BFOUA012023B1306613 70226264 
Non retenu 

Absence d’agrément technique 
Lot2 : Fournitures de bureau 

1 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
 VISIONS POSITIVES 00092850Z BFOUA2017A5399 65292807 Retenu 

2 ENTREPRISE BIIG LAADA 00178932W BFDRI2022A0015 70 43 79 70 Retenu 
3 GPA PRINT Sarl 00185630B BF-OUA-01-2022-B12-9452 70 25 51 71 Retenu 
4 HAPPY LOGISTIC 00045821J BF-OUA-2013-A 1572 78 70 21 29 Retenu 
5 RAHMA PRINT SARL 00219879Z BF-OUA-01-202-B13-16870 73 59 29 72 Retenu 
6 GPAP SARL 00115963B BFOUA2019B1079 70257953 Retenu 
7 FASO GRILLAGE 00145150B BFOUA2020A9592 79329399 Retenu 
8 ESAKAF 00117518S BFOUA2019A2053 79761758 Retenu 
9 EADEC 00091472E BFKDG2017A213 70023875 Retenu 

10 2AS CONCEPT SARL 00151129F BFOUA2021B0654 72 98 59 59 Retenu 
11 DEM’S SERVICES SARL 00102712X BF OUA 2018 B 2320 70 12 00 16 Retenu 
12 Entreprise Tingbani services 00111765N BF BGD 2018 A76 78 49 15 11 Retenu 
13 BRICK’S Sarl 00212536R BF OUA-01-2023-B13-12473 70 11 63 74 Retenu 
14 ARNAULD BUREAUTIQUE INFORMATIQUE 00023565M BF OUA 2009 A 4242 25 45 77 57 Retenu 
15 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
16 Flash Clean Services 00139930C BFOUA2020A6077 78 35 35 81 Retenu 
17 FASO MOBILIERS SERVICES 00104460X BFOUA2018A3495 70457471 Retenu 
18 FATIMATA MARKET AND SERVICES 00167322B BF DRI 2021 A 0209 70798892 Retenu 
19 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 Retenu 
20 PRODIGIA 00053410U BF-OUA-A10-00796 70 08 00 98 Retenu 
21 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
22 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
23 PRODITEK 00203636X BFOUA012023B1306613 70226264 Retenu 
24 NUSHRACK HOME 00245827T BFDRI012024A1000120 71742064 Retenu 
25 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 
26 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 
27 IBS GROUPE00113921H 00113921H BFOUA2018A10072 78090939 Retenu 
28 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
29 WEND TAM MULTI SERVICES 00205178K BFOUA012023B1207690 76379000 Retenu 
30 DISTRIBEL GLOBAL SARL 00249973N BFOUA012024B1314677 66163531 Retenu 
31 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
32 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
33 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 
34 BURKINA AVENIR SERVICE 00242341M BF-OUA-01-2024-B13-10946 55595979 Retenu 
35 EBYF 00005648M BFKYA2003A081 70253210 Retenu 
36 EMERGENCE KC SERVICES 00204601R BFOUA012023A1007278 74277729 Retenu 
37 VISION PLUS SERVICES 00200615V BFDRI012023A100037 55683745 Retenu 
38 LIBRE FOURNISSEUR DU BURKINA 00063063B BFOUA2015A0690 78250569 Retenu 
39 MULTI-ACTS-SERVICES 00062414W BFOUA2015A109 70400177 Retenu 
40 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 
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41 SUDEV Group 00236758F BFOUA012024B1308180 70063594 Retenu 
42 EIZAB SOLUTIONS 00237233S BFOUA012024B13 084 22 71337733 Retenu 
43 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
44 KEPIOTRADING 00208964V BFOUA 01 2023 B13 09968 70794914 Retenu 
45 FASOMA SERVICE 000282551Y BF BGD2010A11 70041352 Retenu 
46 ENTREPRISE PELEMOU SERVICE 00230656D BFOUA012024A1005142 70041352 Retenu 
47 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
48 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 
49 BK BURK INOV 00137731Y BFOUA2020A4555 70275653 Retenu 
50 ENTREPRISE ROSINE SEGWENDE(ERS) 00238810E BFOHG012024A1000269 72856994 Retenu 
51 AZA SERVICES 00125869M BFOUA2019A7457 60553000 Retenu 

Lot 3 : Fournitures consommables informatique 
1 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
2 MULTI-ACTS-SERVICES 00062414W BFOUA2015A109 70400177 Retenu 
3 VISIONS POSITIVES 00092850Z BFOUA2017A5399 65292807 Retenu 
4 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 
5 ENTREPRISE BIIG LAADA 00178932W BFDRI2022A0015 70 43 79 70 Retenu 
6 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
7 GPA PRINT Sarl 00185630B BF-OUA-01-2022-B12-9452 70 25 51 71 Retenu 
8 HAPPY LOGISTIC 00045821J BF-OUA-2013-A 1572 78 70 21 29 Retenu 
9 RAHMA PRINT SARL 00219879Z BF-OUA-01-202-B13-16870 73 59 29 72 Retenu 

10 GPAP SARL 00115963B BFOUA2019B1079 70257953 Retenu 
11 ESAKAF 00117518S BFOUA2019A2053 79761758 Retenu 
12 WEND TAM MULTI SERVICES 00205178K BFOUA012023B1207690 76379000 Retenu 
13 E-SMART CONSULTING Sarl 00075196V BFOUA2016B3210 70424214 Retenu 
14 DEM’S SERVICES SARL 00102712X BF OUA 2018 B 2320 70 12 00 16 Retenu 
15 Entreprise Tingbani services 00111765N BF BGD 2018 A76 78 49 15 11 Retenu 
16 BRICK’S Sarl 00212536R BF OUA-01-2023-B13-12473 70 11 63 74 Retenu 
17 ARNAULD BUREAUTIQUE INFORMATIQUE 00023565M BF OUA 2009 A 4242 25 45 77 57 Retenu 
18 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
19 Flash Clean Services 00139930C BFOUA2020A6077 78 35 35 81 Retenu 
20 FASO MOBILIERS SERVICES 00104460X BFOUA2018A3495 70457471 Retenu 
21 PRODIGIA 00053410U BF-OUA-A10-00796 70080098 Retenu 
22 A6 SERVICES 00252682U BFOUA-01-2024-B13-16613 76395354 Retenu 
23 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
24 PRODITEK 00203636X BFOUA012023B1306613 70226264 Retenu 
25 NUSHRACK HOME 00245827T BFDRI012024A1000120 71742064 Retenu 
26 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 
27 IBS GROUPE00113921H 00113921H BFOUA2018A10072 78090939 Retenu 
28 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
29 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
30 EADEC 00091472E BFKDG2017A213 70023875 Retenu 
31 DISTRIBEL GLOBAL SARL 00249973N BFOUA012024B1314677 66163531 Retenu 
32 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
33 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 
34 EBYF 00005648M BFKYA2003A081 70253210 Retenu 
35 EMERGENCE KC SERVICES 00204601R BFOUA012023A1007278 74277729 Retenu 
36 VISION PLUS SERVICES 00200615V BFDRI012023A100037 55683745 Retenu 
37 SUDEV Group 00236758F BFOUA012024B1308180 70063594 Retenu 
38 EIZAB SOLUTIONS 00237233S BFOUA012024B13 084 22 71337733 Retenu 
39 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
40 KEPIOTRADING 00208964V BFOUA 01 2023 B13 09968 70794914 Retenu 
41 BABS SARL 00213716A BFOUA012023B1313238 73228084 Retenu 
42 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 
43 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
44 BK BURK INOV 00137731Y BFOUA2020A4555 70275653 Retenu 

Lot 4 : Produits d’entretien des locaux 
1 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 001017463S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
2 MULTI-ACTS-SERVICES 00062414W BFOUA2015A109 70400177 Retenu 
3 VISIONS POSITIVES 00092850Z BFOUA2017A5399 65292807 Retenu 
4 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848  
5 GPA PRINT Sarl 00185630B BF-OUA-01-2022-B12-9452 70 25 51 71 Retenu 
6 HAPPY LOGISTIC 00045821J BF-OUA-2013-A 1572 78 70 21 29 Retenu 
7 2AS CONCEPT SARL 00151129F BFOUA2021B0654 72 98 59 59 Retenu 
8 RAHMA PRINT SARL 00219879Z BF-OUA-01-202-B13-16870 73 59 29 72 Retenu 
9 GPAP SARL 00115963B BFOUA2019B1079 70257953 Retenu 
10 FASO GRILLAGE 00145150B BFOUA2020A9592 79329399 Retenu 
11 ESAKAF 00117518S BFOUA2019A2053 79761758 Retenu 
12 WEND TAM MULTI SERVICES 00205178K BFOUA012023B1207690 76379000 Retenu 
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13 DEM’S SERVICES SARL 00102712X BF OUA 2018 B 2320 70 12 00 16 Retenu 
14 EADEC 00091472E BFKDG2017A213 70023875 Retenu 
15 Entreprise Tingbani services 00111765N BF BGD 2018 A76 78 49 15 11 Retenu 
16 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
17 Flash Clean Services 00139930C BFOUA2020A6077 78 35 35 81 Retenu 
18 FASO MOBILIERS SERVICES 00104460X BFOUA2018A3495 70457471 Retenu 
19 PRESTIGE SERVICE 00059788S BFDRI2020 M059 70 672494 Retenu 
20 FATIMATA MARKET AND SERVICES 00167322B BF DRI 2021 A 0209 70798892 Retenu 
21 ANDAL INGENIERIE CONSEIL SARL 00135629C BFOUA2020 B3312 70 082843 Retenu 
22 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 Retenu 
23 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
24 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
25 IPS 00112065V BFOUA 2018 A8789 72763124 Retenu 
26 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 
27 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 
28 DISTRIBEL GLOBAL SARL 00249973N BFOUA012024B1314677 66163531 Retenu 
29 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
30 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
31 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 
32 BURKINA AVENIR SERVICE 00242341M BF-OUA-01-2024-B13-10946 55595979 Retenu 
33 LIBRE FOURNISSEUR DU BURKINA 00063063B BFOUA2015A0690 78250569 Retenu 
34 SUDEV Group 00236758F BFOUA012024B1308180 70063594 Retenu 
35 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
36 KEPIOTRADING 00208964V BFOUA 01 2023 B13 09968 70794914 Retenu 
37 FASOMA SERVICE 000282551Y BF BGD2010A11 70041352 Retenu 
38 ENTREPRISE PELEMOU SERVICE 00230656D BFOUA012024A1005142 70041352 Retenu 
39 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
40 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 
41 BK BURK INOV 00137731Y BFOUA2020A4555 70275653 Retenu 
42 ENTREPRISE ROSINE SEGWENDE(ERS) 00238810E BFOHG012024A1000269 72856994 Retenu 

Lot 5 : Autres fournitures et équipement( plants, grille etc.) 
1 FATIMATA MARKET AND SERVICES 00167322B BF DRI 2021 A 0209 70798892 Retenu 
2 FASO GRILLAGE 00145150B BFOUA2020A9592 79329399 Retenu 
3 PRESTIGE SERVICE 00059788S BFDRI2020 M059 70 672494 Retenu 
4 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
5 COLIBRIS SAHEL 00213588G BF DIR 012023B1300076 70347789 Retenu 
6 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
7 SAWAZOU 00236125Y BFOUA012024B1307879 70516566 Retenu 
8 COMMERCE GENERAL AT TAOFIK 00160036H BFOUA2021A6669 78733624 Retenu 
9 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 

10 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 
11 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
12 IBS GROUPE00113921H 00113921H BFOUA2018A10072 78090939 Retenu 
13 GPA PRINT Sarl 00185630B BF-OUA-01-2022-B12-9452 70 25 51 71 Retenu 
14 GPAP SARL 00115963B BFOUA2019B1079 70257953 Retenu 
15 ESAKAF 00117518S BFOUA2019A2053 79761758 Retenu 
16 HAPPY LOGISTIC 00045821J BF-OUA-2013-A 1572 78 70 21 29 Retenu 
17 RAHMA PRINT SARL 00219879Z BF-OUA-01-202-B13-16870 73 59 29 72 Retenu 
18 WEND TAM MULTI SERVICES 00205178K BFOUA012023B1207690 76379000 Retenu 
19 EADEC 00091472E BFKDG2017A213 70023875 Retenu 
20 DISTRIBEL GLOBAL SARL 00249973N BFOUA012024B1314677 66163531 Retenu 
21 BURKINA AVENIR SERVICE 00242341M BF-OUA-01-2024-B13-10946 55595979 Retenu 
22 Entreprise Tingbani services 00111765N BF BGD 2018 A76 78 49 15 11 Retenu 
23 EBYF 00005648M BFKYA2003A081 70253210 Retenu 
24 MULTI-ACTS-SERVICES 00062414W BFOUA2015A109 70400177 Retenu 
25 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 
26 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
27 VISIONS POSITIVES 00092850Z BFOUA2017A5399 65292807 Retenu 
28 EIZAB SOLUTIONS 00237233S BFOUA012024B13 084 22 71337733 Retenu 
29 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
30 KEPIOTRADING 00208964V BFOUA 01 2023 B13 09968 70794914 Retenu 
31 FASOMA SERVICE 000282551Y BF BGD2010A11 70041352 Retenu 
32 ENTREPRISE PELEMOU SERVICE 00230656D BFOUA012024A1005142 70041352 Retenu 
33 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
34 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 
35 ENTREPRISE SORE YOUSSOUF  00021040K BFKYA2005A059 70899514 Retenu 

Lot 6 :  Entretien et réparation de matériel roulant(agrément requis) 
1 GARAGE TIEMTORE SALIFOU 00003249P BF OUA 2006 A89 25 36 21 92 Retenu 
2 GARAGE ZAMPALIGRE HAMIDOU 00001813F BF- OUA-01- 2003 –A10-02499 70 22 68 27 Retenu 
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3 
GARAGE CONTROLE VEHICULE 
AUTOMOBILE 

00054057Y BF OUA 2014 A1309 70333096 Retenu 

3 GARAGE GP OUBDA 00155361 F BF OUA 2021B3441 78 70 00 42 Retenu 

4 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 
Non retenu 

Absence d’AT 

5 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 

Non retenu 
Agrément non conforme 

Catégorie d’agrément fourni B2(N°6061) arrêté 
N°2024-012MUAFH/SG/CATDB du 25/03/2024 

Lot 7 :    Entretien, réparation et maintenance matériel  informatique (Agrément technique requis) 
1 ENTREPRISE BIIG LAADA 00178932W BFDRI2022A0015 70 43 79 70 Retenu 
2 EMERGENCE KC SERVICES 00204601R BFOUA012023A1007278 74277729 Retenu 
3 E-SMART CONSULTING Sarl 00075196V BFOUA2016B3210 70424214 Retenu 
4 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
5 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
6 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 

7 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 
Non retenu 

Absence d’agrément technique 
8 PRODIGIA 00053410U BF-OUA-A10-00796 70080098 Retenu 
9 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 

10 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
11 VISION PLUS SERVICES 00200615V BFDRI012023A100037 55683745 Retenu 
12 BRICK’S Sarl 00212536R BF OUA-01-2023-B13-12473 70 11 63 74 Retenu 
13 ARNAULD BUREAUTIQUE iNFORMATIQUE 00023565M BF OUA 2009 A 4242 25 45 77 57 Retenu 
14 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 

15 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 

Non retenu 
Agrément non conforme 

Catégorie d’agrément fourni B2(N°6061) arrêté 
N°2024-012MUAFH/SG/CATDB du 25/03/2024 

16 PRODITEK 00203636X BFOUA012023B1306613 70226264 
Non retenu 

Absence d’agrément 
17 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 
18 PROTECTSYS  00152577K BFOUA2021B1698 67002671 Retenu 

Lot 8 :  Conception et impression de gadgets et autres documents 
1 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
2 VISIONS POSITIVES 00092850Z BFOUA2017A5399 65292807 Retenu 
3 MULTI-ACTS-SERVICES 00062414W BFOUA2015A109 70400177 Retenu 
4 ENTREPRISE BIIG LAADA 00178932W BFDRI2022A0015 70 43 79 70 Retenu 
5 HAPPY LOGISTIC 00045821J BF-OUA-2013-A 1572 78 70 21 29 Retenu 
6 RAHMA PRINT SARL 00219879Z BF-OUA-01-202-B13-16870 73 59 29 72 Retenu 
7 GPAP SARL 00115963B BFOUA2019B1079 70257953 Retenu 
8 E-SMART CONSULTING Sarl 00075196V BFOUA2016B3210 70424214 Retenu 
9 BRICK’S Sarl 00212536R BF OUA-01-2023-B13-12473 70 11 63 74 Retenu 

10 GPA PRINT Sarl 00185630B BF-OUA-01-2022-B12-9452 70 25 51 71 Retenu 
11 ESAKAF 00117518S BFOUA2019A2053 79761758 Retenu 
12 WEND TAM MULTI SERVICES 00205178K BFOUA012023B1207690 76379000 Retenu 
13 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 Retenu 
14 A6 SERVICES 00252682U BFOUA-01-2024-B13-16613 76395354 Retenu 
15 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
16 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
17 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 
18 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 
19 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
20 IBS GROUPE00113921H 00113921H BFOUA2018A10072 78090939 Retenu 
21 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
22 Entreprise Tingbani services 00111765N BF BGD 2018 A76 78 49 15 11 Retenu 
23 EMERGENCE KC SERVICES 00204601R BFOUA012023A1007278 74277729 Retenu 
24 VISION PLUS SERVICES 00200615V BFDRI012023A100037 55683745 Retenu 
25 ARNAULD BUREAUTIQUE INFORMATIQUE 00023565M BF OUA 2009 A 4242 25 45 77 57 Retenu 
26 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 
27 SUDEV Group 00236758F BFOUA012024B1308180 70063594 Retenu 
28 EIZAB SOLUTIONS 00237233S BFOUA012024B13 084 22 71337733 Retenu 
29 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
30 FASOMA SERVICE 000282551Y BF BGD2010A11 70041352 Retenu 
31 ENTREPRISE PELEMOU SERVICE 00230656D BFOUA012024A1005142 70041352 Retenu 
32 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
33 AZA SERVICES 00125869M BFOUA2019A7457 60553000 Retenu 

Lot 9 :  Agence évènementielle et de communication/reportage et diffusion de vidéo 
1 KIRIKOU CONSULTING 00048294X BF OUA 2013  A 3489 78 31 68 78 Retenu 
2 SIBALO VISION 00169927 BFOUA2021B12998 76208380 Retenu 



39

Résultats provisoires

Quotidien d’information de la Direction Générale du Contrôle des

Marchés Publics et des Engagements Financiers du Burkina Faso
N° 4070 - Jeudi 06 février 2025

!"##$%&'!(')*'+%,&$%&'-)-.'#/012%#%'3%4' 5678'.'
!

3 CONSULT MULTI SERVICES 00156658J BFOUA2021 B4378 76501084 Retenu 
Lot 10 : Fourniture de cartes de recharge téléphonique et internet 

1 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
2 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
3 Flash Clean Services 00139930C BFOUA2020A6077 78 35 35 81 Retenu 
4 FASO MOBILIERS SERVICES 00104460X BFOUA2018A3495 70457471 Retenu 
5 Groupe professionnel Souwie(GPS) 00176386Z BF-OUA-2022-B13-03265 70 35 53 75 Retenu 
6 PRODIGIA 00053410U BF-OUA-A10-00796 70080098 Retenu 
7 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
8 PRODITEK 00203636X BFOUA012023B1306613 70226264 Retenu 
9 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 

10 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 
11 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 
12 SIER AFRICA BUILDING AND TRADING 00232310G BFOUA01202481205591 61132727 Retenu 
13 ELRAD 00170981Z BF OUA 2021 B13672 78 94 11 72 Retenu 
14 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
15 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
16 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 
17 BURKINA AVENIR SERVICE 00242341M BF-OUA-01-2024-B13-10946 55595979 Retenu 
18 EMERGENCE KC SERVICES 00204601R BFOUA012023A1007278 74277729 Retenu 
19 VISION PLUS SERVICES 00200615V BFDRI012023A100037 55683745 Retenu 
20 ENTREPRISE BIIG LAADA 00178932W BFDRI2022A0015 70 43 79 70 Retenu 
21 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 
22 BHL AND COMPANY(BHL & Co) 00150293S BFOUA012023M13282 76026876 Retenu 
23 FASOMA SERVICE 000282551Y BF BGD2010A11 70041352 Retenu 
24 ENTREPRISE PELEMOU SERVICE 00230656D BFOUA012024A1005142 70041352 Retenu 
25 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
26 SADEC 00124820Z BFOUA012019B1306798 76608676 Retenu 
27 AZA SERVICES 00125869M BFOUA2019A7457 60553000 Retenu 

Lot 11 :   Prestation de pause-café ; pause-café renforcée et pause déjeuner 
1 MAQUIS RESTAU LA PAIX 00045089V BF KYA 2013 A 019 70 31 64 07 Retenu 

2 
LES MERVEILES DES PRODUITS LOCAUX 
DU CENTRE-NORD 00177160L BF-KYA-01-2022-A10-049 73 00 61 00 Retenu 

3 Entreprise la Tolerence 00173215 H BFKYA-01 2022 A10012 70 59 56 66 Retenu 
4 INTEGRAL SERVICE 00102602Z BFKYA2018A053 70193400 Retenu 

Lot 12 :  Décoration de salle 
1 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
2 DS 00230034S BFOUA012024A1004768 70000441 Retenu 
3 HTO 00010513H BFOUA2005A1941 25307706 Retenu 
4 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
5 BURKINA AVENIR SERVICE 00242341M BF-OUA-01-2024-B13-10946 55595979 Retenu 
6 ENTREPRISE ROSINE SEGWENDE(ERS) 00238810E BFOHG012024A1000269 72856994 Retenu 
7 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 

Lot 13 :  Location salles de rencontre et de réunion 
1 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
2 Flash Clean Services 00139930C BFOUA2020A6077 78 35 35 81 Retenu 
3 FASO MOBILIERS SERVICES 00104460X BFOUA2018A3495 70457471 Retenu 
4 IBS GROUPE 00113921H BFOUA2018A10072 78090939 Retenu 
5 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 Retenu 
6 EADEC 00091472E BFKDG2017A213 70023875 Retenu 
7 DISTRIBEL GLOBAL SARL 00249973N BFOUA012024B1314677 66163531 Retenu 
8 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 

10 ENTREPRISE ROSINE SEGWENDE(ERS) 00238810E BFOHG012024A1000269 72856994 Retenu 
Lot 14 :   Agence de voyage/billetterie/touristique (Arrêté portant autorisation d’exercer/exploiter requis) 

1 KAISER VOYAGE 00167988F BF OUA 2021 B11864 65 08 38 83 Retenu 
2  ASMA TRAVEL AND SERVICES 00154952E BFOUA2021B3186 70555412 Retenu 

3 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 
Non retenu 

Absence d’agrément 
Lot 15 :  Compagnies d’assurances (agrément requis)) 

1 GENERALE DES ASSURANCES 1200 LGTS 00076389P BF OUA 2016 B4051 70 03 62 98 Retenu 

2 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2016A034 70699989 
Non retenu 

Agrément non conforme 
Lot 16 :   Travaux hydrauliques,  aménagement  (Agrément technique requis) 

1 FIMBA CONSULT  00088657W BF DRI 2017 A060 70106038 Retenu 
2 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
3 PRESTIGE SERVICE 00059788S BFDRI2020 M059 70 672494 Retenu 

4 ZOUEWENDPAOGRE MULTI-SERVICES 00153068T BF OUA 2021 A1955 70 35 54 90 
Non retenu 

absence d’agrément technique 
5 GROUPE AFRIQUE AURORE PLUS SARL 000188619F BFOUA012022B1211493 57238378 Retenu 
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6 DD INTERNATIONALE BUSINESS 00207543L BFDRI012023B1300058 70082843 Retenu 
7 MHYMETRAS 00166293T BFOUA2021B10645 66308873 Retenu 
8 SIER AFRICA BUILDING AND TRADING 00232310G BFOUA01202481205591 61132727 Retenu 
9 BE-CR 00147780J BFOUA2020A11035 71000212 Retenu 

10 2BM 00193160P BFOUA012022B12-14739 66239898 Retenu 
11 MINERE TRAVAUX ET PRESTATIONS 00210911E BFOUA2023B1311422 65809881 Retenu 
12 SOCIETE FASO TUUM-NEERE(SOFATU) 00100543G BFOUA2021M0388 70357907 Retenu 
13 ENTREPRISE SAINT REMY 00019661 BF OUA 2009 A 092 25 46 04 71 Retenu 
14 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 
15 ECR BTP 00000505Z BFOUA2020M3033 70203168 Retenu 

16 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2022M0022 70699989 
Non retenue 

Agrément non conforme (B2) 
Lot 17 :  Travaux de bâtiment 

1 ETABLISSEMENT DIAGOUNDO 00101763S BFOUA2018 B1737 70 32 26 27 Retenu 
 HYDRO BTP 00060183W BFFDG2014A162 70488848 Retenu 

2 PRESTIGE SERVICE 00059788S BFDRI2020 M059 70 672494 Retenu 
3 FATIMATA MARKET AND SERVICES 00167322B BF DRI 2021 A 0209 70798892 Retenu 
4 FIMBA CONSULT  00088657W BF DRI 2017 A060 70106038 Retenu 
5 ZOUEWENDPAOGRE MULTI-SERVICES 00153068T BF OUA 2021 A1955 70 35 54 90 Retenu 
6 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 
7 COLIBRIS SAHEL 00213588G BF DIR 012023B1300076 70347789 Retenu 
8 ANDAL INGENIERIE CONSEIL SARL 00135629C BFOUA2020 B3312 70 082843 Retenu 

9 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2022M0022 70699989 Retenu 
10 SOCIETE PING-ROGME SAIDE 00227819U BFOUA012024B1303498 78973362 Retenu 
11 WAATIBALA GROUP 00064839H BFOUA2015M5159 70204547 Retenu 
12 2D GROUP SARL 00167607P BFOUA2021B11564 78353581 Retenu 
13 AGEPS SARL 00049798T BFOUA2013B4651 72008623 Retenu 
14 SIER AFRICA BUILDING AND TRADING 00232310G BFOUA01202481205591 61132727 Retenu 
15 BE-CR 00147780J BFOUA2020A11035 71000212 Retenu 
16 ADAM’S CONSTRUCTION 00143447F BFOUA2020A8434 78189003 Retenu 
17 2BM 00193160P BFOUA012022B12-14739 66239898 Retenu 
18 ENTREPRISE SAINT REMY 00019661 BF OUA 2009 A 092 25 46 04 71 Retenu 
19 EBYF 00005648M BFKYA2003A081 70253210 Retenu 
20 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 

Lot 18  Etudes, expertise et suivi contrôle de travaux (Agrément technique requis) 

1 ZOUEWENDPAOGRE MULTI-SERVICES 00153068T BF OUA 2021 A1955 70 35 54 90 
Non retenu 

Absence d’agrément technique 
2 COLIBRIS SAHEL 00213588G BF DIR 012023B1300076 70347789 Retenu 
3 BE-CR 00147780J BFOUA2020A11035 71000212 Retenu 
4 Cabinet africain d’étude et de maitrise d’œuvre 00012178S BFOUA2007B1943 25384519 Retenu 

Lot 19 :  Gardiennage et surveillance des locaux (agrément ou autorisation requis) 

1 
BUREAU INTERNATIONAL DE SECURITE 
BOAYABA Sarl 00107174 BFOUA2018M6798 75663959 Retenu 

Lot 20 :  Nettoyage des locaux 

1 Top Clean Multiservices 
 

001410029C 
BFOUA2020B7659 78 33 95 90 Retenu 

2 UNIVERS SERVICE 00006108M BFOUA 2003 A2081 70721121 Retenu 
3 IBS GROUPE00113921H 00113921H BFOUA2018A10072 78090939 Retenu 
4 ANDAL INGENIERIE CONSEIL SARL 00135629C BFOUA2020 B3312 70 082843 Retenu 
5 Flash Klean Services 00139930C BFOUA2020A6077 78 35 35 81 Retenu 
6 AFRICA MULTI SERVICES 00084663A BFOUA2016A8636 71894144 Retenu 
7 FASO MOBILIERS SERVICES 00104460X BFOUA2018A3495 70457471 Retenu 
8 ZOUEWENDPAOGRE MULTI-SERVICES 00153068T BF OUA 2021 A1955 70 35 54 90 Retenu 
9 SOUWIE 00035331T BFOUA2014M5931 70786828 Retenu 

10 IPS 00112065V BFOUA 2018 A8789 72763124 Retenu 
11 ETABLISSEMENT BEENE-WENDE 00073952Y BFDRI2022M0022 70699989 Retenu 
12 ENTREPRISE TINGBANI SERVICES 00111765N BF BGD 2018 A76 70471560 Retenu 
13 IBTS-BF 00050266S BFOUA2013A5011 71082992 Retenu 
14 MULTI PRESTATION SERVICES 00099593T BFBBD2018A0019 78848510 Retenu 
15 BARAKA Distribution 00036672G BFOUA2012A056 70269261 Retenu 
16 BURKINA AVENIR SERVICE 00242341M BF-OUA-01-2024-B13-10946 55595979 Retenu 
17 SUDEV Group 00236758F BFOUA012024B1308180 70063594 Retenu 
18 FASOMA SERVICE 000282551Y BF BGD2010A11 70041352 Retenu 
19 ENTREPRISE PELEMOU SERVICE 00230656D BFOUA012024A1005142 70041352 Retenu 
20 KASA SYNERGIE VISION 00215331J BF OUA 012023B1314208 700275653 Retenu 
21 ENTREPRISE ROSINE SEGWENDE(ERS) 00238810E BFOHG012024A1000269 72856994 Retenu 
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APPELS D’OFFRES

DES  MINISTERES ET  INSTITUTIONS

MAITRISES D’OUvRAgES DELEgUEES

* Marchés de Fournitures et Services courants P. 54 à 61

* Marchés de Prestations Intellectuelles P. 62 & 63

Avis de demande de prix à commandes
N° :2025-003/PRES/CAB/APEC/DG/PRM

Financement : Budget de l’APEC, Gestion 2025.  

Cet Avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des
marchés, Gestion 2025 de l’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat
Communautaire (APEC).

1. L’Agence pour la Promotion de l’Entrepreneuriat Communautaire (APEC)
dont l’identification complète est précisée aux Données particulières de la
demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix à commandes ayant
pour objet la confection de gadgets et de supports de communication au
profit de l’APEC telles que décrites dans les Données particulières de la
demande de prix.  

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition se fait en lot unique comme suit : Confection de gadgets et de
supports de communication au profit de l’APEC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : année budgétaire 2025 soit
quinze (15) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations sup-
plémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
auprès de la Personne Responsable des Marchés de l’APEC, sise au 3ème
étage bureau n°1 de l’immeuble de l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social
abritant la Direction Générale de l’APEC situé derrière la Direction Générale
des Douanes à Ouaga 2000. BP 510 Ouagadougou KOSYAM 100 10, Tel :
(+226) 25 41 05 12 chaque jour ouvrable de 07 h 30 mns à 16 h 00 mn du
lundi au jeudi et de 07 h 30 mns à 16 h 30 mns pour le vendredi.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix auprès de la Personne Responsable

des Marchés et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) francs au service de la comptabilité de l’APEC sis au
3ème étage bureau n°7, Tél : (+226) 25 41 05 19 chaque jour ouvrable de
07 h 30 mns à 16 h 00 mn du lundi au jeudi et de 07 h 30 mns à 16 h 30
mns pour le vendredi.

6. Les offres présentées en un (01) original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent quatre-vingt mille
(480 000) FCFA devront parvenir ou être remises à la Personne
Responsable des Marchés sise au 3ème étage bureau n°1 de l’immeuble de
l’ex- Haut Conseil du Dialogue Social abritant la Direction Générale de
l’APEC situé derrière la Direction Générale des Douanes à Ouaga 2000 , tél
: (+226) 25 41 05 12, chaque jour ouvrable de 07 h 30 mns à 16 h 00 mn du
lundi au jeudi et de 07 h 30 mns à 16 h 30 mns pour le vendredi au plus tard
le 14/02/2025 à 09 heures 00 minute. L’ouverture des plis sera faite immé-
diatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne respon-
sable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soix-
ante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres. 
8.  L’Administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou à une
partie de la présente demande de prix.    

NB : Budget Prévisionnel : vingt millions (20 000 000) F CFA TTC.

La Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

  André MILLOGO
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon                                      

Fournitures et Services courants

AGENCE POUR LA PROMOTION DE L’ENTREPRENEURIAT COMMUNAUTAIRE

Confection de gadgets et de supports de communication au profit de l’APEC.
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Acquisition de fournitures de bureau au
profit du CHU-YO

Acquisition de produits d’entretien et de
nettoyage au profit du CHU-YO.

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO
OUEDRAOGO (CHU-YO)

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO
OUEDRAOGO (CHU-YO)

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande
N° 2025-001/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP du 27/01/2025

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2025

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan
de passation des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier
Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1. CHU-YO lance une demande de prix à commande ayant pour objet
l’acquisition de fournitures de bureau au profit du CHU-YO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée en lot unique : Acquisition de fournitures de
bureau au profit du Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUE-
DRAOGO (CHU-YO).

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025
et 21 jours par commande.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-
55/56/57 poste 498 ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à commande à la Direction des
marchés Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste
498 ou 100 de 8 h 00mn à 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16 h00 mn tous
les jours ouvrables et moyennant paiement d’un montant non rem-
boursable de trente mille (30 000) F CFA. En cas d’envoi par la poste
ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de
prix à commande par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix à commande, et
accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent
mille (900 000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse :
Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57
poste 498 ou 100 avant le 14/02/2025 à 09 heures 00 minute.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B : Le budget estimatif est de 30 970 000 FCFA TTC 

Le Président de la commission 
d’attribution des marchés du CHU-YO.

Servais DARGA
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Avis de demande de prix
N° 2025-002/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP du 27/01/2025

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation
des marchés publics exercice 2025 du Centre Hospitalier Universitaire
Yalgado OUEDRAOGO.

1. CHU-YO lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de
produits d’entretien et de nettoyage au profit du CHU-YO.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes
physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup
d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est constituée en lots unique : Aacquisition de produits
d’entretien et de nettoyage au profit du Centre Hospitalier Universitaire
Yalgado OUEDRAOGO (CHU-YO).

3. Le délai d’exécution est de vingt un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations
supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-
55/56/57 poste 498 ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu
complet du dossier de demande de prix à Direction des marchés
Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100
de 8 h 00mn à 12 h 30 mn et 13 h 30 mn à 16 h00 mn tous les jours
ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de
trente mille (30 000) F CFA. En cas d’envoi par la poste ou autre mode
de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être respon-
sable de la non réception du dossier de demande de prix par le
Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500
000) FCFA devront parvenir ou être remises à l’adresse : Direction des
marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou
100 avant le 14/02/2025 à 09 heures 00 minute.. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
Candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de
soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

N.B : Le budget estimatif est de 20 000 000 FCFA TTC. 

Le Président de la commission 

d’attribution des marchés du CHU-YO.

Servais DARGA
Administrateur des services de santé
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Avis de demande de prix à commande
N°2025-003/MS/SG/CHU-YO/DG/DMP

Financement : BUDGET CHU-YO ; Exercice 2025
Financement : Budget du Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO (CHU-YO) ;     

Cet avis de demande de prix à commande fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics exercice 2025, du
Centre Hospitalier Universitaire Yalgado OUEDRAOGO.

1. Le CHU-YO lance une demande de prix à commande ayant pour objet l’acquisition de fournitures et consommables pour l’ate-
liers de couture.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.
L’acquisition est lot unique et intitulé comme suit : Acquisition de fournitures et consommables pour l’atelier de couture.

Le délai de livraison ne devrait pas excéder quatorze (14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix à commande à la Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à commande à
la Direction des marchés Publics (DMP) du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100 de 8 h 00mn à 12h30mn et
13h30mn à 16h00mn tous les jours ouvrables et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille (20 000)
francs CFA.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix à com-
mande, et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de quatre cent mille (400 000) FCFA devront parvenir ou
être remises à l’adresse : Direction des marchés Publics du CHU-YO - Tél. : 25-31-16-55/56/57 poste 498 ou 100 avant le
14/02/2025 à 09 heures 00 minute.. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y
assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite
de remise des offres.

Le Président de la commission 
d’attribution des marchés du CHU-YO.

Servais DARGA
Administrateur des hôpitaux et des services de santé

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE YALGADO OUEDRAOGO (CHU-YO)

Acquisition de fournitures et consommables pour l’atelier de couture du CHU-YO.
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Avis d’appel d’offres ouvert accéléré à commandes N°2025/01/MS/SG/CHU-T
Date : 30/01/2025

Financement : BUDGET – CHU-T-Gestion 2025

1.Cet avis d’appel d’offres ouvert à commandes fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du Centre
Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO (CHU-T).

2.Le Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO (CHU-T) dispose de fonds sur le budget du CHU-T, afin de financer le gardiennage et
la sécurité du patrimoine du CHU-T.

3.Le Centre Hospitalier Universitaire DE TENGANDOGO (CHU-T) sollicite des offres fermées de la part de candidats éligibles et répondant aux
qualifications requises pour la prestation des services suivants : Gardiennage et sécurité du patrimoine du CHU-T.

Les prestations se décomposent en deux (02) lots répartis comme suit :
-Lot 1 : Gardiennage et la sécurité des bâtiments administratifs et annexes du CHU-T.
-Lot 2 : Gardiennage et la sécurité des bâtiments cliniques, annexes du CHU-T, du centre de cancérologie de Ouagadougou et de la médecine
physique et réadaptation.

Les candidats ont la possibilité de soumissionner pour un, plusieurs ou l’ensemble des lots. Dans le cas où ils soumissionnent pour plusieurs ou
l’ensemble des lots, ils devront présenter une soumission séparée pour chaque lot. 
N.B : Chaque soumissionnaire ne peut être attributaire de plus d’un lot.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations auprès de la Direction des marchés publics et prendre connaissance des documents
d’Appel d’offres à l’adresse mentionnée ci-après : BP 11 BP 104 Ouaga CMS 11, Route nationale N°6 sise à Tengandogo au 1er étage du
Bâtiment administratif -Direction des marchés publics ; Tél : 25 49 09 00 Poste 1138 ; de 7H30 à 15H 30

4. Les exigences en matière de qualifications sont : 
Capacité technique et expérience :
Voir le DPAO et les ST pour les informations détaillées.

5.Les candidats intéressés peuvent consulter gratuitement le dossier d’Appel d’offres complet ou le retirer à titre onéreux contre paiement  d’une
somme non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) FCFA pour le lot 1 et de trente mille (30 000)F CFA pour le lot 2 à l’adresse mentionnée ci-
après : Direction financière et comptable du CHU-T. La méthode de paiement sera par espèces auprès de la caisse du CHU-T.

6.Les offres devront être soumises au service des marchés du CHU-Tau plus tard le 14/02/2025 à 09 heures 00 mn en un (1) original et [comme
spécifié au DPAO] copies. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

Les offres doivent comprendre une garantie de soumission, d’un montant de sept cent trente mille (730 000) francs CFA pour le lot 1 et un million
quatre cent soixante-dix mille (1 470 000) francs CFA pour le lot 2.

7.Les montants prévisionnels des enveloppes sont de trente-six millions cinq cent mille (36 500 000) F CFA TTC pour le lot 1 et soixante-treize
millions cinq cent mille (73 500 000) FCFA TTC pour le lot 2.

8. Les Soumissionnaires resteront engagés par leur offre pendant une période de quatre-vingt-dix jours (90) à compter de la date limite du dépôt
des offres comme spécifiées au point 19.1 des IC et au DPAO.

9. Les offres seront ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires qui souhaitent assister à l’ouverture des plis le 14/02/2025 à
09 heures 00 mn dans la salle de réunion située au R+1 du bâtiment administratif du CHU-T.

Le Président de la Commission d’Attribution des marchés

Albert KOUDOUGOU

Fournitures et Services courants

CENTRE HOSPITALIER UNIVERSITAIRE DE TENGANDOGO

Gardiennage et sécurité du patrimoine du CHU-T
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Avis de Demande de prix 
N°2025-002/ENAM/DG/PRM du 04/02/2025
Financement : Budget ENAM, gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, gestion 2025, de l’ECOLE NATIONALE D’ADMIN-
ISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM).

L’ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM) dont l’identification complète est précisée aux Données partic-
ulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture et pose d’un groupe électrogène de 140 KVA
Diesel (version insonorisée et étanche y compris inverseur automatique) au profit de l’IRA/EST (FADA) tels que décrits dans les Données partic-
ulières de la demande de prix.  

La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréées pour autant qu’elles ne soient pas sous le
coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’Administration. 
Les fournitures sont décomposées en un (01) lot unique et intitulé comme suit : 

Lot unique : Fourniture et pose d’un groupe électrogène de 140 KVA Diesel (version insonorisée et étanche y compris inverseur automatique) au
profit de l’IRA/EST (FADA).

Le délai de livraison ne devrait pas dépasser soixante-dix (70) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande
de prix au bureau de la Personne Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage aile droite, 6ème porte à gauche de l’immeu-
ble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM/ 03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11.

5.  Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM sis au premier étage de l’immeuble abritant la Direction Générale, dans l’enceinte de l’ENAM, /03
BP 7024 Ouaga 03/Tél. 01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, premier étage de de l’immeuble abritant la Direction
Générale, aile droite, 6ème porte à gauche, moyennant paiement d’un montant non remboursable de trente mille (30 000) francs CFA  auprès de
l’Agence Comptable de l’École Nationale d’Administration et de Magistrature (ENAM).

Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées d’une
garantie de soumission d’un montant de cinq cent mille (500 000) francs CFA, devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne
Responsable des marchés publics de l’ENAM/03 BP 7024 Ouaga 03/Tél. 01 04 95 36/25 31 42 64 ; Fax : 25 30 66 11, Rue des Sciences, pre-
mier étage de de l’immeuble abritant la Direction Générale, aile droite, 6ème porte à gauche.
au plus tard vendredi 14 février 2025 à 9 heures 00 T.U.

Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister.

Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des offres.

NB : Budget prévisionnel : 
Lot unique : Vingt-huit millions cinq cent mille (28 500 000) FCFA TTC ;

La Personne Responsable des Marchés
Le Président de la Commission d’attribution des marchés

Bakiébié YAMEOGO
Chevalier de l’Ordre de Mérite Burkinabè

Fournitures et Services courants

Fourniture et pose d’un groupe électrogène de 140 KVA diesel (version insonorisée et
étanche y compris inverseur automatique) au profit de l’IRA/EST (FADA).

ECOLE NATIONALE D’ADMINISTRATION ET DE MAGISTRATURE (ENAM)



Avis de demande de prix N°2025-00010/MESFPT/SG/DMP du 04/02/2025 pour la conclusion d’un contrat à commandes
Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 57 500 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique (MESFPT).

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est
précisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché à commandes
ayant pour objet l’acquisition de consommables informatiques pour l'organisation des examens, de la certification et des concours de la session
de 2025 au profit de la DGECC tels que décrite dans les Données particulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique :

« Acquisition de consommables informatiques pour l'organisation des examens, de la certification et des concours de la session de 2025 au prof-
it de la DGECC (Marché à commandes) ».

3. Le délai de validité du contrat est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder quatorze
(14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures
ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de
la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 de Ouagadougou et moyennant paiement du lot unique d’un montant non remboursable de
cinquante mille (50 000) Francs CFA auprès de la Régie de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers
(DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne
peut être responsable de la non réception du dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million quatre cent mille (1 400 000) Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 avant le 14/02/2025 à 9 heures 00 mn T.U. L’ouverture des plis sera
faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

Boureima SAWADOGO
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

ACQUISITION DE CONSOMMABLES INFORMATIQUES POUR L'ORGANISATION DES EXAM-
ENS, DE LA CERTIFICATION ET DES CONCOURS DE LA SESSION DE 2025 AU PROFIT DE

LA DGECC (MARCHE A COMMANDE)



Avis de demande de prix N°2025-00011/MESFPT/SG/DMP du 04/02/2025 pour la conclusion d’un contrat à commandes
Financement : Budget ETAT, Exercice 2025

Montant prévisionnel : 45 000 000 FCFA TTC

Cet Avis de demande de prix est lancé pour le compte de l’exercice budgétaire 2025 du Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation
Professionnelle et Technique (MESFPT).

1. Le Ministère de l’Enseignement Secondaire et de la Formation Professionnelle et Technique (MESFPT), dont l’identification complète est
précisée dans les Données particulières de demande de prix (DPDPx) lance une demande de prix pour la conclusion d’un marché à commandes
ayant pour objet la location de camions pour le transport et le dépôt des enveloppes contenant les sujets des examens et de certification dans
diverses régions du Burkina Faso au profit de la DGECC tels que décrite dans les Données particulières de demande de prix.

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales agréés, pour autant qu’elles ne soient pas sous
le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les acquisitions se composent en lot unique :

« Location de camions pour le transport et le dépôt des enveloppes contenant les sujets des examens et de certification dans diverses régions du
Burkina Faso au profit de la DGECC (Marché à commandes) »

3. Le délai de validité du contrat, est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder quatorze
(14) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de
prix les jours et heures ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10.

5. .Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix, les jours et heures
ouvrables à la Direction des Marchés Publics du MESFPT sise à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel Administratif en venant de
la SONATUR et moyennant paiement du lot unique d’un montant non remboursable de vingt-cinq mille (25 000) Francs CFA auprès de la Régie
de la Direction Générale du Contrôle des Marchés Publics et des Engagements Financiers (DG-CMEF)/Ministère de l’Économie et des Finances.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception du dossier
de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de un million cent vingt-cinq mille (1 125 000)  Francs CFA devront parvenir ou être remises à
l’adresse suivante : Secrétariat de la Direction des Marchés Publics du MESFPT sis à l’aile Nord-Est, 3ème étage du 1er bâtiment de l’Hôtel
Administratif en venant de la SONATUR, Tél : (226) 25 49 77 81/54 46 10 57 avant le 14/02/2025 à 9 heures 00 T.U. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la direction des marchés publics ne peut être responsable de la non réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

Le Directeur des Marchés Publics

  Boureima SAWADOGO
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Fournitures et Services courants

MINISTERE DE L’ENSEIGNEMENT SECONDAIRE ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET TECHNIQUE 

LOCATION DE CAMIONS POUR LE TRANSPORT ET LE DEPOT DES ENVELOPPES CON-
TENANT LES SUJETS DES EXAMENS ET DE CERTIFICATION DANS DIVERSES REGIONS

DU BURKINA FASO AU PROFIT DE LA DGECC (MARCHE A COMMANDES)



Avis de demande de prix (à commandes) 
N°2025-001f/LONAB/DG/DPS/DMA RELATIVE  

Financement : Budget Exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics, exercice 2025, de la Loterie Nationale Burkinabè
(LONAB).

1. La Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) dont l’identification complète est précisée aux données particulières de la demande de prix (DPDPX)
lance une demande de prix ayant pour objet l’acquisition de pneus au profit de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB) tels que décrits dans les
données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’in-
terdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

Les prestations sont constituées en un lot unique : Acquisition de pneus au profit de la LONAB.
Le budget prévisionnel est de soixante-huit millions sept cent mille (68 700 000) francs CFA TTC.

3. Le délai de validité est l’année budgétaire 2025 et le délai d’exécution de chaque commande ne devrait pas excéder vingt un (21) jours.

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
dans les bureaux de la Direction des Marchés et des Approvisionnements (DMA), 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15
heures 30 GMT. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Marchés et
des Approvisionnements, 3ème étage porte 302 du nouveau bâtiment de 8 heures à 15 heures 30 GMT et moyennant paiement d’un montant non
remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA à la caisse sise à la Direction des Finances et de la Comptabilité -1er étage - porte 102 du
nouveau bâtiment. 

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de : deux millions (2 000 000) francs CFA TTC, devront parvenir ou être remises à l’adresse : Siège
de la Loterie Nationale Burkinabè (LONAB), 436 – Rue du grand marché, 01 BP 68 Ouagadougou 01, Service courrier, 1er étage, porte 105,
Ancien bâtiment, avant le 14/02/2025 à 9 heures 00 minutes GMT. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui
souhaitent y assister.

7. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le candidat.

8. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

Le Directeur des Marchés et des Approvisionnements, 
Président de la CAM/LONAB

Siméon OUEDRAOGO
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Fournitures et Services courants

LOTERIE NATIONALE BURKINABE            

ACQUISITION DE PNEUS AU PROFIT DE LA LOTERIE NATIONALE BURKINABÈ (LONAB)
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AVIS DE MANIFESTATION D’INTERET
Modificatif N°2 de l’avis paru dans la revue N°4069 du mercredi 05 février

2025 portant sur l’absence de la précision des missions

Date de l’avis à manifestation d’intérêt modifié : 05 février 2025

Pays : Burkina Faso

Composante 4 : Engagement citoyen et gestion de projet 

Source de financement : Banque Mondiale (Crédit IDA D7610 BF, 68190

BF, Subvention IDA E1000 BF, 71810 BF)

Objet du Marché : Etudes d’adaptation architecturales et techniques des

travaux de construction d’infrastructures au profit des services techniques

déconcentrés, dans les régions du Centre-Est, Est, du Centre-Ouest et de la

Boucle du Mouhoun

Numéro de la Demande de Cotation : N°2025_...051. /

MEF/SG/PUDTR/UCP-SPM

Référence STEP : BF-PUDTR-462867-CS-CQS

1.Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale
de Développement (IDA) pour financer le coût du Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux
procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie
du montant de ce financement pour effectuer les paiements au titre de l’é-
tudes d’adaptation architecturales et techniques des travaux de construction
d’infrastructures au profit des services techniques déconcentrés, dans les
régions du Centre-Est, Est, du Centre-Ouest et de la Boucle du Mouhoun.

2. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
(PUDTR) a pour objectif de développement, d’améliorer la présence positive
de l’Etat dans les zones à fort défis sécuritaires et humanitaires. Afin d’at-
teindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but de
recruter des consultants (firmes) pour l’études d’adaptation architecturales
et techniques des travaux de construction d’infrastructures au profit des
services techniques déconcentrés, dans les régions du Centre-Est, Est, du
Centre-Ouest et de la Boucle du Mouhoun.

3. Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
(PUDTR), sollicite des candidatures sous plis fermés de la part de candidats
éligibles et répondant aux qualifications requises pour la réalisation des
deux (02) missions conformément aux termes de références.

4. Le Consultant sélectionné aura la charge de procéder au levé
topographique des terrains et l’état des lieux, d’assurer les études architec-
turales et techniques de l’ensemble des infrastructures, de proposer et
assurer les études détaillées pour le rechargement des voies d’accès aux
infrastructures s’il y a lieu et d’élaborer le dossier d’appel à concurrence.

5. La durée d’exécution pour chaque mission est trois (03) mois hors délais
d’approbation du Maitre d’Ouvrage.

6.Un consultant sera sélectionné conformément à la méthode de « Sélection
Fondée sur la Qualification de Consultants (QC) » en accord aux disposi-
tions du règlement de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollici-
tant le Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisée
en novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023.

7. Les éventuels candidats intéressés par cet avis doivent manifester leur
intérêt par la fourniture des informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour
exécuter les missions, objet du présent avis notamment par :
 La présentation générale du consultant (expérience et qualifica-
tions) ;
 Le nombre d’années d’expérience du cabinet ou du Chef de file en
cas de groupement ;
 Les références (pertinentes en rapport avec la présente mission
durant les cinq (05) dernières années du candidat concernant l’exécution de
marchés analogues ; 
 Une bonne présentation de l’offre.

8. Ne seront prises en compte que les missions similaires de plus quarante

millions (40 000 000) Francs CFA TTC les cinq (05) dernières années (2020
à 2024) étayées par les pages de garde et de signature des contrats dûment
visés et/ou enregistrés par les services des Impôts et/ou des finances
publiques et une copie des attestations de bonne fin d’exécution. Seuls les
contrats conclus avec des structures publiques, parapubliques, des ONG,
des structures privées et des projets de développement légalement recon-
nues seront considérés comme valables. Il est demandé aux candidats de
fournir ces informations en ne dépassant pas les 15 pages hors annexes.

9. Les consultants peuvent s’associer pour renforcer leur capacité toutefois
en se limitant à des groupements de deux (02) membres au plus.

10.Quatre (04) critères de notation sont retenus par mission : 

a. Le nombre de missions d’étude architecturale et techniques pour les
travaux de bâtiments dans les zones d’intervention du PUDTR notés sur un
maximum de 30 points soit 5 points par mission réalisée et justifiée dans les
cinq (05) dernières années (2020 à 2024) ;
b. Le nombre de missions d’étude architecturale et techniques des travaux
réalisés sur financement de la Banque Mondiale notés sur un maximum de
30 points soit 5 points par mission similaire justifiée dans les cinq (05)
dernières années (2020 à 2024) ;

c. Le nombre de missions d’étude architecturale et techniques pour les
travaux de bâtiment de R+2 au moins notés sur un maximum de 30 points
soit 5 points par mission réalisée et justifiée dans les cinq (05) dernières
années (2020 à 2024) ;

d. L’approche méthodologique en conformité avec la mission demandée,
noté sur un maximum de 10 points.
NB : En cas d’exæquo à la suite de la notation, les notes obtenues au critère
N°b seront priorisées et aucun soumissionnaire ne peut être attributaire de
plus d’une mission.

11. Chaque candidat sera évalué, comparé et classé en fonction des critères
de notation ci-dessus cités conformément à la méthode de « Sélection
basée sur la Qualification de Consultant (CQS) » en accord avec le règle-
ment de Passation des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le
Financement de Projets d’Investissement (FPI), version 2016, révisée en
Novembre 2017, juillet 2018, novembre 2020 et septembre 2023.

12. Les Consultants intéressés peuvent consulter les termes de
référence à l’adresse ci-dessous et aux jours ouvrables de 07 heures 30
minutes à 16 heures 00

13. Les Consultants intéressés peuvent obtenir des renseignements
complémentaires ou les TDR auprès du Secrétariat archiviste de l’Unité de
Coordination du Projet d’Urgence de Développement Territorial et de
Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou, Immeuble de M. J-B NIGNAN,
Avenue KWAME N’KRUMAH, ex-bâtiment de la Coopération Suisse au
Burkina Faso, 01 BP : 1126 Ouaga 01, Téléphone : (+226) 25 31 20 03 / 70
20 23 63 de 8h à 15 h 30 les jours ouvrables.

14. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
dessous au plus tard le 11 février 2025 à 10 heures 00 mn TU avec la men-
tion « Etudes d’adaptation architecturales et techniques des travaux de con-
struction d’infrastructures au profit des services techniques déconcentrés,
dans les régions du Centre-Est, Est, du Centre-Ouest et de la Boucle du
Mouhoun (Mission…….) » au Secrétariat archiviste du Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR) sise à Ouagadougou,
Immeuble de M. J-B NIGNAN, Avenue KWAME N’KRUMAH, ex bâtiment de
la Coopération Suisse au Burkina Faso. 

15. L’Administration se réserve le droit d’accepter ou de rejeter toutes les
offres ou d’annuler la procédure à tout moment avant l’attribution du marché
sans être tenue de fournir les raisons de sa décision.

Martial Wilfried BASSOLE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

PROJET D’URGENCE DE DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET DE RESILIENCE 

Etudes d’adaptation architecturales et techniques des travaux de construction d’infra-
structures au profit des services techniques déconcentrés, dans les régions du Centre-

Est, Est, du Centre-Ouest et de la Boucle du Mouhoun
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Avis de demande de cotations n°001/2025/Agetib/DG/DM pour la 
PAYS   :Burkina Faso

NOM DU PROJET     :Projet d’Urgence de Développement Territorial et de
Résilience (PUDTR) 

Composante 2 : Améliorer la connectivité physique et virtuelle
N° DU FINANCEMENT    :Crédit IDA N°6819-BF GRANT NUMBER D761-

BF
NOM DU MARCHÉ        :Travaux d’aménagement d’environ 9 km de

pistes rurales par la méthode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO)
dans la région de l’Est (commune de Tibga) en six (06) lots

REFERENCE STEP        :BF-PUDTR-463852-CW-RFQ

1.Le Burkina Faso a obtenu un financement de l’Association Internationale
de Développement (IDA) pour financer le Projet d’Urgence de
Développement Territorial et de Résilience (PUDTR). Conformément aux
procédures de la Banque mondiale, le projet se propose d’utiliser une partie
du financement pour effectuer les paiements au titre des marchés relatifs
aux travaux d’aménagement d’environ 9 km de pistes rurales par la méth-
ode de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) dans la région de l’Est
(commune de Tibga) en 06 lots. Le délai d’exécution pour chaque lot est de
quatre-vingt-dix (90) jours.

2.Le Projet d’Urgence de Développement Territorial et de Résilience
(PUDTR) a pour objectif de développement d’améliorer la participation et
l’accès inclusif des communautés ciblées (y compris les Personnes
Déplacées Internes) aux services sociaux essentiels dans les zones ciblées.
Afin d’atteindre cet objectif de développement, cet avis est publié dans le but
de sélectionner des entreprises pour la réalisation des travaux d’aménage-
ment d’environ 9 km de pistes rurales par la méthode de Haute Intensité de
Main d’Œuvre (HIMO) dans la région de l’Est (commune de Tibga).

3.L’Agence des Travaux d’Infrastructure du Burkina sollicite des offres fer-
mées de la part de soumissionnaires éligibles et répondant aux qualifica-
tions requises pour exécuter lesdits travaux repartis en six (06) lots comme
suit : 
 Lot E18.1: Nassobdo-Bondioghin du pk 0+000 au pk 1+950;
Longueur totale = 1,950 km ;
 Lot E18.2 : Nassobdo-Bondioghin du pk 1+950 au pk 3+525 et
bretelle CSPS (pk 0+000 au pk 0+171) ; Longueur totale = 1,746 km ;
 Lot E23.1 : Tibga - Biliguimtenga - Liguiditenga, pk 0+000 au pk
1+600 ; Longueur totale = 1,600 km ;
 Lot E23.2 : Tibga-Biliguimtenga-Liguiditenga (pk 1+600 au pk
2+600) + Bretelle école primaire (pk 0+000 au pk 0+351). Longueur totale =
(1,351 km) ;
 Lot E26.1 : Tiongo-Youkin du pk 1+750 au pk 2+750 ; Longueur
totale = 1,000 km ;
 Lot E26.2 : Tiongo-Youkin du pk 2+750 au pk 3+813 et bretelle
école Youkin (pk 0+000 au pk 0+213) ; Longueur totale = 1,276 km.

4. Les Soumissionnaires intéressés et éligibles peuvent obtenir des
informations auprès de la Direction des Marchés de l’Agence des Travaux
d’Infrastructure du Burkina et prendre connaissance des documents de cota-
tion à l’adresse mentionnée ci-dessous tous les jours ouvrables aux horaires
ci-après : le matin de 07 heures 30 minutes à 12 heures 30 minutes et
l’après-midi de 13 heures à 16 heures.

5. Le Dossier d’appel à concurrence en français peut être obtenu gratuite-
ment par tout Soumissionnaire intéressé à l’adresse ci-dessous auprès de
la Direction des Marchés de l’Agetib.

6. Les offres en trois (03) exemplaires (01 original et 02 copies) + une ver-
sion électronique de l’offre technique et financière sur clé USB (Les fichiers
Excel des devis doivent être joint dans la clé USB) devront être remises à
l’adresse ci-dessous au plus tard le lundi 17 février 2025 à 09 h 00 mn TU.
La soumission des offres par voie électronique « ne sera pas » autorisée.

7. Les offres remises en retard ne seront pas acceptées. Les offres seront
ouvertes en présence des représentants des soumissionnaires et des per-
sonnes présentes à l’adresse mentionnée ci-dessous le lundi 17 février 2025
à 09 h 15 mn TU.

8. Les soumissions pour chaque lot doivent être accompagnées d’une
garantie de l’offre d’un montant de : 

9. Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que
l’Emprunteur divulgue les informations sur les bénéficiaires effectifs du
Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification
d’Attribution de Marché, en renseignant le formulaire de divulgation des
bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel à concurrence.

10. Les exigences en matière de qualifications pour chaque lot sont
résumées dans le tableau suivant :

11. Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un
délai de soixante (60) jours à compter de la date limite fixée pour la remise
des offres. 

L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-dessus est :
Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11

Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24

Email : infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf, ryameogo@getib.bf 
et awaongo@agetib.bf 

Site web : www.agetib.net 

Le Directeur Général de l’Agetib

Ollo Franck Hervé KANSIE
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon

Prestations intellectuelles

AGENCE DES TRAVAUX D'INFRASTRUCTURES DU BURKINA

Réalisation des travaux d’aménagement d’environ 9 km de pistes rurales par la méthode
de Haute Intensité de Main d’Œuvre (HIMO) dans la région de l’Est (commune de Tibga) en

six (06) lots
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9.! Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les 
bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant 
le formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel à concurrence. 
 

10.! Les exigences en matière de qualifications pour chaque lot sont résumées dans le tableau suivant : 
 

 
11.! Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite fixée pour 

la remise des offres.  

 

L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 

Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI 
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24 
Email : infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf, ryameogo@getib.bf  
et awaongo@agetib.bf  
Site web : www.agetib.net  

Ouagadougou, le 03 février 2025 

 

Le Directeur Général  
de l’Agetib 

 

 

 

Ollo Franck Hervé KANSIE                 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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9.! Veuillez noter que le Règlement de Passation des Marchés exige que l’Emprunteur divulgue les informations sur les 
bénéficiaires effectifs du Soumissionnaire attributaire, dans le cadre de l’avis de Notification d’Attribution de Marché, en renseignant 
le formulaire de divulgation des bénéficiaires effectifs inclus dans le dossier d’appel à concurrence. 
 

10.! Les exigences en matière de qualifications pour chaque lot sont résumées dans le tableau suivant : 
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11.! Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours à compter de la date limite fixée pour 

la remise des offres.  

 

L’(les) adresse(s) auxquelles il est fait référence ci-dessus est : 

Direction Générale de l’Agetib, 11 BP 1912 Ouagadougou CMS 11 
Secteur 52, Avenue Mouammar KADHAFI 
Tél. : + (226) 25 37 72 23/24 
Email : infos@agetib.bf  cc à : ikabre@agetib.bf, ryameogo@getib.bf  
et awaongo@agetib.bf  
Site web : www.agetib.net  

Ouagadougou, le 03 février 2025 

 

Le Directeur Général  
de l’Agetib 

 

 

 

Ollo Franck Hervé KANSIE                 
Chevalier de l’Ordre de l’Etalon 
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Achat d’imprimés administratifs (lot 1) et
achat de fournitures de bureau (lot 2) 

au profit du CHR de Ziniaré

CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE CENTRE HOSPITALIER RÉGIONAL DE ZINIARE

Fournitures et Services courants

Avis de demande de prix à commande
N° 2025-006/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2025
Montant prévisionnel en francs CFA TTC : lot unique : 3 000 000 

Cet avis de demande de prix fait suite au projet de plan de passation
des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de
Ziniaré.

1. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix ayant pour objet la fourniture de produits et
consommables pour la production d’eau de javel, de savon liquide et de
solution hydroalcolique au profit du CHR de Ziniaré tel que décrit dans
les données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les travaux sont constitués d’un seul lot : Fourniture de produits et con-
sommables pour la production d’eau de javel, de savon liquide et de
solution hydroalcolique au profit du CHR de Ziniaré.

3. Le delai de livraison ne devrait pas excéder 30 jours.

4 . Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de
Ziniaré.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer
un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus et
moyennant paiement d’un montant non remboursable de dix mille (10
000) francs CFA auprès de l’Agence Comptable (AC) du CHR de
ZINIARE.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : Lot unique : qua-
tre-vingt-dix mille (90 000) francs CFA, devront parvenir ou être remis-
es à la Direction générale du CHR de ZINIARE avant le 14/02/2025 à
9h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des
candidats qui souhaitent y assister.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES 

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé 

Avis de demande de prix à commande
N° 2025-007/MS/SG/CHR-Z/DG/PRM 

Financement : Budget CHR Ziniaré, gestion 2025
Montants prévisionnels en francs CFA TTC : lot 1 : 12 000 000

FCFA TTC, 
lot 2 : 12 000 000 FCFA TTC.

Cet avis de demande de prix fait suite au projet de plan de passation
des marchés publics gestion 2025 du Centre hospitalier régional de
Ziniaré.

1. Le Centre hospitalier régional de Ziniaré dont l’identification
complète est précisée aux données particulières de la demande de prix
lance une demande de prix ayant pour objet l’achat d’imprimés admin-
istratifs (lot 1) et l’achat de fournitures de bureau (lot 2) au profit du CHR
de Ziniaré tel que décrit dans les données particulières de la demande
de prix. 

2 . La participation à la concurrence est ouverte à toutes les per-
sonnes physiques ou morales agréés pour autant qu’elles ne soient pas
sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de
l’administration.
Les fournitures sont constituées de plusieurs lots : 
- Lot 1 : Achat d’imprimés administratifs au profit du CHR de Ziniaré ;
- Lot 2 : Achat de fournitures de bureau au profit du CHR de Ziniaré. 

3. Le delai de livraison ne devrait pas excéder 30 jours pour
chaque lot.

4. Les candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des infor-
mations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de
demande de prix au secrétariat de la direction générale du CHR de
Ziniaré.

5 . Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retir-
er un jeu complet du dossier de demande de prix à l’endroit ci-dessus
et moyennant paiement d’un montant non remboursable de vingt mille
(20 000) francs CFA par lot auprès de l’Agence Comptable (AC) du
CHR de ZINIARE.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
du dossier de demande de prix par le candidat.

6. Les offres présentées en un original et 02 copies, conformé-
ment aux données particulières de la demande de prix, et accompag-
nées d’une garantie de soumission d’un montant de : 
- Lot 1 : trois cent soixante mille (360 000) francs CFA;
- Lot 2 : trois cent soixante mille (360 000) francs CFA, devront parvenir
ou être remises à la Direction générale du CHR de ZINIARE avant le
14/02/2025 à 9h 00 mn TU. 

L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candi-
dats qui souhaitent y assister.
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne
responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai
de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise
des offres.

LE PRESIDENT DE LA COMMISSION 

D’ATTRIBUTION DES MARCHES

Djibril MAIGA
Administrateur des services de santé 

Fourniture de produits et consommables 
pour la production d’eau de javel, de savon 

liquide et de solution hydroalcolique 
au profit du CHR de Ziniaré
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Avis de demande de prix : 
N°2025-01/RSUO/CR/SG/PRM du 13 janvier 2025

Financement : Budget du Conseil Régional / FMDL, Gestion 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics gestion 2025, du conseil régional du
Sud-Ouest.

1. Le Conseil Régional du Sud-Ouest lance une demande de prix ayant pour objet les travaux de construction du mur de clô-
ture du CSPS de Loropeni, tels que décrits dans les Données particulières de la demande de prix. Les travaux seront financés sur
les ressources indiquées dans les Données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales titulaire d’un agrément de caté-
gorie B1 minimum pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’admin-
istration. Les travaux se composent d’un (1) lot unique :
Lot unique : Travaux de construction du mur de clôture du CSPS de Loropeni

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder : quatre-vingt (80) jours 

4. Les Candidats éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier
de demande de prix dans le bureau de la Personne Responsable des Marchés du Conseil régional du Sud-ouest : du lundi au
jeudi de 7h 30 mn à 12h30 mn et de 13h à 16h TU et vendredi de7h 30 mn à 12h30mn et de 13h30 à 16h 30 mn TU. 

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix au bureau
de Monsieur BOUNDANE Halidou, Personne Responsable des Marchés, Tél : 71 40 79 41 et moyennant paiement d’un montant
non remboursable de cinquante mille (50 000) francs CFA auprès de la trésorerie régionale du Sud-ouest/Gaoua. En cas d’envoi
par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception du
dossier de demande de prix par le Candidat.

6. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix,
et accompagnées d’une garantie de soumission d’un montant de neuf cent mille (900 000) FCFA et devront parvenir ou être remis-
es à la Personne Responsable des Marchés, sis au Secrétariat général du Conseil régional du Sud-ouest avant le 14/02/2025 à
09 heures 00.  L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’en-
voi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non-réception
de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires à compter de la date de
remise des offres.
NB : Le montant prévisionnel de cette demande de prix est :
Lot unique : trente millions huit cent soixante-quinze mille (30 875 000) Francs CFA TTC

La Personne Responsable des Marchés

Halidou BOUNDANE
Administrateur civil

Travaux

REGION DU SUD-OUEST                                                                                

Travaux de construction du mur de clôture du CSPS de Loropeni
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MANIFESTATION D’INTERET
N°2025- 01 /MSJE/DRSL-BMHN/DPSL-SUR

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou
souhaite recevoir des candidats pour la mise en place d’une base de données de fournitures de biens dans le cadre de ses procédures
de  passation des marchés publics dans les domaines ci-après :

I) Fournitures
Lot 1 : Fournitures de bureau pour les activités des loisirs
Lot 2 : Acquisition de matériels de loisirs
Lot 3 : Acquisition de matériels pour les activités de sports pour tous
Lot 4 : Fournitures de bureau pour les activités de sport pour tous 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l’administration.
La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou rappelle aux fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé des offres de
services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire une offre composée de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Directeur Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou indiquant le lot et

le domaine d’activités ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-

tences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de registre de commerce et de crédit immobilier ;
- Les preuves de l’expérience ou de réalisations ;

DEPOT DES OFFRES ET OUVERTURE DES PLIS

Les manifestations d’intérêt rédigées en langue française, en trois (03) exemplaires, (un original et deux copies) devront être
déposées sous plis fermé au niveau du Gestionnaire de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou au plus tard le mardi
18 Février 2025 à 09 heures 00 minute. Elles devront porter la mention « manifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de don-
nées au profit de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou» ainsi que le numéro du lot concerné. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le soumissionnaire.

RENSEIGNEMENTS

Les soumissionnaires éligibles, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires aux contacts : 71 51 37 56/64 93 08
09.

L’administration se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

Le Directeur Provincial des Sport et des                         

Loisirs du Sourou

YARO Dieudonné
Professeur d’EPS

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                   

Constitution d’une base de données de fournitures/prestations 
de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Sourou
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2025-001/MEBAPLN/RBMH/ DREPPNF/DPEPPNF-BL du 14 janvier 2025 

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire
Primaire et Non Formelle (DPEPPNF) des Balé lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs
et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Fournisseurs / Prestataires
que la DPEPPNF-Balé pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations pour l’acquisition de biens et services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, en règle vis-à-vis de
l’administration et spécialisées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures de consommables et matériels informatiques (agrément exigé),
3. Fournitures de matériels et mobiliers de bureau ;
4. Fournitures de matières d’oeuvre ;
5. Tables-bancs ;
6. Fournitures de produits d’entretien et de nettoyage ;
7. Fournitures scolaires ;
8. Fournitures de pièces de rechange ;
9. Véhicule à deux (02) roues.
Prestations de service
1- Entretien et maintenance de climatiseurs ;
2- Entretien et maintenance de bâtiment intérieur/extérieur ;
3- Transport et manutention des vivres et du cartable minimum ;
4- Abonnement internet ;
5- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément exigé) ;
6- Entretien et maintenance des véhicules à deux roues ;
7- Nettoyage de bâtiments ;
8- Fournitures de pause-café (renforcée) et déjeuner ; 
9- Entretien de maintenance de véhicule quatre roues (agrément technique exigé) ;
10- Location de salles de conférence ;

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotations au profit de la DPEPPNF-
Balé. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le domaine principal des activités, le numéro de contact et le ou les domaine (s) pour lequel le can-
didat manifeste son intérêt ;
-Une copie de l’identifiant financier unique ; 
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DPEPPNF-Balé sont invitées à participer à la présente manifestation d’in-
térêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service de Gestion des Ressources
Financières et Matérielles de la DPEPPNF-Balé, sis à Boromo à côté de la Radio Voix des balé , contact : 76 05 89 57/ 70 76 36 73  aux heures
suivantes : 7h30 mn TU à 12h30 mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 14/02/2025 à 9h 00 mn TU. 

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM ou l’agré-
ment technique.

9. La DPEPPNF-Balé se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La PRM Provinciale 

Assèta KOANDA 
Administrateur Civil 

Médaillé d’Honneur des Collectivités Locales 

Prestations intellectuelles

REGION DE LA BOUCLE DU MOUHOUN                   

Constitution d’un répertoire de fournisseurs/Prestataires pour les demandes de cotations
de la Direction Provinciale de l’Education Préscolaire Primaire et Non Formelle (DPEPPNF)

des Balé au titre de l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERETS N°2025-02/CO/M/DCP
Financement : Budget communal 2025

Autorité contractante : Commune de Ouagadougou

1.La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite au plan
de passation des marchés publics gestion 2025 de la Commune de
Ouagadougou.

Dans le cadre de l’exécution de son budget, la commune de
Ouagadougou envisage recruter une agence de communication pour
l’élaboration et réalisation d’une stratégie de communication globale
pour la commune de Ouagadougou.

2. Les objectifs de la mission et les résultats attendus

La prestation de l’agence portera sur du conseil et de la création. 
Elle devra fournir :
- une stratégie de communication globale visant à promouvoir la com-
mune de Ouagadougou de manière cohérente et dynamique;
- une charte graphique institutionnelle ; 
- un plan de communication détaillé online et offline incluant au mini-
mum des propositions pour l’amélioration de la conception, de la struc-
turation de l’information, du contenu éditorial du site web et des réseaux
sociaux ;
- un renforcement de capacités des agents de la Direction de la
Communication et des Relations Publiques -en communication digitale
; 
-une stratégie de relations presse ;
- une stratégie des relations publiques avec les partenaires
économiques, institutionnels, prescripteurs, relais d’information, médias
; 
- une stratégie de communication de crise ;
- des moyens de communiquer avec les habitants ; 
Elle devra également prévoir l’organisation ou la participation à des
événements tels que journée portes ouvertes, diner de presse, FESPA-
CO, SIAO…  
Elle devra présenter un budget correspondant (chiffrage détaillé poste
par poste) ainsi qu’un planning. 

La commune de Ouagadougou souhaite la construction d’un partenari-
at solide et opérationnel avec le prestataire retenu. Elle proposera donc
un mode de collaboration.

La stratégie de communication couvrira une période de trois ans. 

3. Délai d’exécution
La durée de la mission est de soixante (60) jours maximum. 

4. Dans cette optique, le Directeur de la Commande Publique,
Président de la Commission Communale d’Attribution des Marchés
lance un avis à manifestation d’intérêt pour le recrutement d’une
agence de communication pour l’élaboration et réalisation d’une
stratégie de communication globale pour la commune de
Ouagadougou.

5. Les agences intéressées sont invitées à manifester leur intérêt pour
la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les informa-
tions indiquant qu’elles sont qualifiées pour exécuter les services.

6. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions
du décret N° 2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés
publics et des délégations de service public.

Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après :
- le domaine des activités; 
- le nombre d’année d’expérience;

- les références du candidat concernant l’exécution de marchés ana-
logues (joindre, pour chaque référence, la page de garde + la page de
signature + rapport de validation ou attestation de bonne fin d’exécu-
tion) ;
- l’organisation technique et managériale du cabinet;
- les qualifications générales et le nombre de personnels profession-
nels.

7. Les trois consultants les plus qualifiés et expérimentés seront
retenus. Ces derniers seront invités à remettre une proposition tech-
nique et financière. Les consultants dont les propositions techniques
ont atteint le score minimal requis verront leurs propositions financières
ouvertes et évaluées. Le consultant ayant la proposition financière éval-
uée la moins disante est retenu pour la négociation et la signature du
contrat.

8. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplé-
mentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-dessous
: 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou
sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 et aux
heures suivantes : 07h 30 à 16h du lundi au vendredi.

9. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-
après : 
Direction de la Commande Publique de la Commune de Ouagadougou
sise à l’Arrondissement N°2, secteur 10, Rue Capitaine Niandé OUE-
DRAOGO à 50 m du Ciné Neerwaya, Téléphone : 25 39 38 23 au plus
tard le 20/02/2024 à 09 heures TU.

Le Président de la Commission d’attribution des Marchés 

Aristide B. A. OUEDRAOGO

Prestations intellectuelles

Elaboration et réalisation d’une stratégie de communication globale pour la commune de
Ouagadougou

REGION DU CENTRE
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01-MSJE/RCES/DRPE-CES/DPPE-BLG du 29 janvier 2025.

Dans le cadre de mise en œuvre de ses activités au titre de l’année budgétaire 2025, la Direction Provinciale de la Jeunesse et
de l’Emploi du Boulgou (DPJE-BLG) souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de four-
nisseurs/prestataires de biens et services pour ses procédures de demande de cotation dans les domaines ci-après

Lot 01 Acquisition de fourniture de bureau

La participation à la présente manifestation d’intérêts ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. La DPJE-
BLG rappelle aux partenaires qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront
produire un dossier composé de ;
1. Une lettre de demande d’inscription au Directeur Provincial indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
2. Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications
et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4. Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel docu-
ment ;
5. Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ; 
6. Les preuves des expériences ou de réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la
mention « réponse à l’avis de manifestation d’intérêt N°2024-01-MSJE/RCES/DRJE-CES/DPJE-BLG du 29 janvier 2025 pour la
constitution d’une base de données des fournisseurs/prestataires » ainsi que la précision du lot concerné, au secrétariat de la
DPJFPE-BLG sis dans les locaux du Centre d’Ecoute et de Dialogue pour jeunes (CEDJ) de Tenkodogo secteur n°06.Tél : 75 05
30 10 / 70 30 89 10, avant le 15 / 02 / 2025, à 10h 00mn.

Le Gestionnaire

Lassané OUEDRAOGO
Assistant en Emploi et en Formation Professionnelle

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE - EST

CONSTITUTION D’UNE BASE DE DONNEE DE FOURNISSEURS/
PRESTATAIRES DE LA DPJE DU BOULGOU
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt
N°2025______001_____/MID/DRID-CES

1- Dans le cadre de l’éxecution du Plan de Passation des marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale des
Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Est lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constutition de son répertoire
des fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/
prestataires que la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Est pourra  contacter dans le cadre des con-
sultations restreintes pour la réalisation des travaux, la  fourniture de biens et services.

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
N° Ordre Désignation
01 Acquisition de de fourniture de bureau
02 Acquisition de produit d’entretien
03 Acquisition de produit pour informatiques et péri informatiques
04 Prestation de service de nettoyage
05 Prestation de service de gardiennage
06 Acquisition d’autres matériels et fournitures spécifique
07 Achat de produit alimentaires
08 Entretien et réparation des véhicules à quatres roues
09 Entretien et maintenance de matériels informatiques
10 Entretien et maintenance  de climatiseurs
11 Entretien et refection de bâtiments

4- Les candidats interéssés  sont invités à deposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention¬ * Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/ fournisseurs/ consultants 2025 de la Direction Régionale
des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Est

5- Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission
 Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques,
 Une copie de l’extrait du registres de commerce,
 L’agrement technique dans le domaine s’il y a lieu, 
 Un contact téléphonique permanent.

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Régionale des Infrastructures
et du Désenclavement du Centre-Est sise a Tenkodogo

7- Les offres doivent etre libelées en langue francaise et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et
déposée au sécretariat de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Est au plus tard le  20 février  2025
à 16h30mn 

8- Le Service de Gestion des Marchés de la Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Est se reserve
le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Président de la 

Commission d’Attribution des Marchés

 Sidmanegda KABORE
Chevalier de l’Ordre de Mérite

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE - EST

Constitution d’une base de données des prestataires / fournisseurs/ consultants de la
Direction Régionale des Infrastructures et du Désenclavement du Centre-Est au titre de

l’exercice budgétaire 2025.
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Avis de manifestation d’intérêt 
N*2025-001/RCSD/PBZG/CKYO/M

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés (PPM) 2025, la mairie de Kayao lance un avis à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025. 

L’objectif principal de cet avis de manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs et prestataires que la
mairie pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la fourniture de biens et services, la réalisation de prestations de service
et prestations intellectuelles. 

Peuvent soumissionner, les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :

Lot 1 : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
• Consommables et matériels informatiques (agrément technique);
• Fournitures de bureau ;
• Matériels informatiques (agrément domaine concerné) ;
• Produits et matériels médicotechniques et de protection ;
• Matériels et outillages médicales ;
• Valeurs inactives ;
• Produits pharmaceutiques ;
• Fourniture de produit d’entretien ;
• Autres matériels et fournitures spécifiques pour la mairie, la CEB et les CSPS ;
• Imprimés spécifiques ;
• Matériels, outillages et mobilier de bureau, scolaire. 
• Acquisition d’ordinateurs de bureau, ordinateurs portables et imprimantes (agrément technique ) ;
• Fourniture et pose de climatiseurs, acquisition de fauteuils directeurs et photocopieur. 

Lot 2 : PRESTATION DE SERVICES COURANTS
• Entretien de véhicule à deux roues ; 
• Entretien de véhicule à quatre roues (agrément technique);
• Entretien de bâtiment (agrément B1 minimum) ;
• Entretien et réparation de matériels, outillages et mobiliers ;
• Nettoyage ;
• Restauration (pause-café et déjeuner)

Lot 3 : PRESTATION INTELECTUELLE 
• Suivi contrôle de travaux ; 
• Elaboration du Plan communal de développement (PCD) ;
• Etude d’aménagement et de réhabilitation ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la commune de Kayao ». 

Elles doivent comporter les information et pièces ci-après :
• Êtres du domaine principal de soumission ;
• Être légalement constitué (registre de commerce et du crédit mobilier, certificat de non faillite, N* IFU, une description détaillée de l’entre-
prise) ;  
• L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
• Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès de la personne responsable de la commande publique de la
mairie de Kayao. Contact : 76 07 36 85 / 72 12 73 28.

Les offres devront parvenir à la personne responsable de la commande publique au plus tard le 12/02/2025.
La mairie de Kayao se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable de la commande publique 

Bernard D. NIKIEMA

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs/Prestataires de la Commune de Siglé
pour l’année 2025

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊT 
N°2025-01/RCOS/PBLK/CSGL du 30 Janvier   2025

Dans le cadre de la mise en œuvre de ses activités au titre de l’année 2025, suivant le premier budget rectificatif   la Commune de Siglé
souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans
le cadre de ses procédures de demande de cotation et de consultation de consultants pour les domaines ci-dessous : 
NUMERO DE LOTDOMAINES

1- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

Lot 1 Acquisition de produits et consommables informatiques 
Lot 2 Acquisition de produits d'entretien ménager 
Lot3 Acquisition de fournitures de bureau
Lot 4 Acquisition d’autres sources d’énergie
Lot 5 Acquisition de cartes de recharge 
Lot 6 Acquisition de valeurs inactives 
Lot 7 Impression de divers documents de l’état civil

2- AUTRES PRESTATIONS ET SERVICES 
Lot 8 Maintenance de matériels informatiques  
Lot 9 Entretiens et de maintenances de matériels
Lot 10 Fourniture de pause-café et déjeuner
Lot 11 Nettoyage de bâtiments administratifs de la mairie

3- PRESTATIONS INTELLECTUELLES
Lot 12 Suivi contrôle de travaux de bâtiment

La participation à la présente manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
Les fournisseurs et prestataires ayant déjà déposé leurs offres de services à la Mairie de Siglé ne sont pas dispensées de la présente
formalité. 
Les entreprises intéressées devront déposer un dossier composé de :
- Une lettre de demande d’inscription adressée à Monsieur le Président de la Délégation Spéciale de la Commune de Siglé indi-
quant le lot et le domaine d’activité du candidat ;
- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographiques, ses qualifications et ses
compétences dans le domaine d’activité choisi ;
- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;

- Une copie du registre de commerce et du crédit mobilier ;
- Des preuves des expériences ou des réalisations.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de base de données des fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot concerné », au secré-
tariat de la Mairie de Siglé ; téléphone : 72 30 36 64 au plus tard le 14/02/2025 à 9h 00 mn TU. 

La Personne Responsable des Marchés 

 Issa ZEBA
Secrétaire administratif 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-01/RCOS/PBLK/CNNR/M/SG/PRM du 24 janvier 2025. 

La présente manifestation d’intérêt fait suite au plan de passation des marchés publics, gestion 2025 de la commune de Nanoro.

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des marchés publics exercice 2025, la Commune de Nanoro lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste de fournisseurs, de prestataires, de consultants à consulter dans le cadre des
procédures de demandes de cotations et de consultations de consultants.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs, de
prestataires et de consultants que la commune de Nanoro pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations, des consultations
de consultants et des ententes directes.

3. Peuvent prendre part, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs ou prestataires défaillants,
et spécialisés dans les domaines suivants : 

I/ Fournitures et équipements
Lot1 : Acquisition de consommables informatiques ;
Lot2 : Acquisition de produits d’entretien ;
Lot3 : Acquisition de fournitures de bureau ;
Lot4 : Acquisition d’une machine à reliure ;
Lot5 : Acquisition de cartes de communication ;
Lot6 : Frais d’impression des valeurs inactives.

II/ Prestations de services
Lot7 : Fourniture de pause-déjeuner ;
Lot8 : Entretien et réparation de véhicules à deux roues ;
Lot9 : Maintenance et réparation du matériel informatiques et climatiseurs ;
Lot10 : Frais de nettoyage des locaux de la mairie et acquisition du matériel de nettoyage.

4. Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret n°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février
2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et de délégations de services publics et ses mod-
ificatifs.

5. Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services. 

6. Les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces suivantes :
 Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à l’autorité contractante, précisant le domaine et le lot pour lesquels le candidat
souscrit ;
 Une présentation de l’entreprise indiquant son adresse complète, la situation géographique, ses qualifications et compétences
dans le domaine d’intervention choisi,
 Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
 Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM) et de crédit mobilier ;
 Une copie de l’agrément technique, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Les preuves des expériences ou de réalisation.

7. Les Candidats, intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires dans les bureaux de la Personne Responsable des
Marchés de la mairie de Nanoro tous les jours ouvrables ou en appelant au 76 80 06 68.

8. Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs /prestataires ainsi que la précision du lot concerné » devront
parvenir ou être remises au secrétariat de la mairie de Nanoro au plus tard le 14/02/2025 à 9h 00 mn TU. 
.

9. La mairie de Nanoro se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des
Manifestations d’intérêt reçues.

La Personne Responsable des Marchés

TAPSOBA Oumar
Secrétaire Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs / prestataires au profit de la
Commune de Nanoro pour l’année 2025
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Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-OUEST

Constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires
de la direction régionale au titre de l’exercice budgétaire 2025

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
n°2025-01/MFPTPS/RCOS/DRFP-COS     

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), Gestion 2025, la direction régionale lance un avis d’appel à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires de biens et services au titre de l’année 2025.

L’objectif primordial ou fondamental de cette démarche est de disposer d’une base de données composée des prestataires cités
au paragraphe 1 que la direction régionale sera amenée à constater dans le cadre de consultations restreintes en vue de la mise en œuvre
des procédures de demandes de cotation (formelle ou non formelle). Les domaines concernés sont les fournitures de biens et services.

Peuvent prendre part à cette concurrence, les personnes physiques ou morales étant en règle vis-à-vis de la loi, ne figurant pas sur la
liste des fournisseurs déclarés défaillants et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

I : FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
01 Acquisition de produits d’entretien au profit de la DRFP-COS
02 Acquisition de fournitures de bureau au profit de la DRFP-COS lot (01)
03 Acquisition de produits pour informatiques et péri-informatiques au profit au  de la DRFP-COS
04 Acquisition de tableaux d’affichages des résultats des concours et autres au profit de la DRFP-COS
05 Acquisition de fournitures de bureau au profit de la DRFP-COS lot (02)

II : PRESTATIONS DE SERVISES
01 Entretien et maintenance des photocopieurs au profit de la DRFP-COS
02 Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques au profit de la DRFP-COS 
03 Entretien et maintenance des climatiseurs au profit de la DRFP-COS 
04 Entretien et maintenance de véhicule à quatre (04) roues au profit de la DRFP-COS
05 Entretien et réparation de tout mobilier de bureau au profit de la DRFP-COS
06 Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
07 Fourniture de pause-café et de pause-déjeuner  

Les candidats intéressés par la présente manifestation d’intérêt, sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant unique-
ment la mention << Appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de la
direction régionale du centre-ouest pour l’année 2025 >>. Elles devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le
soumissionnaire avec la précision du numéro du domaine d’intervention (concerné) :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise (situation géographique, numéro IFU, contact téléphonique permanemment fonctionnel,
etc.) ou curriculum vitae (CV) pour les personnes physiques ;
- Les preuves des expériences ou de réalisation ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce ;
- Une attestation de situation fiscale ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu.
13- Les entreprises ayant  déjà déposé leurs offres de services auprès du service de la gestion des finances de la direction régionale,
sont appelées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.
14- Pour toutes informations complémentaires, les éventuels candidats peuvent s’adresser à la Personnel Responsable des Marchés
(PRM) de la direction régionale en appelant le numéro suivant : 70 08 61 67 ou 54 72 19 31.
15- Les offres uniquement techniques doivent être déposées au bureau de la Personne Responsable des Marchés (PRM) au plus tard le
14/02/2025 à 9h 00 mn TU. 

A cette occasion, une commission va siéger aux fins d’arrêter une liste de candidats par domaine en se basant sur le secteur d’activités
mentionné sur le RCCM.

16- La direction régionale de la fonction publique du centre-ouest se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des offres
reçues dans le cadre de cet appel à manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

KOALA P. Arnaud
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Avis de manifestations d’intérêt 
n° 2025-001/RCSD/PBZG/DPAHSN-BZG/SAF

Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation de marches (PPM 2025) la Direction provinciale de l’Action humanitaire et de la
Solidarité nationale du Bazèga lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et
prestataires pour l’année 2025.

L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de prestataires et four-
nisseurs que la Direction provinciale de l’Action humanitaire et de la Solidarité nationale pourra contacter dans le cadre des demandes
de cotation pour la fourniture de biens et services. Peuvent soumissionner les personnes et entreprises spécialisées dans les domaines
suivants :

LOT 1 :  FOURNITURES ET EQUIPEMENTS

 Consommables informatiques et péri informatiques
 Fournitures de bureau-divers

LOT 2 : PRESTATIONS DE SERVICES COURANTS

 Entretien de bâtiment
 Entretien et maintenance de matériels informatiques (agrément à préciser)
 Nettoyage de bâtiment

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention ‘’avis à manifestations
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires de la Direction provinciale de l’Action humani-
taire et de la Solidarité nationale Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
 Etre du domaine principal de la soumission
 Etre légalement constitué (RCCM, N°IFU, attestation de situation fiscale)
 Disposer d’un agrément technique (s’il y a lieu)
 Disposer d’un contact téléphonique permanent

Les candidats intéressés peuvent obtenir les informations complémentaires auprès du Gestionnaire de la Direction provinciale de
l’Action humanitaire et de la Solidarité nationale du Bazèga, téléphone 60 04 36 81 / 67 40 61 97/78 38 49 28
Les offres ou les pièces à compléter devront parvenir au Gestionnaire au plus tard le 14/02/2025 à 9h 00 mn TU. 

Safiatou ILBOUDO/TRAORE
Educateur social

Prestations intellectuelles

REGION DU CENTRE-SUD

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires de la DPAHSN du Bazèga pour
l’année 2025
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MSJE/REST/DRSL/Est

Financements : Budget de l’Etat, exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés publics (PPM) ; exercice 2025 la Direction Régionale des sports et des
loisirs de l’Est (DRSL/Est) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs /prestataires
pour l’exercice 2025.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/prestataires
que le DRSL/Est pourra contacter dans le cadre de consultations restreintes pour des prestations de service et divers.
Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Fourniture

Lot 1 Acquisition de fourniture de bureau
Acquisition de matériels spécifiques
Acquisition de carte prépaye 

Prestation de services et service courant

Lot 2 Fourniture de pause-café et de déjeuner
Entretien et maintenance du bâtiment intérieur
Entretien et maintenance du véhicule à 4 roues
Entretien et maintenance informatique et péri-informatique

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice budgétaire 2025 de la
DRSL/Est ». 
Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission ;
 Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
 Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
 Un contact téléphonique fonctionnel ;
 Les preuves des expériences.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
(CSAF) de la DRSL/Est au secteur 02 de Fada. Téléphone : 71 09 32 93/ 64 24 59 26

Les offres devront être libellés en langue française et comporteront trois (03) exemplaires dont un original et deux (02) copies et
déposés à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 13 Février 2025 à 09heures 00 minutes précises.

Le Chef de Service Administratif et Financier (CSAF) de la DRSL/Est se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue. 

Le Chef de Service Administratif et Financier

Seydou KIEMTORE

Prestations intellectuelles

REGION DE L’EST

Constitution d’un répertoire des fournisseurs /prestataires/consultants pour l’exercice
budgétaire 2025 de la DRSL/Est »
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
Financement : Budget de l’Etat, Exercice 2025

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM) 2025, la Direction Régionale de l’Industrie, du
Commerce et de l’Artisanat des Hauts-Bassins (DRICA-HBS) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son
répertoire de prestataires et de fournisseurs pour l’année 2025.

1. L’objectif principal de cet appel à manifestations d’intérêts est de disposer d’une base de données de ces fournisseurs que la
DRICA-HBS pourra contacter pour le besoin des fournitures, des biens et services.

2. Peuvent prendre part à cette manifestation d’intérêts, les personnes ou entreprises intervenant dans l’un des domaines suivants
:
• Acquisition de produits d’entretien ;
• Acquisition Fournitures de bureau ; 
• Acquisition de Produits informatiques et péri-informatiques
• (agrément technique exigé) ;
• fournitures de pause-café et pause déjeuné ;
• Entretien de matériel roulant à quatre (04) roues (agrément technique exigé) ;
• Maintenance de matériel informatiques ;
• Nettoyage de bâtiments ;
• Gardiennage des locaux.

3. Les fournisseurs éligibles et désirant prendre part à cette manifestation doivent déposer sous plis portant la mention « Avis à man-
ifestation d’intérêt pour la constitution d’une base de données des prestataires 2025 au profit de la DRICA-HBS».
La participation à la présente consultation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration. 
Le Gestionnaire des crédits rappelle les fournisseurs et prestataires qui ont déjà déposé leurs offres de service qu’ils ne sont pas dispen-
sés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :
• Une demande d’inscription adressée au Gestionnaire de crédits indiquant le domaine d’activité du candidat ;
• Chaque candidat ne peut postuler à plus de deux domaines d’activités ;
• Une présentation de l’entreprise indiquant notamment l’adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
• Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la détention d’un tel document ;
• Une copie du Registre de commerce et de crédit mobilier (RCCM) ;

4. Pour toutes informations complémentaires, prière prendre attache avec le Gestionnaire de crédits au 76 19 87 51 ou au 78 45 81
76.

5. La date limite de dépôt des avis est fixée pour le vendredi 14 février 2025 à 16h00mn

6. La Direction Régionale de l’Industrie, du Commerce et de l’Artisanat des (DRICA-HBS) se réserve le droit de ne donner suite à
aucune offre reçue.

Le Gestionnaire des crédits

Yacouba BENIN

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution de son répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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AVIS A MANIFESTATION D'INTERÊT 
N°2025-01/MAHSN/RHBS/DRAHSN-HBS

Dans le cadre de l’exécution de son budget, gestion 2025, la Direction Régionale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale des
Hauts Bassins souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d'une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et
services dans le cadre de ces procédures de demande de cotations dans les domaines ci-après :

FOUNITURES

Lot 01 Fournitures de bureau
Produits d’entretien
Lot 02 Produits informatiques et péri-informatiques
Lot 03 Achat de matériels de plomberie et d’électricité
Lot 04 Fournitures diverses (kits de dignité, kits de protection et autres)

PRESTATION DE SERVICES

Lot 01 Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues
Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
Lot 02 Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique
Lot 03 Entretien et maintenance de climatiseurs
Lot 03 Nettoyage de bâtiments
Lot 04 Restauration 
. 

La participation à la présente manifestation d'intérêt est ouverte aux entreprises à jours vis-à-vis de l'Administration.
La Direction Régionale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale des Hauts Bassins rappelle aux fournisseurs et prestataires
qui ont déjà déposé leurs offres de service qu'ils ne sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1. Une lettre de demande d'inscription adressée au Directeur Régional de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale des
Hauts Bassins indiquant le lot et le domaine d’activité du candidat ;

2.Une présentation de l'entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et
compétences dans le domaine d'intervention choisi ;

3. Une description des moyens humains et matériels dont dispose l'entreprise ;
4. une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d'un tel document ;
5. une copie de registre de commerce et de crédits mobilier ;

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leurs dossiers sous plis fermé avec la men-
tion « Réponse à l'avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires » , ainsi que la précision du lot concerné au
secrétariat de la Direction Régionale de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale des Hauts Bassins située au niveau de l’aile
droite du R+1 de l’hôtel administratif au côté nord de la BCEAO au plus tard le 14/02/2025 à 9h 00 mn TU. Téléphone 72 06 59 63 / 74 00
54 40.

Le Directeur Régional

Windkouni Benjamin OUEDRAOGO
Chevalier de l’Ordre du Mérite, 

de la Santé et de l’Action Sociale

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS-BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires de la Direction Régionale
de l’Action Humanitaire et de la Solidarité Nationale des Hauts-Bassins
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N° 2025-02/RHBS/PTUY/CHND/SG/PRM

(Recrutement de bureau d’études)

La présente sollicitation de manifestations d’intérêt fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés publics de la Mairie de
Houndé, gestion 2025.

La Mairie de Houndé a obtenu dans le cadre de son budget, gestion 2025 des ressources pour la réalisation des infrastructures
au profit de la commune et se propose d’utiliser une partie de ces ressources pour les prestations intellectuelles.
Les prestations intellectuelles demandées aux bureaux d’études se décomposent en deux lots.
Description des prestations
Les prestations se répartissent en deux (02) lots ainsi qu’il suit :
- Lot 1 : Suivi contrôle des travaux d'aménagement de voiries et d'assainissement des eaux pluviales dans la ville de Houndé,
(FMDL) ;
- Lot 2 : Suivi contrôle des travaux d'aménagement de voirie de 18 km Houndé-Bouéré, (FMDL)

Le délai d’exécution des prestations est de 210 jours pour chacun des lots.
Le budget prévisionnel de ces prestations est de soixante-quinze millions (75.000.000) FCFA TTC pour le lot 1 et de soixante millions
(60.000.000) FCFA TTC pour le lot 2.  

Les candidats intéressés sont invités à manifester leur intérêt pour la prestation des services décrits ci-dessus en fournissant les
informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter les services.
Le présent avis à manifestation d’intérêt est soumis aux dispositions du décret N° 2024-1748/PRES/PM/MEF du 31 décembre 2024 por-
tant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des délégations de service public. 
Les candidats seront évalués sur la base des critères ci-après  :
- La nature des activités du candidat :    20 points
- Le nombre d’années d’expérience :  20 points,
- Les qualifications du candidat dans le domaine des prestations :  20 points
- Les références du candidat concernant l’exécution de marchés analogues : 20 points,
- L’organisation technique et managériale du cabinet 10 points et
- Les qualifications générales et le nombre de personnels professionnels :10 points].
Il est demandé aux candidats de fournir ces informations en ne dépassant pas 5 à 15 pages environ. Les candidats peuvent s’associer
pour renforcer leurs compétences respectives.
Une liste de candidats présentant au mieux les aptitudes requises pour exécuter les prestations sera établie par l’Autorité contractante ;
ces candidats présélectionnés seront ensuite invités à présenter leurs propositions techniques et financières et un candidat sera sélec-
tionné selon la méthode de la qualité technique. 

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires au sujet des documents de référence à l’adresse ci-
dessous 70 15 49 75 et aux heures suivantes de 8h à 17h tous les lundis à vendredi 

Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-après tel : 20 99 03 04/70 15 49 75 au plus tard le 20/02/2025 à
9h 00 mn TU. L’ouverture des offres interviendra immédiatement aspres l’heure limite de dépôt des plis, en séance publique dans la salle
de réunion de la Mairie

NB : l’agrément technique de catégorie EC est exigé 

La Personne Responsable des Marchés 

Président de la CCAM

BAMOGO Dramane
Conseiller des Affaires Economiques

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS - BASSINS

Recrutement de bureau d’études pour le Suivi contrôle des travaux d'aménagement de voiries et
d'assainissement des eaux pluviales dans la ville de Houndé et pour le Suivi contrôle des travaux

d'aménagement de voirie de 18 km Houndé-Bouéré au profit de la commune de Houndé
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MSJE/RHBS/PTUY/DPSL/SAF

Dans le cadre de l’exécution de ses crédits délégués, Gestion 2025, la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Tuy souhaite
recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre
de ses procédures de demande de cotation pour les domaines ci-après :

Matières, matériels et fournitures
Lot 1 Fournitures de bureau
Lot 2 Produit d’entretien
Lot 3 Matériels sportifs
Lot 4 Matériels de loisirs
Lot 5 Produits informatiques et péri-informatiques

PRESTATION DE SERVICES COURANT
Lot 6 Prestation de service restauration 
Lot 7 Entretien et maintenance de véhicule à deux (02) roues 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Tuy rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de serv-
ice qu’ils ne sont pas dispensés de cette formalité, et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée au Directeur Provincial des Sports et des Loisirs  du Tuy indiquant le Lot et le domaine
d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du Lot concerné » à la Direction
Provinciale des Sports et des Loisirs du Tuy au plus tard le 12/02/2025 à 9h 00 mn TU

Contact : 76054385/61174060

Le Directeur Provincial

Guénolé ZABSONRE
Professeur d’EPS

Prestations intellectuelles

REGION DE HAUTS - BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires 
de la Direction Provinciale des Sports et des Loisirs du Tuy pour l’année 2025
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025 -01 /RHBS/PTUY/CFZN/MFZN/CCAM 

Dans le cadre de l’exécution de son budget primitif, Gestion 2025, la commune de Founzan souhaite recevoir des candidatures pour la
mise en place d’une base de données de fournisseurs/prestataires de biens et services dans le cadre de ses procédures de demande de
cotations pour les domaines ci-après :

FOURNITURES
Lot 1 Fournitures de bureau et imprimés administratifs
Lot 2 Produits d'entretien ménager
Lot 3 Produits et consommables informatiques

EQUIPEMENTS
Lot 1 : Matériel et mobilier de bureau
Lot 2 Matériel informatique de bureau

PRESTATION DE SERVICES COURANT
Lot 1 Service de restauration
Lot 2 Entretien et réparation de matériels, outillages et mobiliers
Lot 3 Entretien et maintenance de véhicules à deux roues
Lot 4 Entretien de véhicules à quatre roues
Lot 5 Maintenance et réparation de matériels informatiques
Lot 6 Autres entretien, réparation et maintenance de matériels (climatiseurs de la mairie)

TRAVAUX
Lot 1 Réhabilitation de bâtiments

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’Administration.
La Mairie de Founzan rappelle aux prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de service qu’ils ne sont pas dispensés de
cette formalité et devront produire un dossier composé de :
1- Une lettre de demande d’inscription adressée à la mairie de Founzan indiquant le Lot et le domaine d’activité du candidat ;
2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète, sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;
3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément, attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier ;
6- Les preuves des expériences ou de réalisation.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer sous plis fermé avec la mention « Réponse
à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données de fournisseurs/prestataires ainsi que la précision du lot con-
cerné » au bureau de la Personne Responsable des Marchés au plus tard le 12/02/2025 à 9h 00 mn TU
Contact : 75 46 72 77

La Président de la Commission 
d’Attribution des Marchés

Karim LOUGUE
Adjoint administratif

Prestations intellectuelles

REGION DES HAUTS - BASSINS

Constitution d’une base de données de fournisseurs/prestataires/consultants 
De la commune de Founzan pour l’année 2025



Avis de demande de prix à commandes 
No2025-001/MARAH/SG/CBA/DG/PRM du 04/02/2025.

Financement : budget du CBA, exercice 2025

Cet avis de demande de prix fait suite à l’adoption du plan de passation des marchés, exercice 2025, du Conseil Burkinabè de l’Anacarde (CBA).

1. Le CBA dont l’identification complète est précisée dans les données particulières de la demande de prix (DPDPX) lance une demande de
prix ayant pour objet le recrutement d'une agence de communication pour les actions de communication au profit du CBA, tel que décrit dans les
données particulières de la demande de prix. 

2. La participation à la concurrence est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales détentrices d’un récépissé de déclaration d’ex-
istence délivré par le Conseil Supérieur de la Communication (CSC) pour autant qu’elles ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspen-
sion et en règle vis-à-vis de l’Administration. Les prestations sont fournies en trois lots: 
 Lot1 : Recrutement d'une agence de communication pour la couverture médiatique des activités du CBA, pour un montant de treize millions (13
000 000) FCFA TTC ;
 Lot2 : Recrutement d'une agence de communication pour l’élaboration et la diffusion d’outils de communication pour la promotion des produits
de l’anacarde, pour un montant de douze millions cinq cent mille (12 500 000) FCFA TTC ;
 Lot3 : Recrutement d’un prestataire pour la production de capsules institutionnelles vidéo et radiophonique au profit du CBA, pour un montant
de neuf millions cinq cent mille (9 500 000) FCFA TTC.

3. Le délai d’exécution ne devrait pas excéder l’année budgétaire 2025 et sept (07) jours par commande.

4. Les Candidats éligibles et intéressés peuvent obtenir des informations supplémentaires et consulter gratuitement le dossier de demande de prix
au Secrétariat de la Direction Générale du CBA à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, au siège du CBA, côté nord de l’agence principale de la banque
UBA, tél : 53-85-62-62 tous les jours et aux heures ouvrables.

5. Tout Candidat éligible, intéressé par le présent avis, doit retirer un jeu complet du dossier de demande de prix à la Direction des Finances et
de la Comptabilité (DFC) du CBA à Bobo-Dioulasso, au 3ème étage, au siège du CBA, moyennant paiement d’un montant non remboursable de
vingt mille (20 000) francs CFA pour chaque lot.

6. Les offres présentées en un original et trois (03) copies, conformément aux données particulières de la demande de prix, et accompagnées
d’une garantie de soumission d’un montant de trois cent mille (300 000) Francs CFA pour chacun des lots 1 et 2, et deux cent mille (200 000)
Francs CFA pour le lot 3.

Ces garanties financières devront parvenir ou être remises au Secrétariat de la Direction Générale du CBA avant le 20/02/2025 à 09h00 TU.
L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des Candidats qui souhaitent y assister. En cas d’envoi par la poste ou autre mode de
courrier, la Personne Responsable des Marchés ne peut être responsable de la non-réception de l’offre transmise par le Candidat.

7. Les Candidats resteront engagés par leurs offres pour un délai de soixante (60) jours calendaires, à compter de la date limite de remise des
offres.

La Personne Responsable des Marchés,
Président de la Commission d’Attribution des Marchés

Xavier BOUMBOUNDI
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Prestations intellectuelles

CONSEIL BURKINABE DE L’ANACARDE                                            

Recrutement d'une agence de communication 
pour les actions de communication au profit du CBA.
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RECTIFICATIF PORTANT SUR LA DATE LIMITE DE DEPOT DES OFFRES

Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-001/RPCL/PGNZ/CZAM/M/PRM du 08 janvier 2025

Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM), exercice 2025, la Mairie de Zam lance un avis d’appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consulter pour les demandes de cotation  con-
formément aux dispositions  du décret n°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP du 21/03/2023 portant modification du décret n°2017-
049/PRES/PM/MINEFID du 01/02/2027 portant procédures de passation, d’exécution, de règlement des marchés publics et de délégation de serv-
ice public.

1.Financement
Le financement des prestations est assuré par : ADCT, FMDL et BC.

2. Participation à la concurrence

La participation à la concurrence est ouverte à tous les soumissionnaires pour autant qu’ils ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de sus-
pension et est en règle vis-à-vis de l’administration.

3.Description des prestations :
La nature des prestations est composée comme suit : 
Lot 1 : Travaux de bâtiments (agrément catégorie B1 minimum)
Lot 2 : Travaux d’hydrauliques (agrément Fn1 minimum)
Lot3 : Travaux d’électricité 
Lot 4 : Travaux d’assainissement (agrément Lp minimum)
Lot 5 : Acquisition de fournitures et produits (bureau, valeurs inactives, scolaire, mobiliers, ménager, imprimés administratifs, de véhicule à deux
roues, autres sources d’énergie; entretien de matériels, tentes et chaises) 
Lot6 : Acquisition de matériels et équipements
Lot 7 : Acquisition de produits et matériels médicaux (agrément catégorie A1 minimum)
Lot8 : Acquisition de produits et matériels informatiques (agrément Domaine D1 catégorie A minimum) 
Lot 9 : Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) roues (agrément exigé)
Lot10 : Entretien et maintenance du matériel informatique (ordinateur, photocopieur, imprimante etc.)
Lot11 : Entretien et maintenance de matériel (matériel de froids, matériel et outillage)
Lot12 : Restauration

Lot13 : Gardiennage et surveillance des locaux (agrément technique ou une autorisation délivrée par le Ministère de la Sécurité)                                                                                
Lot 14 : Entretien et réparation de véhicule à deux (02) et trois (03) roues

4. Composition du dossier de manifestation d’intérêt
Les soumissionnaires intéressés doivent fournir les informations indiquant qu’ils sont qualifiés pour exécuter lesdites prestations.
Il s’agit notamment des pièces suivantes :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la Mairie de Zam en précisant le lot;
- Une description du domaine d’activité ;
-Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
-Une copie légalisée de l’agrément technique obligatoire ;

-Une adresse complète :  Téléphone, Boite postale, Email, Fax etc.
NB : Toute information fausse ou incomplète pourrait entrainer le rejet de l’ensemble de l’offre.

5. Dépôts des offres et ouvertures des plis.

Les manifestations d’intérêts rédigées en langue française et en deux (02) exemplaires dont un original et une copie devront être déposées sous
plis fermés au service des marchés publics de la Mairie de Zam avec  la  mention « Manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un réper-
toire de fournisseurs, prestataires et de consultants à consulter pour les demandes de cotations de  la Mairie de Zam » au plus tard le 11/02/2025
à 09 heures 00 mn, à laquelle  l’ouverture des plis sera immédiatement faite en présence des soumissionnaires qui y souhaitent assister. En cas
d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de l’offre trans-
mise par le soumissionnaire.

6. Les renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès de la Personne Responsable des Marchés, tél :  70 35 12 70

7.  Réserves
L’administration se réserve le droit de ne donner aucune suite à tout ou partie du présent avis de manifestation d’intérêt.

La Personne Responsable des Marchés

LOMPO Ounténi

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Constitution d’un répertoire de fournisseurs, de prestataires et de consultants à consulter 
pour les demandes de cotations au profit de mairie de Zam
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MCCAT/PCL/ DRCAT du 31 janvier 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale de la Culture, des
Arts et du Tourisme du Plateau Central (DRCAT-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire
de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DRCAT/PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et
services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.
Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures et consommables informatiques et péri-informatiques (agrément technique catégorie C) ;
Prestations de service
1- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément technique catégorie B) ;
2- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément technique catégorie 2) ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à deux roues ;
4- Location de salle

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention «
appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRCAT du Plateau Central sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
de la DRCAT du Plateau Central, sis dans l’hôtel administratif de Ziniaré au premier étage. Contact : 71 28 59 20/ 78 94 10 23/ 77 58 38
64 aux heures suivantes : 7h30mn TU à 12h30mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2025 à 9h 00 mn TU

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9. La DRCAT/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Directeur Régional

 Gouinkouni Bernard SABA
Chevalier de l’Ordre de Mérite, des Arts, des Lettres et de la Communication

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme du Plateau Central 
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Avis d’appel à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MCCAT/PCL/ DRCAT du 31 janvier 2024

1. Dans le cadre de l’exécution du Plan de Passation des Marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale de la Culture,
des Arts et du Tourisme du Plateau Central (DRCAT-PCL) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son réper-
toire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Fournisseurs/Prestataires que la DRCAT/PCL pourra contacter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et
services.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants et spécial-
isées dans les domaines ci-après.

Fournitures et équipements
1. Fournitures de bureau ;
2. Fournitures et consommables informatiques et péri-informatiques (agrément technique catégorie C) ;

Prestations de service
1- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (agrément technique catégorie B) ;
2- Entretien et maintenance des véhicules à quatre roues (agrément technique catégorie 2) ;
3- Entretien et maintenance des véhicules à deux roues ;
4- Location de salle

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêt sous pli fermé portant uniquement la mention « appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une liste des fournisseurs/prestataires pour les demandes de cotation. »

5. les dossiers des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après :
- une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ;
- le domaine principal des activités ;
- une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales ;
- l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu ; 
- un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déposé une offre de services auprès de la DRCAT du Plateau Central sont invitées à participer à la présente
manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier
de la DRCAT du Plateau Central, sis dans l’hôtel administratif de Ziniaré au premier étage. Contact : 71 28 59 20/ 78 94 10 23/ 77 58 38
64 aux heures suivantes : 7h30mn TU à 12h30mn et de 13h 00 mn à 16 h 00 mn TU.

8. Les manifestations d’intérêt doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2025 à 9h 00 mn TU

Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans le RCCM
ou l’agrément technique.

9. La DRCAT/PCL se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Directeur Régional

Gouinkouni Bernard SABA
Chevalier de l’Ordre de Mérite, des Arts, des Lettres et de la Communication

Prestations intellectuelles

REGION DU PLATEAU CENTRAL

Liste des Fournisseurs/ Prestataires à constituer pour les demandes de cotations de la
Direction Régionale de la Culture, des Arts et du Tourisme du Plateau Central 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET
N°2025-001/R-SHL/PYGH/CTTB/SG 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés, exercice 2025, la commune de Titabé prévoit entre
autres, des acquisitions, des travaux et des prestations par voie de
demande de cotations formelles et non formelles. Conformément à
l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-
TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures
de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et
des délégations de service public, la commune lance le présent
avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base
de données des fournisseurs et prestataires.

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt est de dis-
poser d’une base de données de prestataires/fournisseurs que la
commune pourra consulter dans le cadre des demandes de cota-
tions formelles et non formelles au cours de l’année 2025.

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la
mise en place de cette base de données conformément aux lots ci-
après 
I- Fournitures et équipements
- Lot 1 : Mobilier et matériel de bureau
- Lot 2 : Matériel informatique de bureau
- Lot 3 : Fournitures de bureau
- Lot 4 : Produits informatiques et péri-informatiques
- Lot 5 : Divers imprimés 
- Lot 6 : Autres sources d’énergies
- Lot 7 : Gaz butane
- Lot 8 : Autres divers matériels et fournitures spécifiques
- Lot 9 : Acquisition de nourriture et habillements

II- Prestation de services
- Lots 10 : Entretien et maintenances de véhicules à quatre
roues
- Lot 11 : Entretien et maintenance de tout matériel de trans-
port

III- TRAVAUX
- Lot 11 : Travaux

IV- Prestations intellectuelles
- Lot 12 : Prestations intellectuelles

4. La participation à la présente manifestation d’intérêt est
ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, et
qui ne figurent pas sur la liste des fournisseurs et prestataires
défaillants et qui sont  en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-
après au regard du domaine :
- Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit
mobilier (RCCM) faisant ressortir les domaines de prestation du
candidat ;
- Une lettre de demande d’inscription dans la base de don-
nées des prestataires de la commune de Titabé  adressée au
Président de la Délégation Spéciale de la Commune de Titabé ;
- Une présentation de l’entreprise ;
- Une copie de l’agrément ou l’autorisation (cas de travaux,
certains fournitures et équipements).

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services à
la commune sont invitées à prendre part à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises.

7. Un candidat a la possibilité de postuler dans plusieurs
domaines mais devra préciser sur la lettre les lots pour lesquels il
postule.

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données
des prestataires/fournisseurs de la Commune devra comporter
l’adresse complète et la situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des
prestataires/fournisseurs par domaine.

10. La commune se réserve le droit de ne donner suite à tout
ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consul-
tation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la men-
tion « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution
de la base de données des prestataires/fournisseurs de la com-
mune de Titabé : préciser le domaine concerné » auprès du
Secrétariat Général de la mairie  de la commune de Titabé. Tel :70
55 32 82 au plus tard le 14 février 2025 à 09 h 00 GMT.

La Personne Responsable des Marchés,

Hama SAMBOAL
Secrétaire Administratif

Médaille d’Honneur des Collectivités Locales

Prestations intellectuelles

REGION  DU  SAHEL                                                                         

Constitution du répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.
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Avis de manifestation d’intérêt 
N° 2025-001/ MAHSN/RSUO/DR-SUO/DP-IB du 22 Janvier 2025

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2025, la Direction Provinciale de l’Action
Humanitaire, de la Solidarité Nationale du Ioba (DPAHSN-IOBA) lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution du
répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025. 
Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics
et des délégations de service public.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
prestataires/Fournisseurs/Consultants que la DPAHSN-IOBA pourra contacter dans le cadre de la consultation restreinte pour la réalisa-
tion des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2- Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

 Acquisition de carburant ;
 Acquisition de fournitures de bureau ;
 Acquisition de produits d’entretien ;
 Netoyage
 Acquisition de pièces de rechange de véhicule à deux (02) roues ;
 Acquisition de produits pour informatique et péri-informatiques ;
 Acquisition de matériel spécifique informatique et péri informatique 
 Pause-café 
 Entretien et maintenance de matériel informatique ; 
 Entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues ;
 Entretien Bâtiment 

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles
ne soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

3- Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifesta-
tion d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la DPAHSN-IOBA ». 
Elles devront comporter les informations et les pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
 Le domaine principal de soumission;
 La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
 Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales; 
 Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU);

NB : Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Service Administratif et Financier de la
DPAHSN-IOBA ou appeler au 70 22 33 38 ou 76 08 24 00.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée avant le
14/02/2025 à 9 heures 00 
En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, Le Chef de Service Administratif et Financier ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat.

6. La DPAHSN-IOBA se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.
Dano le 22 janvier 2025

Le Chef de Service Administratif et Financier

KABORE Etienne
Assistant en Education Sociale

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST                                                                                      

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/ RSUO/PPON/CLRPN/M/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Loropéni prévoit entre autres, des
acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret
N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation,
d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services de service public ; la Mairie de Loropéni lance le présent avis à man-
ifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter dans le
cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2025 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :
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REGION DU SUD-OUEST 
Avis à manifestation d’intérêt N°2025-01/ RSUO/PPON/CLRPN/M/PRM 

relatif à la constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Loropéni. 
 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Loropéni prévoit entre 
autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72 
alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services de service public ; la Mairie de 
Loropéni lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ; 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter 
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2025 ; 
 
^3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Matériel 
informatique 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Consommable 
informatique 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Médicaments et 
consommables 
médicaux 

-Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Produit d’entretien 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures de 
bureau et Scolaire 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Petits matériels de 
bureau 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Petits matériels 
médicotechniques 

-Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 
Matériels 
spécifiques de 
protection 
médicale 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Mobiliers de 
bureau 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Matériels de 
transport à deux 
roues 

Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Matériels de 
bureau 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Approvisionnement 
d’autres sources 
d’énergie 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Restauration 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Produit alimentaire 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures 
et 

équipements 

Matériels et 
outillages 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Loropéni.
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Prestations intellectuelles
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REGION DU SUD-OUEST 
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relatif à la constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Loropéni. 
 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Loropéni prévoit entre 
autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72 
alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant 
procédures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services de service public ; la Mairie de 
Loropéni lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ; 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter 
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2025 ; 
 
^3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Matériel 
informatique 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Consommable 
informatique 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Médicaments et 
consommables 
médicaux 

-Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Produit d’entretien 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures de 
bureau et Scolaire 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Petits matériels de 
bureau 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Petits matériels 
médicotechniques 

-Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 
Matériels 
spécifiques de 
protection 
médicale 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Mobiliers de 
bureau 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Matériels de 
transport à deux 
roues 

Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Matériels de 
bureau 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Approvisionnement 
d’autres sources 
d’énergie 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Restauration 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Produit alimentaire 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures 
et 

équipements 

Matériels et 
outillages 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 
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Entretien de 
véhicule à quatre 
(04) roues 

-Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de 
véhicule à deux 
(02) roues 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de 
matériel, outillage 
et mobilier 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien des 
bâtiments 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Entretien de 
plomberie sanitaire 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Maintenance et 
réparation de 
matériels 
informatiques 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 
Maintenance et 
réparation de 
matériels de 
communication 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Entretien des 
cimetières 
municipaux 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien du stade 
municipal 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Gardiennage et 
surveillance 
d’infrastructures 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Impression de 
divers documents 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Impression de 
valeur inactive 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Abonnement aux 
journaux et revue 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Services 
Courants 

Acquisition et 
installation de 
matériels de 
connexion à 
internet 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Construction des 
bâtiments 
 

-Une copie du numéro IFU et de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du 
candidat ; 

-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. Travaux 

 Réalisation ou  
Réhabilitation  des 
forages 

-Une copie du numéro IFU et de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du 
candidat ; 

-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Prestation 
intellectuelles 

Suivi contrôle des 
travaux 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment  
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 
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Prestations intellectuelles

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas sur
la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale.

5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard du
domaine :

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir
les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète et la situation
géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à toute ou partie des manifestations d’intérêt reçues;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la Mairie : Préciser le domaine et le sous-domaine
concerné » au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de la commune de Loropéni. Tél : 70 81 39 61 au plus tard le
12/02/2025 à 09 heures 30 minutes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

La Personne Responsable des Marchés

B. Norbert Arsène DA
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Entretien de 
véhicule à quatre 
(04) roues 

-Agrément  dans le domaine   
-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de 
véhicule à deux 
(02) roues 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de 
matériel, outillage 
et mobilier 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien des 
bâtiments 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Entretien de 
plomberie sanitaire 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Maintenance et 
réparation de 
matériels 
informatiques 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 
Maintenance et 
réparation de 
matériels de 
communication 

Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Entretien des 
cimetières 
municipaux 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Entretien du stade 
municipal 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Gardiennage et 
surveillance 
d’infrastructures 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Impression de 
divers documents 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Impression de 
valeur inactive 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Abonnement aux 
journaux et revue 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Services 
Courants 

Acquisition et 
installation de 
matériels de 
connexion à 
internet 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 

Construction des 
bâtiments 
 

-Une copie du numéro IFU et de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du 
candidat ; 

-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. Travaux 

 Réalisation ou  
Réhabilitation  des 
forages 

-Une copie du numéro IFU et de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du 
candidat ; 

-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise. 

Prestation 
intellectuelles 

Suivi contrôle des 
travaux 

-Une copie de l’extrait du RCCM  faisant ressortir les domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment  
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale  

-Une présentation de l’entreprise 
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Avis à manifestation d’intérêt 
N°2025-01/ RSUO/PPON/ CO-GBM/M-GBM /PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Gbomblora prévoit entre
autres, des constructions, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants.
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services publics ; la
Mairie de Gbomblora lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2025 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :
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Avis à manifestation d’intérêt N°2025-01/ RSUO/PPON/ CO-GBM/M-GBM /PRM 
relatif à la constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Gbomblora. 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Gbomblora prévoit entre 
autres, des constructions, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. 
Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 
1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services publics ; la 
Mairie de Gbomblora lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ; 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter 

dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2025 ; 

 

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 

 
Domaines Sous-domaines 

Matériel informatique 
Consommable informatique 
Fournitures de bureau 
Petit matériel de bureau 
Mobilier de bureau 
Mobilier et outillage scolaires 
Matériel de bureau 

Fournitures et équipements 

Matériels et outillages 
Entretien de véhicule à quatre (04) roues 
Entretien et réparation de véhicule à deux (02) roues 
Entretien de matériel, outillage et mobilier 
Entretien des bâtiments 
Maintenance et réparation de matériels informatiques 
Maintenance et réparation de matériels et appareils de sonorisations 
Nettoyages des bureaux 

Services Courants 

Impression de valeurs inactives 
Constructions 
Réalisations 
Réhabilitations 

 
Travaux 

Réfection des bâtiments 
Prestation intellectuelles Suivi contrôle des travaux 

 

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas 
sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard 
du domaine : 
 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

 
 

Matériel informatique 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 

Consommables 
informatiques 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
Fournitures de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
Petit matériel de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Mobiliers de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures et 
équipements 

 
Mobilier et outillage 

scolaires 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Gbomblora.
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3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 

 
Domaines Sous-domaines 
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Maintenance et réparation de matériels et appareils de sonorisations 
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Services Courants 

Impression de valeurs inactives 
Constructions 
Réalisations 
Réhabilitations 

 
Travaux 

Réfection des bâtiments 
Prestation intellectuelles Suivi contrôle des travaux 

 

4. La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas 
sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard 
du domaine : 
 

Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

 
 

Matériel informatique 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 

Consommables 
informatiques 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
Fournitures de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
Petit matériel de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Mobiliers de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures et 
équipements 

 
Mobilier et outillage 

scolaires 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 
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Entretien et réparation 
de véhicule à quatre 

(04) roues 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Entretien et réparation 
de véhicule à deux (02) 

roues 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Entretien de matériel, 
outillage et mobilier 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Entretien des bâtiments 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
Maintenance et 

réparation de matériels 
informatiques 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique, 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
Maintenance et 

réparation de matériels 
et appareils de 
sonorisations 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Nettoyages des bureaux 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Services 
courants 

 
Impression de valeurs 

inactives 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Constructions 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 

Réalisations 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 

Réhabilitations 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Travaux 

 
 

Réfection des bâtiments 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
Prestations 

intellectuelles 

 
 

Suivi contrôle des 
travaux 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation 

d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ; 

Prestations intellectuelles
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir
les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète et la situation
géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à toute ou partie des manifestations d’intérêt reçues;

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la Mairie : Préciser le domaine et le sous-domaine
concerné ». Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne Responsable des Marchés de la Mairie de Gbomblora. Tél : 71
97 01 82 au plus tard le 12/02/2025 à 09 heures 30 minutes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non réception de
l’offre transmise par le Candidat.

La Personne Responsable des Marchés

Dapare DAH
Adjoint des Affaires Economiques
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Entretien et réparation 
de véhicule à quatre 

(04) roues 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Entretien et réparation 
de véhicule à deux (02) 

roues 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Entretien de matériel, 
outillage et mobilier 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Entretien des bâtiments 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
Maintenance et 

réparation de matériels 
informatiques 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique, 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
Maintenance et 

réparation de matériels 
et appareils de 
sonorisations 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Nettoyages des bureaux 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Services 
courants 

 
Impression de valeurs 

inactives 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 
 

Constructions 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 

Réalisations 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 

Réhabilitations 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Travaux 

 
 

Réfection des bâtiments 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

 
Prestations 

intellectuelles 

 
 

Suivi contrôle des 
travaux 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation 

d’intérêt afin de fournir les informations et les pièces requises ; 

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt N°2025-01/RSUO/PPON/C-MLB/M/CPT 

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de la Commune de malba prévoit entre autres,
des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du
décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de
passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services public ; la Mairie de Malba lance le présent avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter dans
le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2024 ;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après :
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7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète 

et la situation géographique du candidat ; 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ; 

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à toute ou partie des manifestations d’intérêt reçues; 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la 

mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la Mairie : 

Préciser le domaine et le sous-domaine concerné ». Les offres devront parvenir ou être remises au bureau de la Personne 

Responsable des Marchés de la Mairie de Gbomblora. Tél : 71 97 01 82 au plus tard le 10/02/2025 à 09 heures 30 minutes. 

 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la 

non réception de l’offre transmise par le Candidat. 

 

La Personne Responsable des Marchés 

 
 
 
 

Dapare DAH 
Adjoint des Affaires Economiques 

 
 
 

                    REGION DU SUD-OUEST                                                                               BURKINA FASO  
                             ***********                                                                                  La patrie ou la mort, nous vaincrons  
                      PROVINCE DU PONI                                                                                  ******** 
                            ***********                                                                                                                                                                                 
                   COMMUNE DE MALBA 
                             ***********   
                                MAIRIE 
                             ***********  
               SERVICE DE COMPTABILITE 
                             ***********    
       
 
Avis à manifestation d’intérêt N°2025-       01      /RSUO/PPON/C-MLB/M/CPT relatif à la constitution d’une base de données des 
prestataires de la Mairie de Malba. 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2024, la Mairie de la Commune de malba prévoit entre autres, 
des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’article 72 alinéa 1 
du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures 
de passation, d’exécution, et de règlement des marchés publics et des délégations de services public ; la Mairie de Malba lance le présent avis 
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ; 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt étant de disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra consulter 
dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de l’année 2024 ; 
 
3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux domaines ci-après : 
 
Domaines Sous-domaines 

Matériel informatique 
Consommable informatique 
Mobilier de bureau 
Matériel de bureau 
Matériels et outillages 
Entretien de véhicule à deux (02) roues 
Entretien de matériel, outillage et mobilier 
Entretien des bâtiments 
 
Maintenance et réparation de matériels informatiques 
Maintenance et réparation de matériels de communication 
Impression de divers documents 

Fournitures et équipements 

Impression de valeur inactive 
Travaux Construction et réfection des bâtiments 
Prestation intellectuelles Suivi contrôle des travaux 
 

4.  La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas 
sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de l’administration fiscale. 
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après au regard 
du domaine : 
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Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Matériel informatique 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Consommable 
informatique 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Fournitures de 
bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Petit matériel de 
bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Mobilier de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de véhicule 
à deux (02) roues 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de matériel, 
outillage et mobilier 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Entretien des 
bâtiments 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Maintenance et 
réparation de 
matériels 
informatiques 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique, 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Maintenance et 
réparation de 
matériels de 
communication 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Impression de divers 
documents 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures et 
équipements 

Impression de valeur 
inactive 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Travaux 
Construction et 
Réfection des 
bâtiments 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Prestations 
intellectuelles 

Suivi contrôle des 
travaux 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Malba.
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6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir
les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat à la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète et la situation
géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ;

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à toute ou partie des manifestations d’intérêt reçues 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention « réponse à
l’avis à manifestation d’intérêt pour la constitution de la base de données des prestataires de la Mairie : Préciser le domaine et le sous-domaine
concerné » au bureau de Service de la comptabilité de la Mairie de la commune de Malba. Tél : 76 25 35 79/ 70 89 06 70 au plus tard le
12/02/2025, à 09 heures 30 minutes.

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le comptable ne peut être responsable du non réception de l’offre transmise par le
Candidat

Le gestionnaire de crédits

KAMBOU T. Francis
Adj.des Aff. Econo. Et Financières
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Domaines Sous-domaines Documents à fournir 

Matériel informatique 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Consommable 
informatique 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique ; 
-Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Fournitures de 
bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Petit matériel de 
bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Mobilier de bureau 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de véhicule 
à deux (02) roues 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Entretien de matériel, 
outillage et mobilier 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Entretien des 
bâtiments 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Maintenance et 
réparation de 
matériels 
informatiques 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Agrément catégorie A au moins dans le domaine de l’informatique, 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Maintenance et 
réparation de 
matériels de 
communication 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Impression de divers 
documents 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Fournitures et 
équipements 

Impression de valeur 
inactive 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

Travaux 
Construction et 
Réfection des 
bâtiments 

Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée de l’agrément technique ; 
-Une description des moyens humains et matériels ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Prestations 
intellectuelles 

Suivi contrôle des 
travaux 

-Une copie de l’extrait du registre de commerce et du crédit mobilier (RCCM) faisant ressortir les 
domaines de prestation du candidat ; 
-Une copie légalisée du diplôme BEP au moins dans le domaine du bâtiment ; 
 -Une lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie adressée 
au Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 

Prestations intellectuelles
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Avis à manifestation d’intérêt 
N° 2025- 01/MS/SG/RSUO/DRS-SUO/DS-KPT du 26 janvier 2025

Financement : Budget de l’ETAT, gestion 2025

1. Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM), gestion 2025, le District Sanitaire de Kampti lance un avis à
manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire de fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.

2. L’objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires / fournisseurs
que le District Sanitaire de Kampti pourra consulter dans le cadre des demandes de cotation pour l’acquisition de biens et des prestation et four-
niture de services.

3. Peuvent soumissionner les personnes physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs / prestataires défaillants, et spé-
cialisées dans au moins l’un des domaines ci-après.

➢ Fourniture de bureau ;  
➢ Fourniture de produits pour informatique et péri-informatique ;
➢ Fourniture de produits d’entretien ;
➢ Fourniture d'autres matériels, fournitures spécifiques ;
➢ Fourniture d'imprimés spécifiques ;
➢ Fourniture de nourritures ;
➢ Fourniture de mobilier et matériel de logement et de bureau ;
➢ Fourniture de matériel informatique de bureau ;
➢ Entretien et maintenance de bâtiments - intérieur;
➢ Entretien et maintenance  des véhicules  à quatre (04) roues ; 
➢ Entretien et maintenance de climatiseurs ;
➢ Entretien et maintenance de matériel informatique et péri-informatique ;
➢ Fournitures d’autres sources d’énergie
➢ Réfection de circuit d’électricité

4. Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation sont invités à déposer leurs offres sous plis fermés avec la mention
« Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt pour l’établissement d’une liste de fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotation du
District Sanitaire de Kampti, gestion 2025 ».

5. Les dossiers de candidature devront comporter les informations et pièces ci-après :
• Une lettre de demande d’inscription adressée au gestionnaire précisant le numéro et le domaine pour lequel candidat manifeste son intérêt ;
• Le domaine principal des activités ;
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
• Une copie de l’extrait de registre de commerce (RCCM pour les personnes morales) ;
• L’agrément technique dans le domaine s’il y’a lieu ;
• Un contact téléphonique permanent.

6. Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de services sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

7. Les dossiers de candidatures doivent être déposés auprès du gestionnaire de crédit au District Sanitaire de Kampti au plus tard le
12/02/2025 à 09h00mn.

8. Le District Sanitaire de Kampti se réserve le droit de ne pas donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire de crédits

KAMBOULE Winenibè Alphonse
Administrateur des Services de Santé

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution de son répertoire de fournisseurs et de Prestataires pour l’année 2025
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Avis de manifestation d’intérêt 
N°2025-01/MATM/SG/DRM-SUO/SAF 

Constitution d’un répertoire des fournisseurs / prestataires de biens et services pour la mise en œuvre des procédures de demande cota-
tion de la Direction Régionale de la Mobilité du Sud-ouest, au titre de l’exercice 2025.

Dans le cadre de l’exécution de son budget exercice 2025, la Direction Régionale de la Mobilité du Sud-ouest (DRM-SUO) lance un avis
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs / prestataires de biens et services pour la mise en œuvre de
ses procédures de demande cotation.

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales, en règle vis-à-vis de l’administra-
tion et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs dossiers sous pli fermé portant uniquement la mention « Réponse à l’avis à mani-
festation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de l’année 2025 de la DRM-SUO, lot à précis-
er ». Ils devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la DRM-SUO, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ;
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant son adresse complète, sa situation géographique, ses qual-

ifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ;
- Un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel ;
- Une copie de l’agrément technique ou de l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ;
- Un contact téléphonique permanent.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier de la
DRM-SUO, téléphone 76 55 50 24, tous les jours ouvrables.

Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français et déposées au secrétariat de la DRM-SUO au plus tard le 12/02/2025 à 9
heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y assister.
Une commission siègera pour arrêter la liste des fournisseurs ou prestataires par lot en se basant sur le domaine principal d’intervention des can-
didats.

La DRM-SUO se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

Le SAF par intérim

Zita KANKO
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Avis de manifestation d’intérêt  
N°2025-01/MATM/SG/DRM-SUO/SAF  

Constitution d’un répertoire des fournisseurs / prestataires de biens et services pour la mise en œuvre des 
procédures de demande cotation de la Direction Régionale de la Mobilité du Sud-ouest, au titre de l’exercice 2025. 

  

Dans le cadre de l’exécution de son budget exercice 2025, la Direction Régionale de la Mobilité du Sud-ouest 
(DRM-SUO) lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’un répertoire des fournisseurs / prestataires de 
biens et services pour la mise en œuvre de ses procédures de demande cotation. 

 
La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte aux personnes physiques ou morales, en règle vis-

à-vis de l’administration et spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 
 

Domaines Natures Budget 
Acquisition de fournitures de bureau 
Acquisition de produits d'entretien 
Acquisition de consommable informatique Equipements et fournitures 

Acquisition de Lubrifiants et de carburant 
  

Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques 
Entretien et réparation de 02 Véhicules à 4 roues 
Entretien et maintenance de climatiseurs 
Confections de kits de sensibilisations 

Prestations et services 

Nettoyage des locaux 

National 

 
Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs dossiers sous pli fermé portant uniquement la mention « 

Réponse à l’avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de fournisseurs et prestataires de 
l’année 2025 de la DRM-SUO, lot à préciser ». Ils devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le 
soumissionnaire : 

- Une lettre de manifestation d’intérêt adressée à la DRM-SUO, précisant le domaine pour lequel le candidat souscrit ; 
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques indiquant son adresse complète, sa situation 

géographique, ses qualifications et compétences dans le domaine d’intervention choisi ; 
- Un extrait du registre du commerce et du crédit mobilier ou tout autre extrait de registre professionnel ; 
- Une copie de l’agrément technique ou de l’autorisation d’exercer dans le domaine s’il y a lieu ; 
- Un contact téléphonique permanent. 

 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service 

Administratif et Financier de la DRM-SUO, téléphone 76 55 50 24, tous les jours ouvrables. 
 
Les manifestations d’intérêt doivent être rédigées en français et déposées au secrétariat de la DRM-SUO au plus 

tard le 10/02/2025 à 9 heures 00 mn. L’ouverture des plis sera faite immédiatement en présence des candidats qui souhaitent y 
assister. 
Une commission siègera pour arrêter la liste des fournisseurs ou prestataires par lot en se basant sur le domaine principal 
d’intervention des candidats. 
 

La DRM-SUO se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues. 
 

   
 Le SAF par intérim 

 
 
 

Zita KANKO 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’un répertoire des fournisseurs / prestataires de biens et services pour la
mise en œuvre des procédures de demande cotation de la Direction Régionale de la

Mobilité du Sud-ouest, au titre de l’exercice 2025.
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Avis de manifestation d’intérêt
N°2025-01/MARAH/DRARAH-RSUO/SGF/G

Dans le cadre de l’exécution de son Plan de Passation des Marchés (PPM 2024), la Direction Régionale de l’Agriculture, des Ressources Animales
et Halieutiques du Sud-Ouest(DRARAH-SO), lance un avis à manifestation d’intérêt en vue de la constitution de son répertoire des fournisseurs
et prestataires pour l’année 2025.

L’Objectif principal de cet avis à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs que la
DRARAH-SO pourra contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la fourniture de biens et services et la réalisation des prestations
de service.

Peuvent soumissionner les personnes ou entreprises spécialisées dans les domaines suivants :
- consommables et matériels informatiques ;
- fournitures et équipements de bureau ;
- Fourniture de produits d’entretien ;
- Entretien des engins à quatre roues ;
-Entretien de bâtiment ;
- entretien de climatiseurs ;
- Entretien de photocopieuses ;
- Prestation de services ;

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous plis fermé portant uniquement la mention « avis à manifestation d’intérêt
en vue de la constitution d’une base de données composée de prestataires/fournisseurs de la Direction Régionale de l’Agriculture, des Ressources
Animales et Halieutiques du Sud-Ouest (DRARAH-SO) ». Elles doivent comporter les informations et pièces ci-après :
- Le domaine principal de soumission ;
- Une description détaillée de l’entreprise ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce pour les personnes morales ;
- Un certificat de non faillite ;
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu et
- Un contact téléphonique permanent.

Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres sont invitées à les compléter avec les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Personne Responsable des Marchés(PRM) de
la DRARAH-SO, ville Gaoua BP  05   Tél.70 03 18 48/68 68 43 80/ 67 05 18 63/ 20-90-01-62/ 20-90-01-57.

Les offres ou les pièces à compléter devront être soumises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le 12/02/2025 à 09 heures 00 min-
utes.

La Direction Régionale de l’Agriculture, des Ressources Animales et Halieutiques du Sud-Ouest (DRARAH-SO se réserve le droit de ne
donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Régional

Aboudou BARRO
Ingénieur d’Agriculture

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution de répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025.
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Avis à manifestation d’intérêt additif 
N°2025-02/ RSUO/PPON/CDJG/M/PRM

1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des
marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Djigouè prévoit
entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes
de cotations et de consultations de consultants. Conformément à l’arti-
cle 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP mod-
ifiant le décret N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017
portant procédures de passation, d’exécution, et de règlement des
marchés publics et des délégations de services de service public ; la
Mairie de Djigouè lance le présent avis à manifestation d’intérêt en vue
de la constitution d’une base de données de prestataires ;

2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt additif étant de
disposer d’une base de données de prestataires que l’institution pourra
consulter dans le cadre des demandes de cotations et de consultations
de consultants au cours de l’année 2025;

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en
place de cette base de données conformément aux domaines ci-après:

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la
Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation d’intérêt
additif afin de fournir les informations et les pièces requises ;

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du
même domaine ;

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données
des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète et la
situation géographique du candidat ;

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires
par domaine ;

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à toute ou par-
tie des manifestations d’intérêt reçues 

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation
doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la mention «
réponse à l’avis à manifestation d’intérêt additif pour la constitution de
la base de données des prestataires de la Mairie : Préciser le domaine
et le sous-domaine concerné » Personne responsable des marchés de
la Mairie de Djigoué. Tél : 76 83 31 55/ 72 81 64 11 au plus tard le
12/02/2025 à 09 heures 30 minutes. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la
Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non
réception de l’offre transmise par le Candidat

La Personne Responsable des Marchés 

Mireille COMPAORE                                                          
Aide comptable
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Avis à manifestation d’intérêt additif N°2025-02/ RSUO/PPON/CDJG/M/PRM 
Relatif à la constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Djigouè 

 
1. Dans le cadre de l’exécution de son plan de passation des marchés, exercice 2025, la Mairie de la Commune de Djigouè 
prévoit entre autres, des acquisitions et des prestations par voie de demandes de cotations et de consultations de 
consultants. Conformément à l’article 72 alinéa 1 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP modifiant le décret 
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution, et de règlement des 
marchés publics et des délégations de services de service public ; la Mairie de Djigouè lance le présent avis à manifestation 
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données de prestataires ; 
 
2. L’objectif de cet appel à manifestation d’intérêt additif étant de disposer d’une base de données de prestataires que 

l’institution pourra consulter dans le cadre des demandes de cotations et de consultations de consultants au cours de 

l’année 2025; 

3. Aussi, souhaite-t-elle recevoir des candidatures pour la mise en place de cette base de données conformément aux 
domaines ci-après : 
 

Domaines Sous-domaines 
Entretien et réparation de véhicule à quatre (04) 
roues 
Fourniture et pose de climatiseurs 

SERVICES 
COURANTS 

Maintenance et réparation de climatiseurs 
Constructions de Bâtiments TRAVAUX  Réalisations de Forages 

 
4.La participation à la présente manifestation d’intérêts est ouverte aux 
personnes physiques et morales selon le domaine, qui ne figurent pas 
sur la liste des fournisseurs défaillants et qui sont en règle vis-à-vis de 
l’administration fiscale. 
 
5. Les candidats désirant participer à la présente manifestation 
d’intérêt devront fournir un dossier comprenant les éléments ci-après 
au regard du domaine : 
 

Domaines Sous-
domaines Documents à fournir 

Entretien et 
réparation de 
véhicule à 
quatre (04) 
roues 

-Une copie de l’extrait du registre de 
commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de 
prestation du candidat ; 
-Agrément en matière de maintenance 
de matériels roulant ; 
-Une lettre de demande d’inscription 
dans la base de données des 
prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

Fourniture et 
pose de 
climatiseurs 

-Une copie de l’extrait du registre de 
commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de 
prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription 
dans la base de données des 
prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 

SERVICES 
COURANTS 

Maintenance et 
réparation de 
climatiseurs 

-Une copie de l’extrait du registre de 
commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de 
prestation du candidat ; 
-Une lettre de demande d’inscription 
dans la base de données des 
prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise. 
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Construction 
de Bâtiments 

Une copie de l’extrait du registre de 
commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de 
prestation du candidat ; 
-Agrément technique en matière de 
bâtiment ; 
-Une lettre de demande d’inscription 
dans la base de données des 
prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise TRAVAUX  

 

Réalisation de 
Forages 

Une copie de l’extrait du registre de 
commerce et du crédit mobilier (RCCM) 
faisant ressortir les domaines de 
prestation du candidat ; 
-Agrément technique en matière de 
forage   ; 
-Une lettre de demande d’inscription 
dans la base de données des 
prestataires de la Mairie adressée au 
Président de la délégation spéciale ; 
-Une présentation de l’entreprise 

 

6. Les entreprises ayant déjà déposé une offre de service à la Mairie sont invitées à prendre part à la présente manifestation 

d’intérêt additif afin de fournir les informations et les pièces requises ; 

7. Un candidat a la possibilité de postuler pour plusieurs lots du même domaine ; 

8. La lettre de demande d’inscription dans la base de données des prestataires de la Mairie devra comporter l’adresse complète 

et la situation géographique du candidat ; 

9. Une commission siègera pour arrêter la liste des prestataires par domaine ; 

10. La Mairie se réserve le droit de ne donner suite à toute ou partie des manifestations d’intérêt reçues  

11. Les entreprises désirant prendre part à la présente consultation doivent déposer leurs dossiers sous pli fermé avec la 

mention « réponse à l’avis à manifestation d’intérêt additif pour la constitution de la base de données des prestataires de la 

Mairie : Préciser le domaine et le sous-domaine concerné » Personne responsable des marchés de la Mairie de Djigoué. Tél : 

76 83 31 55/ 72 81 64 11 au plus tard le…10/02/2025 à 09 heures 30 minutes.  

 En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la 

non réception de l’offre transmise par le Candidat 

                                                                                La Personne Responsable des Marchés                                                                                   

 
 
 
                                                                                                   Mireille COMPAORE                                                           

                           Aide comptable                                                                                                                                                     
 
 
 
 
 
 
 
 
  
   MINISTERE DES SPORTS,                                                            BURKINA FASO                      
DE LA JEUNESSE ET DE L’EMPLOI                             
 ************                                                                                ************                      
REGION DU SUD OUEST                                              La Patrie Ou la Mort, Nous Vaincrons 

 ************                                                                   
DIRECTION REGIONALE DES SPORTS                                                  
ET DES LOISIRS DU SUD-OUEST                                 

 ************                                                                                                                                                                                                                 
               Gaoua 

************ 
 

Manifestation d’intérêt N°2025-024/MSJE/RSUO/DRSL-SUO pour la constitution d’une base de données des 
prestataires / fournisseurs/ consultants de la Direction Régionale des Sports et des Loisirs du Sud-Ouest au titre de 

l’exercice budgétaire 2025. 

1-Dans le cadre de l’éxecution du Plan de Passation des marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale des 
Sports et des Loisirs du Sud-Ouest lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constutition de son répertoire des 
fournisseurs/prestataires pour l’exercice 2025. 

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des prestataires de la Mairie de Djigouè
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Avis à manifestation d’intérêt 
Manifestation d’intérêt N°2025-024/MSJE/RSUO/DRSL-SUO 

1- Dans le cadre de l’éxecution du Plan de Passation des marchés publics (PPM) exercice 2025, la Direction Régionale des Sports et des
Loisirs du Sud-Ouest lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constutition de son répertoire des fournisseurs/prestataires pour l’ex-
ercice 2025.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de fournisseurs/ prestataires
que la Direction Régionale des Sports et des Loisirs du Sud-Ouest pourra  contacter dans le cadre des consultations restreintes pour la réalisa-
tion des travaux, la  fourniture de biens et services.

3- Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après : 

Lot -1 Réhabilitation du Batiment de la Direction Régionale des Sports et des Loisirs
Lot -2 Acquisition de materiels sportifs
Lot -3 Acquisition de materiels de Loisir
Lot -4 Acquisition de  fournitures de bureau
Lot -5 Acquisition de Produits d’Entretien
Lot -6 Acquisition de Carburant et Lubrifiants
Lot -7 Entretien de véhicule à deux (02) roues
Lot -8 Entretien de matériels informatiques et péri-informatiques
Lot -9 Abonnement ADSL ( WIFI)

4- Les candidats interéssés  sont invités à deposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention¬ * Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de données des prestataires/ fournisseurs/ consultants 2025 de la Direction Régionale des Sports et des
Loisirs du Sud-Ouest.

5- Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
• Le domaine principal de soumission
• Une description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques,
• Une copie de l’extrait du registres de commerce,
• L’agrement technique dans le domaine s’il y a lieu, 
• Un contact téléphonique permanent.

6- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la Direction Régionale des Sports et des Loisirs du
Sud-Ouest sise à Gaoua

7- Les offres doivent etre libelées en langue francaise et comporteront trois (3) exemplaires dont un (1) original et deux (2) copies et déposée
au sécretariat de la Direction Régionale des Sports et des Loisirs du Sud-Ouest au plus tard le 12/02/2025 à 9h00mn. 

8- Le Service de Gestion des Marchés de la Direction Régionale des Sports et des Loisirs du Sud-Ouest se reserve le droit de ne donner
suite à une quelconque offre reçue.

Le Directeur Régional

Arsène Kambatière SOME
Professeur Certifié d’EPS

Chevalier de l’Ordre du Mérite de la Jeunesse et des Sports

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des prestataires / fournisseurs/ consultants 
de la Direction Régionale des Sports et des Loisirs du Sud-Ouest 

au titre de l’exercice budgétaire 2025.
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Avis de manifestation d’intérêt
N° 2025-01/MS/RSUO/DRS-SUO du 28 Janvier 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), exercice 2025, la Direction Régionale de la Santé lance un appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025. 
Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du décret N°2017-
0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des déléga-
tions de service public.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de Prestataires/Fournisseurs/
Consultants que la Direction Régionale de la Santé pourra contacter dans le cadre de la consultation restreinte et rotative pour la réalisation des
travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de prestations de services.

1- Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
➢ Lot N°1 : Fourniture de consommables, de matériels et entretien et maintenance informatiques et péri-informatique ;
➢ Lot N°2 : Fourniture de mobilier et matériel de logement et de bureau ;
➢ Lot N°3 : Fournitures de bureau ;
➢ Lot N°4 : Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues ;
➢ Lot N°5 : Entretien et maintenance de climatiseurs ;
➢ Lot N°6 : Nettoyage des locaux/Bâtiments 
➢ Lot N°7 : Prestation de service de gardiennage et de sécurité

La participation à la présente manifestation d’intérêt est ouverte à toutes les personnes physiques ou morales pour autant qu’elles ne
soient pas sous le coup d’interdiction ou de suspension et en règle vis-à-vis de l’administration.

2- Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires de la Direction Régionale de la Santé du Sud-Ouest ».

3- Elles devront comporter les informations et les pièces ci-après concernant le soumissionnaire :
• Le domaine principal de soumission;
• Une lettre de soumission de manifestation d’intérêt;
• La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
• Une copie de l’extrait du registre du commerce et de crédit mobilier pour les personnes morales; 
• Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU);
• Une attestation de situation fiscale (ASF);
• Une attestation de soumission aux marchés publics; 
• Un certificat de non faillite;
• Une copie de l’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu;
• Diplôme s’il y a lieu.

4- Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Gestionnaires de crédits de la Direction Régionale
de la Santé du Sud-Ouest ou appeler au 52 21 85 02.

5- Les offres présentées en une (01) copie originale, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée au plus tard le Lundi
12 Février 2025 à 16 heures 00. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, le Gestionnaire de crédits ne peut être responsable de la non réception de l’offre
transmise par le Candidat.

6- La Direction Régionale de la Santé du Sud-Ouest se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire de Crédits

NABI Moussa
Administrateur des services de santé

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025
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Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

MISE EN PLACE D’UNE BASE DE DONNEES DES FOURNISSEURS / PRESTATAIRES DE BIENS ET SERVICES DANS
LE CADRE DE SES PROCEDURES DE DEMANDE DE COTATIONS ET DE CONSULTATION DE CONSULTANTS

Avis de manifestation d’intérêt

Dans le cadre de l’exécution des activités inscrits dans le plan de passation des marchés (PPM) gestion 2025, la commune rurale de
Bouroum-Bouroum souhaite recevoir des candidatures pour la mise en place d’une base de données de fournisseurs /prestataires de biens et
services relatifs aux procédures de demande de cotations pour les domaines ci-après :

I – Fournitures et équipements 
Lot1 : Acquisition de fournitures de bureau et produits d’entretien ;
Lot2 : Acquisition de consommables informatiques ;
Lot3 : Acquisition de valeurs inactives et imprimés spécifiques ;
Lot4 : Acquisition de Petits matériels et outillages ;
Lot5 : Acquisition de carburant.

II – Services courants
Lot6 : Frais d’impression administrative et de reliure
Lot7 : Assurance du matériel roulant ;
Lot8 : Cérémonie et réception ;
Lot9 : Entretien et maintenance de tout matériel roulant ;
Lot10 : Entretien et maintenance du matériel informatique et péri-informatique.

III – Travaux
Lot11 : Travaux de construction, réfection et d’aménagement
IV - Prestation intellectuelle
Lot12 : consultation de consultants 

La participation à la manifestation est ouverte aux entreprises à jour vis-à-vis de l’administration.

La commune rurale de Bouroum-Bouroum rappelle les prestataires et fournisseurs qui ont déjà déposé des offres de services qu’ils ne
sont pas dispensés de cette formalité et devront produire un dossier composé de :

1- Une lettre de demande d’inscription adressée à monsieur le président de la délégation spéciale de la commune urbaine de Gaoua indi-
quant le lot et les domaines d’activités du candidat ;

2- Une présentation de l’entreprise indiquant notamment son adresse complète ; sa situation géographique, ses qualifications et compé-
tences dans le domaine d’intervention choisi ;

3- Une description des moyens humains et matériels dont dispose l’entreprise ;
4- Une copie de l’agrément ; une attestation ou autorisation pour les domaines qui exigent la possession d’un tel document ;
5- Une copie du registre de commerce et de crédit mobilier.

Les entreprises éligibles et désirant prendre part à cette consultation doivent déposer leur dossier sous plis fermé avec la mention : «
réponse à l’avis de constitution de la base de données de fournisseurs / Prestataires ainsi que la précision du lot concerné » au bureau de la per-
sonne responsable des marchés sis dans le bâtiment en pierres taillées à gauche après l’entrée de la Mairie de Bouroum-Bouroum contacts : 70
37 82 98 / 78 28 18 33 / 76 67 63 69 au plus tard le 12/02/2025 à 9h 00 mn TU
.  

Aristo Sansan YOUL
Attaché d’Intendance Scolaire et Universitaire
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-001RSUO/P.PON/C-NAK DU 17 JANVIER 2025

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) de l’exercice budgétaire 2025, la commune de Nako, lance un appel
à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les demandes de cota-
tions.

2- L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs et prestataires
que la Commune pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations formelles et non formelles pour l’acquisition de biens et de services.

3- Peuvent soumissionner, les prestataires physiques ou morales ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
les domaines ci-après :
I- FOURNITURES ET EQUIPEMENTS
1- Acquisition de produits d’entretien ménager
2- Acquisition de Fournitures de bureau
3- Acquisition de Consommables informatiques (Agrément exigé)
4- Acquisition de Petits matériels et outillage
5- Acquisition de Cartes de recharges téléphoniques
6- Acquisition de Lubrifiants
7- Acquisition de Matériels et mobiliers de bureau
8- Acquisition de Matériels et mobiliers scolaires
9- Acquisition de Matériels informatiques (Agrément exigé)
10- Impression et photocopies de documents
11- Acquisition diverses

II- PRESTATIONS DE SERVICES
1- Entretien de bâtiment
2- Entretien et réparation de matériels de transport (deux roues et quatre)
3- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé)
4- Entretien et maintenance de photocopieur (Agrément exigé)
5- Suivi-contrôle des travaux de réalisation de forages
6- Suivi-contrôle des travaux de construction de bâtiments
7- Travaux de câblage de bureaux
8- Maintenance de serveur

III- TRAVAUX
1- Travaux de construction de bâtiment (Agrément exigé).
2- Travaux de réalisation de forages (Agrément exigé).

4- Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution d’une base de donnée des fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotations ».

5- Les dossiers des candidats devront comporter les informations, pièces ci-après :
- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt adressée à Monsieur

le Président de la Délégation Spéciale de la comme de Nako; 
- Le domaine principal des activités,
- Une présentation détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales
- Une copie du IFU
- Une Attestation de situation fiscale en cours de validité
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu
- Le diplôme pour les consultant individuel

6- Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la commune de Nako, sont invitées à participer à la présente manifesta-
tion d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

7- Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsables des marchés de la com-
mune de Nako, tél (+226)76 79 10 71 aux heures suivantes : 7h30mn TU  à 12h30mn et de 13h à 16h00mn TU.

8- Les manifestations d’intérêts doivent être déposées à l’adresse ci-dessus indiquées au plus tard le 12/02/2025 à 09 heures 00 minute. Une
commission siègera pour arrêter la liste des fournisseurs et prestataires par domaine en se basant sur le domaine d’activités inscrit dans les RCCM
ou l’agrément technique.

9- La commune de Nako se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifestations d’intérêt reçues.

La personne responsable des marchés de la commune de Nako

OUEDRAOGO Nongabamba
Adjoint Administratif

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter 
pour les demandes de cotations.
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Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

CONSTITUTION D'UNE BASE DE DONNEES DES PRESTATAIRES/FOURNISSEURS DE LA DIRECTION PROVINCIALE
DE L’ACTION HUMANITAIRE ET DE LA SOLIDARITE DE NATIONALE DU PONI (DPAHSN-PONI) AU TITRE DE L'EX-

ERCICE BUDGETAIRE DE L'ANNEE 2025.

Avis à manifestation d'intérêt
N°2025-001/DPAHSN-PONI du 22 Janvier 2025

1. Dans le cadre de l'exécution du Plan de Passation des Marchés (PPM) Exercice 2025, la Direction Provinciale de l’Action Humanitaire et
de la Solidarité Nationale du Poni (DPAHSN-PONI) lance un appel à manifestation d'intérêt en vue de la constitution de son répertoire des four-
nisseurs/prestataires pour l'exercice 2025.

2. L'objectif principal de cet appel à manifestation d'intérêts est de disposer d'une base de données de fournisseurs/prestataires que la
(DPAHSN-PONI) pourra contacter dans le cadre de la fourniture de biens et services et de la consultation de consultants pour la réalisation des
travaux.

3. Peuvent soumissionner, les personnes physiques ou morales pour autant qu'elles ne soient pas sous le coup d'interdiction ou de suspen-
sion, et spécialisées dans au moins l'un des domaines ci-après :

a. Les marchés publics de travaux
*Travaux de réfection, de construction, d'aménagement
*Entretien et réparation de bâtiment intérieur-extérieur
*Réalisation, de forage équipé
b. les marchés publics de fournitures et d'équipements
*Acquisition de matériels et mobilier de bureau
*acquisition de consommables et matériels informatiques
*acquisition de matériels de communication
*Acquisition de fournitures de bureau
*Acquisition de matériel technique
*Fournitures de produits d'entretien et nettoyage

a. les marchés publics de services courants
*entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues
*entretien et réparation de véhicules à deux (02) roues
*entretien et réparation de matériel informatique et péri-informatique
*entretien et nettoyage des locaux
*entretien et réparation des climatiseurs
*Fourniture de pause-café et de pause déjeunée

4. Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention <<Appel à manifestation d'in-
térêt en vue de la constitution d'une base de données des fournisseurs/prestataires/consultant 2025 de la DPAHSN-PONI

5. Les offres des candidats devront comporter les informations et pièces ci-après concernant le soumissionnaire : - le domaine principal de
soumission ; une description détaillée de l'entreprise ou le CV pour les personnes physiques ; une copie de l'extrait du registre de commerce pour
les personnes morales ; l'agrément technique dans le domaine s'il y a lieu ; un contact téléphonique permanent.

6. Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du gestionnaire de crédits à l'adresse ci-après : BP
02/GAOUA Tel : 71321958/75782106

7. Les offres devront être déposées à l'adresse ci-dessus indiqué au plus tard le 12/02/2025 à 16 heures 00 (TU).

8. La DPAHSN-PONI se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

Le Gestionnaire des Crédits
Président de la commission d'attribution des marchés

Jean Guy Roland OUATTARA
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERET 
N°2025-01/MUH/RSUO/DRUH-SUO DU 27 JANVIER 2025

Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM) de l’exercice budgétaire 2025, la Direction Régionale de
l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution d’une base de données des fournisseurs
et prestataires à consulter pour les demandes de cotations.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composées de fournisseurs et prestataires
que la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest pourra contacter dans le cadre des demandes de cotations formelles et
non formelles pour l’acquisition de biens et de services ;

Peuvent soumissionner, les prestataires physiques ou moraux ne figurant pas sur la liste des fournisseurs défaillants, et spécialisées dans
les domaines ci-après :

FOURNITURES 
- Fournitures de produits d’entretien 
- Fournitures diverses
- Fournitures de produits informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé)
- Fournitures de bureau

PRESTATIONS DE SERVICES
- Entretien et maintenance de véhicules à quatre (04) roues (Agrément exigé)
- Entretien et maintenance de matériels informatiques et péri-informatiques (Agrément exigé)
- Entretien et maintenance de photocopieur 
- Entretien et maintenance de véhicules à deux (02) roues
- Entretien et maintenance de tout matériel et mobilier de bureau
- Prestation de Pause-Café

Les candidats intéressés sont invités à déposer leurs manifestations d’intérêts sous pli fermé portant la mention « Appel à manifestation
d’intérêt en vue de la constitution d’une base de donnée des fournisseurs et prestataires pour les demandes de cotations ».

Les dossiers des candidats devront comporter les informations, pièces ci-après :

- Une lettre de manifestation d’intérêt précisant le numéro et le domaine pour lequel le candidat manifeste son intérêt ; 
- Le domaine principal des activités,
- Une présentation de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques ;
- Une copie de l’extrait du registre de commerce (RCCM) pour les personnes morales
- L’agrément technique dans le domaine s’il y a lieu
- Un certificat de non faillite dans le domaine s’il y a lieu

Les entreprises ayant déjà déposé une offre de services auprès de la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest,
sont invitées à participer à la présente manifestation d’intérêt afin de fournir les informations et pièces requises.

Les candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès du Chef de Service Administratif et Financier de la
Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest, tél (+226) 71 53 11 57 aux heures suivantes : 7h30mn TU à 12h30mn et de 13h
à 16h00mn TU.

Les offres devront parvenir ou être remises au secrétariat de la Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest avant le
12/02/2025 à  9 heures 00.

La Direction Régionale de l’Urbanisme et de l’Habitat du Sud-Ouest se réserve le droit de ne donner suite à tout ou partie des manifesta-
tions d’intérêt reçues.

Le Directeur Régional

Abdoul Kader SAWADOGO
Ingénieur de Conception Géomètre

Chevalier de l’Ordre du Mérite des Transports, des Infrastructures, de l’Urbanisme et de l’Habitat

Prestations intellectuelles

REGION DU SUD-OUEST

Constitution d’une base de données des fournisseurs et prestataires à consulter pour les
demandes de cotations.
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Avis de manifestation d’intérêt 
n° 2025-01/CA-B/TGI-G/Cab-CG du 29 janvier 2025 

1- Dans le cadre de l’exécution du plan de passation des marchés (PPM), gestion 2025,  

Le Tribunal de Grande Instance de Gaoua lance un appel à manifestation d’intérêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs
et prestataires pour l’année 2024. 

Cet appel à manifestation fait suite à l’application de l’article 72 du décret N°2023-0273/PRES-TRANS/PM/MEFP/modificatif du décret
N°2017-0049/PRES/PM/MINEFID du 1er février 2017 portant procédures de passation, d’exécution et de règlement des marchés publics et des
délégations de service public.

L’objectif principal de cet appel à manifestation d’intérêt est de disposer d’une base de données composée de
Prestataires/Fournisseurs/Consultants que le Tribunal de Grande Instance de Gaoua pourra contacter dans le cadre de la consultation restreinte
pour la réalisation des travaux, la fourniture des biens et services et pour la réalisation de services de prestations intellectuelles.

2- Peuvent soumissionner les personnes ou les entreprises spécialisées dans au moins l’un des domaines ci-après :
➢ Fourniture de consommables informatiques
➢ Fourniture de produits d’entretien et de nettoyage ;
➢ Fournitures de bureau ;
➢ Fourniture de matériel de protection ;
➢ Entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues ;
➢ Entretien de matériels informatiques et péri-informatiques ;
➢ Entretien et réparation des climatiseurs ;
➢ Entretien de bâtiments ;
➢ Entretien et maintenance de circuits électriques ;
➢ Plomberie sanitaire ;
➢ Nettoyage des bâtiments ;
➢ Fourniture de pause-café et pause-déjeuner ;

3- Les Candidats intéressés sont invités à déposer leurs offres sous pli fermé portant uniquement la mention « Appel à manifestation d’in-
térêt en vue de la constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires du Tribunal de Grande Instance de Gaoua ». Elles devront comporter
les informations et les pièces ci-après concernant le soumissionnaire :

• Le domaine principal de soumission;
• Une lettre de soumission de manifestation d’intérêt;
• La description détaillée de l’entreprise ou le CV pour les personnes physiques; 
• Une copie de l’extrait du registre du commerce pour les personnes morales ;  
• Une copie du certificat d’immatriculation d’identifiant financier unique (IFU);
• Une copie de l’agrément technique pour les prestations d’entretien et réparation de véhicules à quatre (04) roues et celles de l’entretien

de matériels informatiques et péri-informatiques ; 
• Diplôme s’il y a lieu.

NB : Les entreprises ayant déjà déposé leurs offres de service sont invités à les compléter avec les informations et pièces requises.

4. Les Candidats intéressés peuvent obtenir des informations complémentaires auprès de la personne responsable des marchés du Tribunal
de Grande Instance de Gaoua ou appeler au  70 30 22 18/ 55 93 20 20.

5. Les offres présentées en un original et deux (02) copies, devront parvenir ou être remises à l’adresse ci-dessus indiquée avant le vendre-
di 14 février 2025, à 9 heures 00. 

En cas d’envoi par la poste ou autre mode de courrier, la Personne responsable des marchés ne peut être responsable de la non récep-
tion de l’offre transmise par le Candidat.

6.   Le Tribunal de Grande Instance de Gaoua se réserve le droit de ne donner suite à une quelconque offre reçue.

La Personne Responsable des Marchés

Maître Souleymane OUALBEOGO
Greffier en Chef

Prestations intellectuelles
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Constitution du répertoire des fournisseurs et prestataires pour l’année 2025




